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ROCHEFORT 
LE MESNIL 
RAINFRAY 
LE 30 06 09 

- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Compatibilité électromagnétique 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Plan d'accompagnement de projet 
- Mise en place d'un suivi jusqu'à la déconstruction de la ligne  
- Mesures destinées à minimiser la gêne durant le chantier 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
- Lignes électriques et orage 

M LEFORT et Mlle 
TANNION 
LA CROIXILLE 
LE 02 07 09 

CE 151 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé 

M Patrick 
PAILLARD 
FOUGEROLLES 
DU PLESSIS 

CE 152 Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Niveaux de champs magnétiques  
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Ferme expérimentale 
- Fermes témoin 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Identification du tracé de détail 
- Information concernant le chantier 
- Mesures destinées à minimiser la gêne durant le chantier 
- Remise en état 
- Taxe pylône 

M Gérard HEULOT 
BOURGON 
LE 30 06 09 

CE 153 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Niveaux de champs magnétiques  
- Santé 

M et Mme Roland 
PAINCHAUD 
LA CROIXILLE 
LE 01 07 09 

CE 154 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

Mme Erica 
WILLIAMS et M 

CE 155 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
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Philip MOUNTAIN 
ST LAURENT DE 
CUVES 
LE 28 06 09 

- Etude GEOCAP INSERM 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Alzheimer (Etude Huss) 
- Résultats de l'enquête CRIIREM 
- Ligne électrique et élevage 
- Milieux naturels 
- Protection du Mont Saint-Michel 
- Atteinte à l'environnement, au paysage, au patrimoine, au tourisme 
- Justification du projet 
- Politique énergétique 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M et Mme Michel 
LEMAITRE 
MILLY 
LE 01 07 09 

CE 156 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Lignes électriques et orage 
- Niveaux de champs magnétiques  
- Santé 

M et Mme Georges 
GANOTEAU 
FOUGEROLLES 
DU PLESSIS 
NON DATE 

CE 157 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 

Mme Thérèse 
BAZIN 
MILLY 
LE 01 07 09 

CE 158 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 

M et Mme Alain 
GANDON 
PONTMAIN 
NON DATE 

CE 159 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Milieux naturels 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

M Jean-Pierre 
DELAUNAY 
REFFUVEILLE 
LE 03 07 09 

CE 160 RTE et la Fédération nationale des chasseurs ont signé une convention de partenariat pour aider à une gestion raisonnée des terrains situés 
dans les emprises de lignes électriques—pieds de pylônes, surplomb de terrains en friche et tranchées forestières—, en faveur de la 
biodiversité et de la faune sauvage en particulier, dans le respect des règles de sécurité et des contraintes d’exploitation relatives à ces 
installations. 
Ainsi, en accord avec les propriétaires des terrains concernés, le partenariat sera ciblé sur les actions suivantes : 
• l’implantation et l’entretien de couverts herbacés faunistiques (abris et nourritures pour le gibier), par les chasseurs, sur des terrains situés 
dans les emprises d’ouvrages électriques (conducteurs ou pylônes) ; 
• l’implantation et l’entretien de buissons et de haies faunistiques, par les chasseurs, sur ces terrains ; 
• la communication sur les aménagements cynégétiques réalisés. 
 D'autres actions pourront être envisagée dans le cadre de conventions entre RTE, les Fédérations régionales ou départementales (selon les 
cas) des chasseurs, le détenteur du droit de chasse et le(s) propriétaire(s) des terrains concernés. 
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Le surplomb de la forêt peut parfois être envisagé comme une alternative au passage en tranchée. Dans ce cas, les abattages se réduisent aux 
seuls endroits où doivent être implantés les pylônes. Néanmoins cette possibilité devra être étudiée au regard des autres enjeux 
environnementaux du territoire et notamment sur l'impact de ces pylônes surélevés sur le paysage et le cadre de vie des populations locales. 
 
Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support. Dans ce cadre, en concertation avec les propriétaires et exploitants des parcelles 
concernées,  RTE définira l'emplacement des chemins d'accès aux pylônes  et le type de piste à réaliser à l’intérieur des parcelles, ainsi que 
son devenir à la fin des travaux. RTE privilégiera les accès générant le moins de dégâts. Selon la sensibilité des sols, la mise en place de pistes 
provisoires ou l’utilisation d’engins adaptés est envisageable. 
A l'issue de l'enquête publique, Philippe Yerle, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire.  
 
La commission départementale d’évaluation amiable du préjudice visuel, indépendante de RTE, sera créée par un arrêté préfectoral après la 
Déclaration d'Utilité Publique de la ligne électrique Cotentin Maine. RTE prend note de cette demande et la transmettra à la Commission 
départementale d’évaluation amiable du préjudice visuel le moment venu. 
 
Les téléphones mobiles, les antennes relais, les connexions wifi émettent des champs magnétiques de haute fréquence de 900 MHz ou 1,8 
GHz. Les lignes électriques très haute tension, comme tous les appareils qui fonctionnent à l'électricité, émettent des champs magnétiques de 0 
à 300 Hz sont dits de très basse fréquence ou ELF (Extremely Low Frequency). Il n'y aura donc aucune interférence. 
RTE prévoit l'installation sur la ligne Cotentin Maine des fibres optiques pour garantir le fonctionnement optimal des télécommunications de 
sécurité nécessaires à l’exploitation du réseau. Les capacités disponibles inutilisées pourront être proposées aux collectivités locales 
intéressées, pour améliorer et développer l’accès à l’internet haut débit. En outre, les pylônes pourront accueillir des équipements de 
télécommunications. Le projet de ligne Cotentin – Maine constitue donc pour le territoire concerné une véritable opportunité en matière d’accès 
au haut débit.  
 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Espaces Boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Identification du tracé de détail 
- Chemins ruraux et pistes d’accès 

Mme Sylvia MILES 
VILLEBAUDON 
LE 03 07 09 

CE 161 Pour le cas du GAEC Marcouyoux (Corrèze), une intervention dans le cadre du GPSE a été proposée à plusieurs reprises afin d’établir un 
diagnostic complet de l’exploitation (diagnostic électrique, sanitaire et zootechnique) et, ainsi, de pouvoir mettre en œuvre les mesures 
correctives nécessaires (mises à la terre, mise en équipotentialité...). Ces interventions ont été refusées par l’exploitant. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Résultats de l'enquête CRIIREM 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 

M et Mme Didier CE 162 Les champs magnétiques décroissent très vite avec la distance. La ligne Cotentin Maine n'émettra aucun champ magnétique mesurable à une 
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CORIE 
JUVIGNE 
LE 27 06 09 

distance de 600 mètres de la ligne.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Alzheimer (Etude Huss) 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Compatibilité électromagnétique 
- Lignes électriques et orage 
- Prime d'assurance 
- Niveaux de champs magnétiques 

M et Mme Daniel 
GARNIER 
FONTENAY 
LE 29 06 09 

CE 163 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Technique souterraine 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Sébastien 
FAUCHEUX 
MONDEVERT 
NON DATE 

CE 164 Monsieur Faucheux demande que le tracé soit modifié dans le secteur de Haligan (commune du Pertre) pour éviter le surplomb de l’un de ses 
champs. Ceci revient à rapprocher nettement le tracé de la Carterie voire à surplomber cette maison. Même si elle n’est pas habitée, une telle 
option est difficilement envisageable. 
A l'issue de l'enquête publique, Pierre Alain Jacob, chargé de la concertation, prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. A cette occasion, de légers ajustements du tracé de détail pourront être étudiés. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Identification du tracé de détail 
- Information concernant le chantier 
- Mesures destinées à minimiser la gêne durant le chantier 

Eric LEMOINE et 
Cécile LEBRUN 
LA GRAVELLE 
LE 30 06 09 

CE 165 En décembre 2006, le tracé de la ligne Cotentin-Maine n'était pas connu et il n'avait pas encore été identifié qu'il passerait à La Gravelle. La 
recherche progressive du fuseau de moindre impact s'est déroulée entre octobre 2006 et décembre 2007, ce fuseau ayant été validé par le 
Ministre en charge de l'énergie en avril 2008. Depuis, l'identification du tracé général au sein de ce fuseau a été réalisée,  toujours en 
concertation avec les acteurs locaux pour rechercher le meilleur compromis. 
 
Lors de la recherche du tracé général de la ligne, plus de 1300 rencontres ou réunions ont été conduites entre RTE et les acteurs locaux : élus, 
représentants de la profession agricole, associations, services de l'Etat, ainsi que l'ensemble des riverains qui ont sollicité une telle rencontre.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
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- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Bruit 
- Milieux naturels 

M et Mme 
Emmanuel 
MOISSY 
ST HILAIRE DU 
HARCOUET 
LE 30 06 09 

CE 166 L'exploitation de M et Mme Moissy n'est pas située à quelques mètres mais à environ 2 km du tracé proposé. 
 
De plus, une enquête quantitative et une enquête qualitative ont été réalisées par les Chambres d'Agriculture des départements concernés pour 
recenser les exploitations agricoles et les types d'élevages situés à proximité du futur tracé. 
 
Les bâtiments et habitations figurant dans le recueil cartographique sont ceux présents sur les cartes les plus récentes proposées par IGN. Pour 
la recherche du tracé de moindre impact, RTE a complété cette cartographie par des photographies aériennes réalisées à l'été 2007 et par de 
très nombreuses visites de terrain. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Compatibilité électromagnétique 
- Lignes électriques et élevage 

Mme Agnès 
BOSSARD 
LAPENTY 
NON DATE 

CE 167 Philippe Yerle, chargé de la concertation reprendra contact avec cette personne dans le cadre de l'ajustement du tracé de détail. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Espaces Boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 

M Pascal 
FOSSARD 
HAUTEVILLE LA 
GUICHARD 
NON DATE 

CE 168 Les champs magnétiques décroissent très vite avec la distance. La ligne Cotentin Maine n'émettra aucun champ magnétique mesurable à une 
distance de 400 mètres de la ligne.  
 
Les nombreuses expérimentations in vivo (expérimentations animales en laboratoire) montrent que les champs magnétiques ELF (extrêmement 
basse fréquence) n'ont aucun effet initiateur, aucun effet promoteur ou co-promoteur dans le développement du cancer. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Niveaux de champs magnétiques 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Politique énergétique 
- Justification du projet 
- Retombées économiques 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Milieux naturels 

M Jean-Claude 
BILLIARD 
CHEVREVILLE 
LE 30 06 09 

CE 169 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Indemnisation du préjudice visuel 

ANONYME 
FONTENAY 

CE 170 Pour le cas du GAEC Marcouyoux (Corrèze), une intervention dans le cadre du GPSE a été proposée à plusieurs reprises afin d’établir un 
diagnostic complet de l’exploitation (diagnostic électrique, sanitaire et zootechnique) et, ainsi, de pouvoir mettre en œuvre les mesures 
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NON DATE correctives nécessaires (mises à la terre, mise en équipotentialité...). Ces interventions ont été refusées par l’exploitant. 
 
Olivier HERZ, à l'occasion d'une interview avec le journal LE PARISIEN, n'a pas dit qu'il y avait plus de risques de leucémie à proximité d'une 
ligne électrique, il a répondu à une question posée sur l'étude Draper. Ses propos ont été mal retranscrits. 
 
Aujourd'hui, RTE n'a aucun projet de doublement de la ligne Cotentin-Maine. A plus long terme et de manière très générale, les évolutions des 
besoins de développement du réseau, quelle que soit la localisation géographique, dépendent de certains paramètres dont RTE n'a pas la 
maîtrise (évolution de la consommation d'électricité, implantation de moyens de production, transits internationaux...): c'est la raison pour 
laquelle RTE ne peut prendre un engagement à long terme quant à l'absence de besoin de développement de réseau en tout point du territoire.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Justification du projet 
- Ferme expérimentale 
- Ferme témoin 
- Technique souterraine 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
- Santé 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Alzheimer (Etude Huss) 
- Ligne électrique et élevage 
- Résolution du parlement européen 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Historique de la concertation 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 

M Mickael 
ROUSSIN 
MONTABOT 
LE 05 07 09 

CE 171 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Philippe 
PELLERIN 
ST MAUR DES 
BOIS 
LE 05 07 09 

CE 172 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Vincent 
PAUTONNIER 
ST CYR LE 
GRAVELAIS 
LE 10 07 09 

CE 173 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Mesures destinées à minimiser la gêne durant le chantier 
- Remise en état 
- Chemins ruraux et pistes d’accès 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Santé 
- Compatibilité électromagnétique 

Famille LELIEVRE CE 174 RTE n'achète pas les maires. Le Législateur a institué en 1980 une taxe "pylône" qui vise à ce que comme toute infrastructure industrielle, la 
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ST LAURENT DE 
CUVES 
LE 02 07 09 

ligne électrique bénéficie aux populations des territoires concernés.  Par ailleurs, le Contrat de Service Public  entre RTE et l'Etat, prévoit que 
les communes situées sur le tracé de la ligne bénéficieront du Plan d’Accompagnement de Projet, fonds destiné à accompagner ou faire 
émerger des actions locales ou départementales dans le domaine de l’environnement ou du développement durable.  
 
A l'issue de l'enquête publique, Philippe Yerle, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Ferme expérimentale 
- Fermes témoin 
- Technique souterraine 
- Les mises en souterrain de lignes électriques très haute tension dans le monde 
- Tempête 
- Courants parasites 
- Retombées économiques 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Niveaux de champs magnétiques 

Mme Françoise 
MARCHAND 
VP du CONSEIL 
REGIONAL PAYS 
DE LOIRE 
LE 03 07 09 

CE 175 Dans le cas où un agriculteur rencontre des difficultés et qu'un protocole GPSE est lancé, RTE intervient en toute transparence puisque toutes 
les rencontres avec l'éleveur se déroule en présence de la chambre d'agriculture du département concerné, de la personne du GPSE et, la 
plupart du temps, du vétérinaire traitant de l'éleveur.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Historique de la concertation 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 
- Santé 
- Résultats de l'enquête CRIIREM 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Alzheimer (Etude Huss) 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Résolution du parlement européen 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 

M Maurice 
LAMBERT 
ST LAURENT DE 
CUVES 
LE 04 07 09 

CE 176 A l'issue de l'enquête publique, Philippe Yerle, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Christophe 
RIALLAND 
PIPRIAC 
LE 04 07 09 

CE 177 RTE n'achète pas les maires. Le Législateur a institué en 1980 une taxe "pylône" qui vise à ce que comme toute infrastructure industrielle, la 
ligne électrique bénéficie aux populations des territoires concernés.  Par ailleurs, le Contrat de Service Public  entre RTE et l'Etat, prévoit que 
les communes situées sur le tracé de la ligne bénéficieront du Plan d’Accompagnement de Projet, fonds destiné à accompagner ou faire 
émerger des actions locales ou départementales dans le domaine de l’environnement ou du développement durable.  
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Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Historique de la concertation 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Santé 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Justification du projet 

Mme Marie 
LEMAIGNEN 
COULOUVRAY 
BOISBENATRE 
NON DATE 

CE 178 Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Santé 

M et Mme Michel 
BLIN 
ST PIERRE DES 
LANDES  
LE 30 06 09 

CE 179 Pour les clôtures métalliques, une tension induite peut apparaître dans une clôture parallèle sur une longue distance à la ligne. Des modes 
opératoires simples, en particulier des mises à la terre, permettent de manipuler ces clôtures. 
Pour les clôtures électriques, RTE peut, au besoin, faire fabriquer des filtres 50 Hz qui permettent une mise à la terre différenciée de la clôture.  
 
La définition progressive d’un fuseau puis d’un tracé général permet durant toute cette phase d’ajustement de réduire au maximum les effets de 
la ligne sur le cadre de vie des riverains. Le tracé proposé est nécessairement un compromis. Le tracé a fait l'objet d'une modification pour 
passer à équidistance entre le Bas Verrières et La Bourgeonnerie.  
 
Pierre-Alain Jacob, chargé de la concertation, a rencontré cette personne à l'issue de l'enquête publique pour lui fournir toute information 
complémentaire. A cette occasion, de légers ajustements du tracé ont été évoqués et seront étudiés dans le cadre des études de détail. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  

Mme Barbara 
TISSIER 
ST SEBASTIEN 
DE RAIDS 
LE 01 07 09 

CE 180 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Bruit 

M et Mme Sylvain 
HARDEL 
LA HAYE 
BELLEFOND (LE 
GUISLAIN) 
LE 29 06 09 

CE 181 Comme RTE l'a indiqué à M et Mme HARDEL dans un courrier en date du 16 juin 2008, toutes les études menées sur des vaches laitières 
exposées aux champs électromagnétiques, notamment la plus complète réalisée au Québec par l’équipe de E. Block, ont montré que les 
variables du profil hormonal et de la production laitière faisant l’objet de l’étude n’ont affiché aucune variation à la suite de l’exposition : 
concentration de mélatonine nocturne, concentration de cortisol dans le sang (indicateur de stress), concentration de bicarbonate, pH, pressions 
partielles du CO 2 et de l’oxygène dans le sang, composition du lait (sauf le gras), le rendement du lait non corrigé à 4 % de contenu en gras. 
Le pourcentage en gras du lait était passé de 4,06 à 4,43 %, valeurs, qui selon les chercheurs demeurent à l’intérieur des variations que l’on 
observe normalement chez la vache Holstein (race qui avait été choisie pour l’étude). À noter que les niveaux de champs électromagnétiques 
utilisés dans le cadre de l’étude québécoise étaient extrêmement élevés, afin d’augmenter les possibilités de voir apparaître des effets. 
Ainsi, au regard du simple fait de la présence de champs électromagnétiques générés par les lignes électriques rien ne justifie que leur client ne 
s’approvisionne plus chez eux, d’autant que leurs vaches ne seront pas stationnées en permanence sous la ligne et que d’autres équipements 
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(trayeuses ou autres dispositifs électriques) peuvent induire autant de champs électriques et magnétiques. RTE n’a d’ailleurs jamais été informé 
d’effets des champs électromagnétiques sur la production de la crème crue ou sur sa commercialisation, y compris dans le département très 
producteur de la Manche où 2 lignes électriques à 400 000 volts sont actuellement en service. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Alzheimer (Etude Huss) 
- Perturbation psychologique 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  

M et Mme 
SCHOLLAERT 
ST LAURENT DE 
CUVES 
LE 28 06 09 

CE 182 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Milieux naturels 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Politique énergétique 
- Justification du projet 

M et Mme Jacques 
GUILLOUET 
ST AUBIN DES 
BOIS 
LE 25 06 09 

CE 183 Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support.  
 
Pour  le franchissement de la voie ferrée, RFF a demandé dans le cadre de la consultation des Maires et Services que RTE respecte un gabarit 
permettant l'électrification éventuelle de la voie. Lors de l'ajustement du tracé de détail, il s'agira donc de rechercher le meilleur compromis entre 
les attentes des différents acteurs. 
 
A l'issue de l'enquête publique, Laurent Prentout, chargé de la concertation, prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. A cette occasion, de légers ajustements du tracé de détail pourront être étudiés. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

Mme Madeleine 
CLEREMBAULT 
ST LAURENT DE 
CUVES 
LE 02 07 09 

CE 184 Philippe Yerle, chargé de la concertation reprendra contact avec cette personne dans le cadre de l'ajustement du tracé de détail. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Identification du tracé de détail 
- Justification du projet 
- politique énergétique 
- Espaces Boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 
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M Michael GUEST 
VILLEBAUDON 
LE 30 06 09 

CE 185 En septembre 2008, la Secrétaire d’Etat à l’Ecologie a demandé à RTE, dans une bande de 100 mètres de chaque côté de la ligne et en cas de 
demande en ce sens des riverains concernés, d’acquérir les habitations dès l'obtention de la déclaration d’utilité publique. 
Si Monsieur Guest, dont la maison semble entrer dans les conditions précisées ci-dessus, le souhaite, RTE se portera acquéreur de celle-ci, la 
vente ne pouvant toutefois intervenir qu’après obtention de la Déclaration d’Utilité Publique de la ligne électrique Cotentin – Maine et sous 
réserve que le dispositif d’achat soit validé par l’Administration. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M et Mme Michel 
LEMONNIER 
GORRON 
LE 30 06 09 

CE 186 Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M et Mme Louis 
HAMELIN 
ST LAURENT DE 
CUVES 
LE 07 07 09 

CE 187 Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support. Philippe Yerle, chargé de la concertation reprendra contact avec cette personne dans 
le cadre de l'ajustement du tracé de détail. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 
- Identification du tracé de détail 
- Espaces Boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 

M Maurice 
COURTEILLE 
BUAIS 
NON DATE 

CE 188 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Technique souterraine 
- Retombées économiques 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

M Marcel CANIOU 
CHEVREVILLE 
LE 07 07 09 

CE 189 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Technique souterraine 
- Mise en souterrain de tronçons de la ligne électrique Cotentin-Maine 

M Francis 
DAVENEL 
MONTERUIL 
SOUS PEROUSE 
LE 07 07 09 

CE 190 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Maîtrise de la demande d'énergie 

M Laurent 
BERTHIER  
JUVIGNE 
LE 07 07 09 

CE 191 La variante de tracé dans la partie sud de la commune de Juvigné a été étudiée. Cette variante de tracé ne concerne pas le château du Feu car 
elle se situe au sud de celui-ci. Elle tend même à rapprocher le tracé du château qui est en cours d’inscription à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques. 
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Cette variante a pour conséquences : 
- d’éloigner le tracé de la Gougeonnais vers l’est, mais de le rapprocher au sud. Il n’en résulte, au regard de cet habitat aucun avantage ; 
- de l’éloigner, sur la commune de la Croixille, de la Prunelaie et de le rapprocher de la Jariaie, 
- de nécessiter 2 angles importants (quasiment des angles droits), dont un à environ 500 m du château du Feu. Ces angles ont une incidence 
paysagère renforcée (voir étude d’impact page III-60). 
 
Il en découle que cette variante est globalement moins favorable, au regard des préoccupations environnementales que le tracé proposé à 
l’enquête publique. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M et Mme Jean-
Luc BOURNY 
BEAULIEU SUR 
OUDON 
LE 30 06 09 

CE 192 La convention particulière pour la commune de Beaulieu sur Oudon  élaborée entre la commune de Beaulieu sur Oudon, la Chambre 
d'agriculture de Mayenne et RTE est actuellement en attente de signature. 
 
Des aménagements paysagers seront réalisés aux abords du poste de Beaulieu sur Oudon (étude d'impact, pages V - 247 à V - 249). Pour 
améliorer l’intégration du poste dans le site, des aménagements paysagers sont proposés. Afin de respecter l’ambiance rurale bocagère et la 
topographie plane du paysage, les propositions d’aménagement paysager s’appuient essentiellement sur la réalisation de plantations. Les 
modelages de terrain sont utilisés pour rehausser quelque peu le niveau du terrain naturel aux abords du poste. Ces modelés permettent de 
réutiliser la terre végétale décapée pour la réalisation du poste.  Ils consistent : 
- à réaliser des plantations aux abords du poste pour le masquer.  
- à renforcer, en accord avec les acteurs locaux et les propriétaires, les haies à proximité du poste de manière à optimiser leur rôle d’écran 
visuel.  
- en complément de la création de bois autour du poste, il est proposé de créer de nouvelles haies, pour renforcer le réseau existant.  
- à positionner le chemin d’accès au poste depuis la RD32 dans une zone qui sera reboisée et de prévoir un tracé non rectiligne pour cet accès, 
de manière à ce que le poste soit invisible depuis la RD32. 
L’ensemble des plantations sera composé d’essences arborées et arbustives indigènes, déjà présentes sur le secteur. Au passage des lignes 
électriques, en entrée et en sortie du poste électrique, seules des plantations arbustives (noisetiers, aubépines, troènes par exemple) seront 
réalisées, afin de respecter les contraintes techniques. Ailleurs les haies et bois seront composés d’une strate arbustive et d’une strate arborée 
composée de chênes, châtaigniers, peupliers, aulnes, érables, merisiers… 
L'ensemble de ces aménagements sera co-construit avec les riverains. 
 
Une restructuration foncière autour du poste sera prise en charge par RTE et réalisée en partenariat avec la SAFER et la Chambre 
d'agriculture. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Résultats de l'enquête CRIIREM 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Géobiologie 

Mme Kay COTTON 
VILLEBAUDON 

CE 193 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
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03 06 09 - Cadre de vie 
- Politique énergétique 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Justification du projet 
- Sécurité électrique 
- Tempête 
- Technique souterraine 
- Autres alternatives techniques 

M et Mme Jean-
Marc LOUAINTIER 
HAUTEVILLE LA 
GUICHARD 
LE 01 07 09 

CE 194 Le tracé proposé par RTE se positionne à l'ouest de la ligne existante, et à 300 mètres de l'hôtel Brun qui est l'habitation la plus proche. Un 
passage à l'est conduirait à se rapprocher à moins de 100 mètres des habitations des villages de la Gardonnière et des Guilberdières. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Historique de la concertation 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Ligne électrique et élevage 
- Géobiologie 

Ms et Mme Thierry 
et Charles 
LESEMEY 
PERCY 
LE 06 07 09 

CE 195 Laurent Prentout, chargé de concertation, prendra contact à l'issue de l'enquête publique avec cette personne pour répondre à l'ensemble de 
ses questions et examiner la faisabilité des reboisements proposés.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Bruit 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Compatibilité électromagnétique 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

M Gaetan 
POTTIER 
LA GRAVELLE 
NON DATE 

CE 196 La variante de tracé proposée consiste à rechercher un tracé positionné plus profondément à l’intérieur du massif forestier. 
Ce secteur de la forêt du Pertre est concerné par le périmètre de protection rapprochée des drains du Pertre et des Landes de Bréal. Les 
impacts restent sensiblement équivalents quel que soit le positionnement précis du tracé dans ce secteur. 
Il faut rappeler que la forêt du Pertre est une ZNIEFF de type II. Au regard des préoccupations de milieu naturel, les sensibilités suivantes 
doivent être prises en compte : 
- la sensibilité à l’effet de coupure du boisement. Cette sensibilité est plus marquée pour un tracé se positionnant dans le boisement et non à sa 
lisière comme le tracé proposé par RTE. En effet dans cette hypothèse une bande boisée est séparée du reste du boisement et perd de fait une 
grande partie de son intérêt écologique, notamment au regard des espèces d’oiseaux remarquables de la forêt du Pertre ; 
- la sensibilité des sources du ruisseau de Rouen qui alimente en eau l’étang du Moulin du Bois. Il faut rappeler que l’un des enjeux principaux 
de la forêt du Pertre réside dans la présence d’espèces végétales peu communes, espèces végétales présentes dans les étangs de la forêt. Un 
passage à proximité de ces sources pourrait altérer la qualité des eaux, notamment en période de chantier et avoir des incidences sur la qualité 
écologique de l’étang. 
Un tracé dans la forêt permet de s’éloigner des habitations présentes à la lisière de la forêt comme la Fresnerie, la Maison Neuve, Verdon et 
Rouen. Le tracé proposé par RTE est proche des 3 premières de ces habitations mais il passe derrière ces bâtis, ce qui contribue à atténuer les 
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impacts. Un tracé situé plus à l’intérieur de la forêt se rapproche de l’habitation du Châtelier qui est positionnée dans la forêt.  
L’habitation du Châtelier est une maison médiévale qui a été signalée par la DRAC. Elle est donc sensible à un passage proche du tracé. 
Il en découle qu’un passage plus à l’intérieur de la forêt peut atténuer certains impacts, notamment sur l’habitat. Pour le tracé proposé par RTE, 
ces impacts sont cependant atténués par le passage en arrière de ces bâtis, dans le boisement. Un décalage du tracé à l’intérieur de la forêt 
accroît les incidences sur le milieu naturel et le patrimoine (le Châtelier). Il n’est donc pas souhaitable de décaler le tracé proposé par RTE de 
plus d’une centaine de mètres. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 

M Christian PATEY 
CARANTILLY 
LE 08 07 09 

CE 197 RTE a eu de nombreux échanges téléphoniques avec M Patey pendant la concertation préalable visant à définir le tracé de moindre impact. 
C'est ainsi que les modifications de la ligne existante ont été retenues pour l'éloigner du village de la Blanchetière et donc des terrains de M 
Patey. S'agissant  de la prise en compte des indemnisations, celles-ci ne peuvent intervenir que sur la base d'un tracé définitif. Enfin le 
changement de zonage des terrains communaux est de la responsabilité de la commune.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

M P FAUCHON, 
Maire 
FLAMANVILLE 
LE 06 07 09 

CE 198 La capacité de transport des lignes depuis Flamanville jusqu'au futur poste amont (Raids et St Sébastien de Raids), telle que définie dans sa 
déclaration d'utilité publique et ses autorisations administratives, ne changera pas avec l'arrivée de l'EPR. Par ailleurs, même si le transit moyen 
pourrait augmenter, force est de constater que, comme l'électricité ne se stocke pas, le transit varie beaucoup d'un jour à l'autre, d'une heure à 
l'autre. Aujourd'hui, le transit peut donc être à certains moments égal à la capacité de transit maximale de la ligne. 
 
Les ouvrages du réseau de transport, et donc les lignes électriques situées entre Flamanville et Menuel, sont construits selon une 
réglementation bien précise dont l’objectif est de s’assurer de la sécurité des personnes et des biens : c’est "l'Arrêté Technique" (la dernière 
version est l'arrêté ministériel du 17 mai 2001).Pour que les lignes aériennes du réseau de transport ne constituent pas un danger électrique, il 
faut qu’en tout lieu, l’air assure l’isolement des conducteurs par rapport aux personnes et aux obstacles environnants (bâtiments, maisons, 
arbres, voies ferrées, cours d’eau...).L’Arrêté Technique définit les distances minimales de sécurité électrique à respecter entre les câbles 
conducteurs des lignes aériennes et les obstacles environnants pour obtenir cet isolement aussi bien en surplomb qu’en voisinage latéral 
(exemples de distances minimales de sécurité: 7 m pour les terrains ordinaires, 8m pour les terrains agricoles, 4 m pour les arbres). Par ailleurs, 
l'Arrêté Technique transpose en droit français la recommandation européenne du 12 juillet 1999 sur l'exposition du public aux champs 
électromagnétiques. 
 
Le législateur a ajouté à la loi du 15 juin 1906 un article 12 bis, permettant au préfet de département d’instituer, au voisinage de lignes 
électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 130 000 volts (existantes ou à construire), des servitudes limitant ou interdisant 
certaines constructions ou utilisations du sol. Le décret du 19 août 2004  (en ajoutant un titre III bis au décret du 11 juin 1970) fixe les 
constructions concernées, les conditions de délimitation des périmètres dans lesquels les servitudes peuvent être instituées ainsi que les 
conditions d’établissement des dites servitudes. 
 
Dans le cadre du partenariat signé le 17 décembre 2008 entre RTE et l'Assemblée des Maires de France, RTE a proposé de mettre à la 
disposition des maires un dispositif pratique et indépendant de réponse à des demandes de mesures de champs magnétiques dans les lieux de 
vie proches des lignes à haute et très haute tension. Les champs magnétiques de très basse fréquence (50 Hz) générés par les lignes 
électriques suscitent des questions de plus en plus fréquentes des riverains sur leur niveau et leur impact éventuel sur la santé. RTE s’engage à 
un devoir de transparence vis-à-vis des maires. Ce dispositif de mesures, dont les modalités pratiques seront définies conjointement par l’ AMF 
et RTE, pourra être mis à la disposition des maires en 2009. 
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Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Suivi sanitaire 

M Alexandre 
MOUSTARDIER, 
cabient Huglo-
Lepage 
CHEVREVILLE 
LE 08 07 09 

CE 199 Le tracé général, présenté dans l’étude d’impact, se situe à plus de 400 m de l’école maternelle de Chèvreville. A cette distance, le niveau de 
champ magnétique lié à la présence de la ligne électrique Cotentin-Maine sera négligeable car le niveau de champs magnétique décroît 
extrêmement rapidement avec la distance. Des mesures de champs magnétiques dans l'école seront réalisées avant et après la mise en 
service de la ligne .  
 
Les propos exacts tenus par Olivier Herz, le 24 janvier 2006 à Mortain sont les suivants (http://www.debatpublic-thtcotentin-
maine.org/docs/pdf/comptes-rendus/verbatimmortain24janv.pdf) : "Je crois que ce que j’ai indiqué c’est que les études qui ont été menées 
depuis 25 ans ont montré que l’incertitude était très fortement réduite. La seule interrogation qui subsiste dans la communauté scientifique 
concerne la statistique sur la leucémie de l’enfant. Il faut faire des études épidémiologiques et en France, malheureusement, il n’a pas un 
registre suffisant. On parle de 0,5 %, c’est une maladie qui, fort heureusement, reste rare. Je pense qu’aucun chercheur n’est capable de faire 
des études épidémiologiques s’il n’a pas, comme les collègues britanniques, fait des études en prenant les dizaines de milliers d’enfants nés 
depuis des dizaines d’années. En France, nous n’avons pas de recul pour faire ce genre d’études. Il faut constituer un registre pour que dans 
les années à venir, on puisse le faire. Nous sommes demandeurs pour que les autorités sanitaires procèdent à ce genre de chose." Ainsi ces 
propos dans leur exactitude ont un sens très différent de celui que le cabinet Huglo-Lepage souhaite leur donner. 
 
Pour le cas du GAEC Marcouyoux (Corrèze), une intervention dans le cadre du GPSE a été proposée à plusieurs reprises afin d’établir un 
diagnostic complet de l’exploitation (diagnostic électrique, sanitaire et zootechnique) et, ainsi, de pouvoir mettre en œuvre les mesures 
correctives nécessaires (mises à la terre, mise en équipotentialité...). Ces interventions ont été refusées par l’exploitant. 
 
RTE n'a jamais pris l'engagement d'éloigner la ligne à plus de 1 km des bourgs. Le nombre de bourgs situés à une distance d'un kilomètre était 
uniquement l'un des critères utilisés pour comparer objectivement les différents fuseaux envisagés (page IV –34 de l’étude d’impact). Il y en a 
plusieurs sur le tracé proposé. 
 
Dans le secteur de La Bazoge, deux variantes de tracé ont été envisagées : 
- la première se positionne au nord du château de la Bazoge et au sud de la Mazurie ; 
- la seconde traverse l’Argonce pour venir se placer à l’ouest du château de la Bazoge. 
L’analyse de ces deux variantes de tracé a montré que : 
- la variante au sud du château de la Bazoge est moins favorable au regard de l’habitat dispersé. Une analyse fine montre que pour chacune de 
ces deux variantes on ne dénombre aucune habitation à moins de 100 m de l’axe et qu’il y en a 16 à moins de 250 m de l’axe pour la variante 
sud et seulement 4 pour la variante Nord ; 
- la variante Nord est plus proche du château de la Bazoge mais a des incidences visuelles limitées en raison de la topographie ; 
- la variante Nord passe en contrebas de la Mazurie. 
Compte tenu des ces différents éléments, c’est la variante au nord du château de la Bazoge qui a été retenue. 
Pour ce qui concerne le château de la Bazoge, sa façade principale est orientée vers le Sud-est. L’axe du tracé proposé est situé à 250 m de la 
façade Nord-est du château et à plus de 400 m de sa façade principale, au-delà de la RD55. A noter que depuis la RD55, le château n’est pas 
visible. Les incidences visuelles sont limitées par le fait qu’entre le château et le tracé, le terrain s’élève et crée donc un obstacle qui limite les 
vues ; 
 
Les différents fuseaux de passage possibles de la ligne ont été recherchés et appréciés sur la base de critères de comparaison équitables : 
habitat, milieu physique, milieu naturel, agriculture, paysage, patrimoine… Ils ont été élaborés progressivement, en intégrant au maximum les 
observations des acteurs associés à la concertation. Dans ce cadre, nous avons bien identifié toutes les sensibilités, y compris sur Chèvreville. 
Ainsi le maire, le conseil municipal et l'association "Touche pas à Chèvreville" ont été rencontrés à plusieurs reprises en 2007 et 2008. 
RTE a étudié un fuseau à l'ouest de Chèvreville et un fuseau à l'est, puis différentes variantes de tracés envisageables dans le fuseau situé à 
l’est de Chèvreville (puisque l’option Ouest a été abandonnée, le 31 octobre 2007, à l‘issue d’une réunion avec Monsieur James, maire de 
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Chèvreville, les conseillers municipaux et les représentants de l’association « THT, Touche Pas à Chèvreville » après comparaison des 
proximités avec les habitations et les sièges d’exploitations »). Elles ont été présentées et comparées le 9 novembre 2007, lors d’une réunion 
en présence du sénateur Jean Bizet, du député Guénhaël Huet et des maires de Milly, Lapenty, La Bazoge et Chévreville, ainsi que de l’adjoint 
au maire de Fontenay. 
A cette occasion, l’impossibilité de reporter le tracé plus à l’est suivant une ligne droite entre Juvigny Le Tertre et Buais a également été 
expliquée et les impacts sur l’habitat entre le fuseau Centre et le Fuseau Est ont été comparés. De plus, le fuseau alternatif proposé par le 
Maire de Chévreville et votre association « THT, Touche Pas à Chèvreville » a également donné lieu à une analyse environnementale 
spécifique qui concluait que ce tracé avait plus d'impact sur l'environnement et le cadre de vie que le tracé proposé par RTE. 
Pour ce qui concerne le château de Chèvreville, il se situe à plus de 600 m du tracé dont il est séparé par des masques végétaux importants. 
 
Le but du dossier photographique est d’illustrer le projet en permettant d’en visualiser l’aspect par grande unité paysagère. Les prises de vue 
sont réalisées à l’aide d’un appareil photo numérique sur lequel la focale a été réglée à 50mm. Cette valeur caractéristique permet d’obtenir un 
rendu très proche de ce que l’œil humain peut percevoir et voir. 
L’implantation de la ligne projetée sur les prises de vue a été effectuée à partir de la modélisation en 3 dimensions des éléments 
caractéristiques de celle-ci (pylônes, chaînes, câbles et matériel) sur un logiciel adapté. Ensuite, le positionnement spatial de la ligne est 
effectué à l’aide du calage en coordonnées entre le positionnement de la prise de vue et la position des pylônes (issu des cartes 
géoréférencées de l’IGN). Toutefois, il convient de rappeler que ces photomontages ont été réalisés à partir d’un tracé de principe. En effet, la 
position exacte de chacun des  pylônes ne pourra être déterminée de façon définitive qu’à l’issue de la Déclaration d’Utilité Publique, et après 
concertation avec chaque propriétaire concerné. Il convient également de noter que simulation virtuelle très précise du cadre de vie à 
Chèvreville après l'implantation de la ligne Cotentin-Maine a été présentée lors de la concertation. 
 
Les 2 projets (EPR et ligne électrique) n'avaient pas à faire l'objet d'une enquête publique commune : il s'agit de deux opérations juridiquement 
distinctes et deux ouvrages autonomes. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Niveau de champs magnétiques 
- Mesures de champs magnétiques à proximité de la ligne Cotentin Maine 
- Santé 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Classement du CIRC 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Résolution du parlement européen 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Ligne électrique et élevage 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Technique souterraine 
- La technologie du courant continu utilisée pour la ligne électrique France Espagne peut-elle être utilisée pour la ligne Cotentin-Maine 
- Mise en souterrain de tronçons de la ligne électrique Cotentin-Maine 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 

M Rémi 
BAILHACHE 
CA MANCHE 
10 07 09 

CE 200 Toutes les demandes exprimées sont  traitées dans le cadre de la convention agricole spécifique au projet Cotentin Maine, en attente de 
signature. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Activité agricole 
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Mme Catherine 
PAYEN 
ST MARTIN LE 
BOUILLANT 
09 07 09 

CE 201 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Espaces boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 

M et Mme Fernand 
JOUENNE 
LE MESNIL 
RAINFRAY 
LE 07 07 09 

CE 202 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Niveau de champs magnétiques 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Espaces boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 
- Lignes électriques et élevage 

M RABINEAU 
LE PERTRE 
LE 09 07 09 

CE 203 Pierre-Alain Jacob a rencontré M Rabineau le 8 septembre 2009 pour répondre à ses interrogations et prendre note de ses demandes pour la 
suite du projet. 
 
Comme indiqué en page V - 221 de l’étude d’impact, pour le passage dans la forêt du Pertre, les mesures de compensation d'impact suivantes 
seront mises en œuvre. 
- une gestion durable de la végétation dans la tranchée. Cette gestion durable consiste à n’intervenir sur la végétation que dans la mesure où 
son développement met en cause la sécurité de l’ouvrage. Il est donc possible de laisser repousser une végétation arbustive ce qui minimise 
l’effet de fragmentation du boisement et contribue à diversifier les habitats forestiers ; 
- une délimitation stricte de l’emprise des zones de travaux pendant le chantier pour éviter toute atteinte inutile à la forêt. Les arbres à étêter ou 
à couper seront préalablement identifiés, les accès définis et les limites du chantier balisées. L’entreprise en charge des travaux devra respecter 
strictement ces préconisations ; 
- des replantations à la lisière Sont de la forêt, avec l’accord des propriétaires fonciers. Ces plantations pourraient, en accord avec les 
propriétaires et les acteurs locaux, concerner les versants des petits vallons qui sortent de la forêt à l’ouest de Rouen et de Verdon. Outre la 
compensation d’une partie des impacts sur le milieu naturel, de telles plantations permettraient de renforcer le boisement entre la ligne 
électrique et l’habitat dans des secteurs où il est étroit et donc fragile ; 
- un démarrage des travaux en dehors de la période de reproduction de l’avifaune, c’est-à-dire en dehors de la période comprise entre la mi-
mars et le début août ; 
- la mise en place de balises avifaunes sur les câbles de garde pour toute la partie du tracé qui se positionne en lisière ou à l’intérieur de la 
forêt. Il faut noter qu’au nord de la forêt, le tracé est positionné en lisière du bois, le long de la RN157. Ce passage en lisière limite les risques 
de chablis. Sur le reste de son parcours en forêt, le tracé traverse le boisement mais la tranchée déboisée n’est pas orientée dans le sens des 
vents dominants ce qui limite les risques. 

M Charles 
LECLERC DE 
HAUTECLOCQUE  
SYNDICAT DES 
FORESTIERS 
PRIVES 
LE 10 07 09 

CE 204 Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support.  
Dans ce cadre, en concertation avec les propriétaires et exploitants des parcelles concernées,  RTE définira l'emplacement des chemins 
d'accès aux pylônes et le type de piste à réaliser à l’intérieur des parcelles, ainsi que son devenir à la fin des travaux. RTE privilégiera les accès 
générant le moins de dégâts. Selon la sensibilité des sols, la mise en place de pistes provisoires ou l’utilisation d’engins adaptés est 
envisageable. 
 
RTE est disposé à ce que les expertises des préjudices subits par les propriétaires forestiers soient soumises aux experts du CRPF, dans la 
mesure ils appartiennent à la Compagnie des Ingénieurs et Experts Forestiers et des Experts en Bois (CNIEFEB) 
 
RTE prend bonne note des éventuelles possibilités de reboisements de compensation évoqués par le syndicat, RTE prendra contact avec M 
Leclerc de Hautecloque pour étudier au cas par cas  les surfaces à reboiser avec le CRPF. 
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Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Identification du tracé de détail 
- Chemins ruraux et pistes d’accès 
- Information concernant le chantier 
- Espaces boisés 
- Indemnisation des coupes de haies ou de bois 

M Bertrand 
DERAIGNE 
CARANTILLY LE 
09 07 09 

CE 205 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 
- Identification du tracé de détail 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

M René LORNE  
NOTRE DAME DE 
CENILLY  
LE 11 07 09 

CE 206 Même courrier que celui annexé sous le N°5 a u registre n°13 ND de Cenilly  (cf. réponse RTE ). 

M André LAISNE 
LES CRESNAYS 
06 07 09 

CE 207 A ce stade du projet, le tracé est défini sur une carte au 1/25000. Lors de l'établissement du tracé de détail, celui-ci sera défini plus précisément 
sur une carte au 1/2500ème  (à la maille du parcellaire). 
 
Philippe Yerle, chargé de concertation, reprendra contact avec cette personne à l'issue de l'enquête publique.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 

M et Mme Stephen 
et Jacqueline 
NUTTALL 
LARCHAMP  
LE 10 07 09 

CE 208 Le tracé général ne surplombe aucune maison d'habitation et aucun bâtiment d'élevage et lors de la recherche progressive du tracé, RTE a 
cherché à s'éloigner le plus possible des habitations. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Alzheimer (Etude Huss) 
- Rapport Bioinitiative 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Le soutien à la recherche 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Niveau de champs magnétiques 
- Politique énergétique 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 

M et Mme Stephen 
et Jacqueline 
NUTTALL 
LARCHAMP  
LE 10 07 09 

CE 209 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Résultats de l'enquête CRIIREM 
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CA 53, FDSEA 53, 
JA 53  
LE 10 07 09 

CE 210 La dernière version du projet de convention agricole spécifique au projet Cotentin-Maine, commune pour l’ensemble des 4 départements 
concernés et en attente de signature, formalise les engagements de RTE vis-à-vis du monde agricole. Les demandes formulées par ce courrier 
ont été discutées dans le cadre des négociations qui ont eu lieu entre la profession agricole et RTE. La plupart d'entre-elles été retenues. 
 
Ainsi, l'aboutissement de deux ans de travail commun est intégralement traduit dans le projet de convention agricole spécifique au projet 
Cotentin Maine. 
 
Quelques nouvelles demandes, qui n'ont jamais été soulevées auparavant, apparaissent dans ce courrier mais ne pourront être ajoutées aux 
termes de la convention. En effet, les engagements pris par RTE dans cette convention sont déjà exceptionnels et sans commune mesure avec 
les dispositions nationales fixées entre RTE et la profession agricole dans le cadre des protocoles nationaux. Ils permettent, sans aucun doute, 
de faire émerger un intérêt partagé entre RTE et les professionnels agricoles des départements concernés par la ligne électrique Cotentin 
Maine.  
 
A noter, une convention particulière pour la commune de Beaulieu sur Oudon a également été élaborée entre la commune de Beaulieu sur 
Oudon, la Chambre d'agriculture de Mayenne et RTE. Elle est également en attente de signature. 
 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Mesures de champs magnétiques à proximité de la ligne Cotentin Maine 
- Suivi sanitaire 
- Activité agricole 
- Travaux de construction 

GAEC MARTIN 
HAMEL 
LA BAZOGE 
LE 26 06 09 

CE 211 Les bâtiments et habitations figurant dans le recueil cartographique sont ceux présents sur les cartes les plus récentes proposées par IGN. Pour 
la recherche du tracé de moindre impact, RTE a complété cette cartographie par des photographies aériennes réalisées à l'été 2007 et par de 
très nombreuses visites de terrain. 
 
Le tracé de principe de la ligne Cotentin Maine se situe à plus de 400 m à l'Ouest des bâtiments actuels (porcherie), ce qui laisse la possibilité 
d'une extension de cette porcherie. 
 
Pour la mise en souterrain des lignes 225 000 et 90 000 volts existantes, les préjudices éventuellement occasionnés seront indemnisés 
conformément aux protocoles et barèmes négociés avec les représentants de la profession agricole. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Milieux naturels 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Politique énergétique 
- Maîtrise de la demande d'énergie 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Protection du Mont Saint-Michel 
- Lignes électriques et élevage 
- Compatibilité électromagnétique 
- Ferme expérimentale 
- Fermes témoin 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Liaison sous-marine 
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- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Travaux de construction 
- Impact des eaux souterraines sur la propagation des courants parasites 
- Mise en place d'un suivi jusqu'à la déconstruction de la ligne 

M Roger BOUVIER  
JUVIGNE  
LE 13 07 09 

CE 212 A l'issue de l'enquête publique, Pierre Alain Jacob, chargé de concertation, reprendra contact avec M Bouvier (déjà rencontré le 8 avril 2008 ) 
pour examiner avec lui les éventuels ajustements du tracé de détail. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Activité agricole 
- Lignes électriques et élevage 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 

M Jean PACILLY  
LA BAZOGE  
LE 13 07 09 

CE 213 A l'issue de l'enquête publique, Philippe Yerle, chargé de la concertation reprendra contact avec cette personne pour la rencontrer et  ou lui 
fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 

M et Mme Michel 
PACILLY  
LA BAZOGE  
LE 14 07 09 

CE 214 Le maître d'ouvrage de la ligne Cotentin Maine est RTE (et non ERDF). 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Bruit 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Isidore 
VEILLARD 
FONTENAY 
NON DATE 

CE 215 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Différence avec les problématiques telles que amiante, sang contaminé, maladie Creutzfeldt Jacob… 
- Politique énergétique 
- Justification du projet 
- Retombées économiques 

M et Mme Louis 
DODARD 
LA DOREE 
NON DATE 

CE 216 Depuis le début du projet, RTE s'est engagé à ne surplomber aucune maison d'habitation. Le tracé soumis à l’enquête publique passe à 250 m 
de Milvain (à une centaine de mètres de la maison du Petit Milvain qui est actuellement inhabitée). Cette distance de 250 m par rapport à la 
ligne électrique permet de limiter les impacts visuels depuis le Milvain, d’autant plus qu'il est séparé du tracé par de la végétation arborescente. 
 
RTE propose d’examiner avec les propriétaires les possibilités de renforcement ou de création d’écrans boisés, conformément à ce qui est 
proposé dans l’étude d’impact (page III-61). 
Enfin si la propriétaire confirme son intention de vendre et dans le cadre des études de détails, la modification de tracé demandée pourra être 
étudiée. 
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M et Mme Christian 
MONNIER  
ST CYR LE 
GRAVELAIS  
LE 10 07 09 

CE 217 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Milieux naturels 
- Santé 
- Activité agricole 
- Ligne électrique et élevage 

M Bruno ROUX  
ST SEBASTIEN 
DE RAIDS  
LE 09 07 09 

CE 218 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Cadre de vie 
- Milieux naturels 
- Technique souterraine 

M Daniel 
ROULETTE  
FOUGEROLLES  
LE 29 06 09 

CE 219  Un axe vers l’ouest, par exemple vers Saint-Brieuc ou un autre point situé à l’ouest de Rennes, ne peut fournir un lien synchronisant 
suffisamment fort avec le Cotentin, du fait de l’absence de centrale raccordée au réseau à 400 000 volts du nord de la Bretagne.  
 
Dans ce secteur, le principe du tracé proposé à l'enquête publique est le suivant : 
- passage entre la Bourdonnière et la Petite Bourdonnière, 
- passage entre la Brichetière et la Grande Métairie, 
- passage entre la Colère et les Mézières,  
- passage entre la Rondelle et la Source ; 
- passage à l’est de Bidelande et de la Vélinière ; 
- passage entre le Bas Montclair et la Pérelle. 
RTE n'admet pas les propos qui concernent M. Jacob et tient à rappeler que, depuis le début du projet, les personnes chargées de la 
concertation de la ligne Cotentin-Maine ont fait preuve d'une écoute permanente des acteurs locaux qui a permis de nombreuses adaptations 
du projet et ont fait preuve d'une large disponibilité (plus de 1400 rencontres à ce jour) . 
 
Ce tracé privilégie un compromis entre l’éloignement de l’habitat et l’importance des angles, ces derniers, surtout s’ils sont marqués, induisant 
des impacts visuels plus marqués. Ce tracé n’est pas encore arrêté, des optimisations étant encore étudiées, notamment par rapport à l’habitat. 
On constate que ce tracé ne passe à moins de 100 m d’aucun bâtiment agricole ou d’habitation. A moins de 250m de l’axe on dénombre 6 
bâtiments à moins de 250 m de l’axe. Il s’agit : 
- la Grande Métairie (entre 200 et 250m) 
- la Colère (un peu plus de 150m) 
- les Mézières (150m) 
- la Rondelle (150m) 
- la Pérelle (150m) 
- le Haut Montclair (150m) 
La longueur totale de ce tracé est de 5,7 km. 
 
Le tracé variante proposé par l'association passe à coté de la Haute Sellerie puis s’oriente vers l’ouest pour passer, grâce à un angle marqué, 
au nord de la Brichetière. Un autre angle important lui permet de s’orienter vers le Sud-est et de franchir la RD122 entre Belle Arrivée et la 
Métairie Marienne. Le tracé s’oriente ensuite vers le sud-ouest pour franchir la RD141 juste à l’est de la Thomassière et rejoindre le tracé 
précédent au nord du Champ du Panama. 
On constate que comme le précédent ce tracé ne passe à moins de 100 m d’aucune habitation ou bâtiment d’élevage. On constate qu’il se 
positionne à moins de 250m des 8 bâtiments suivants : 
- la Petite Bourdonnière, 
- la Métairie Marienne 
- Belle Arrivée 
- la Goulgatière 
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- la Thomassière 
- la Petite Thomassière 
- le Petit Montclair 
- le Haut Montclair 
La longueur totale de ce tracé est de 7 km. 
 
Le tracé variante est plus long que celui proposé par RTE et il nécessitera donc la mise en place de 2 ou 3 pylônes supplémentaires. Il ne 
s’intègre pas mieux au regard de l’habitat dispersé, voir même un peu moins bien, qui est ici la principale sensibilité de l’environnement. Il 
présente en outre des angles marqués qui induiront des impacts plus forts sur le paysage et le cadre de vie. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Justification du projet 
- Liaison sous-marine 
- Alimentation électrique de la Bretagne 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Roger LAVILLE  
COULOUVRAY 
BOISBENATRE 
NON DATE 

CE 220 La commission départementale d’évaluation amiable du préjudice visuel, indépendante de RTE, sera créée par un arrêté préfectoral après la 
Déclaration d'Utilité Publique de la ligne électrique Cotentin Maine.  
RTE prend note de cette demande et la transmettra à la Commission départementale d’évaluation amiable du préjudice visuel le moment venu. 

M Gérard 
LEMONNIER , 
Maire 
ERNEE  
LE 10 07 09 

CE 221  Même courrier que celui déposé dans le registre d'Ernée page 13 ( cf. réponse RTE ). 

M Joseph 
BRINDEJONC  
ERNEE (St 
PIERRE DES 
LANDES) 
LE 10 07 09 

CE 222 Le tracé général respecte le principe d'équidistance entre l'Ecotay et le Bourg Peltier. La modification demandée aurait pour conséquence de se 
rapprocher de l'Ecotay. Dans ce secteur, le tracé de la ligne évite des espaces boisés classés et se positionne à un peu plus de 200 m du Bourg 
Peltier. 
Dans le cadre des études de détail, la possibilité d’éloigner un peu plus la ligne Cotentin – Maine du Bourg Peltier sera examinée en veillant ne 
pas la rapprocher des autres habitations du secteur et notamment les Hauts Verrières, les Bas Verrières, Bourgeonnerie et l’Ecotay. A priori, la 
faisabilité d’un tel tracé semble délicate car le tracé actuel a été bâti sur le principe d’une équidistance entre les différentes habitations de ce 
secteur. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Gérard PACILLY  
ST SYMPHORIEN 
DES MONTS  
LE 08 07 09 

CE 223  Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 

M Gérard PACILLY  
ST SYMPHORIEN 
DES MONTS  
LE 08 07 09 

CE 224 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
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M Guy 
BOUILLAUD 
JUVIGNY LE 
TERTRE 
LE 08 07 09 

CE 225 Le bois coupé lors du chantier de construction sera déposé en limite de parcelle.  
 
Philippe Yerle, chargé de la concertation reprendra contact avec cette personne dans le cadre de l'ajustement du tracé de détail. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Espaces boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 

M Jean de 
TOULMON  
JUVIGNY LE 
TERTRE  
LE 11 07 09 

CE 226  L'ajustement du tracé de la mise en souterrain partielle de la ligne 90 000 volts Lairon - Mortain sera recherché en concertation avec les 
différents propriétaires concernés.  
 Il est prévu approximativement à l'aplomb de la ligne existante.  Pour ce qui est des parcelles boisées la mise en souterrain de la ligne 
existante, aura une emprise inférieure à la ligne aérienne actuelle. 
 
A l'issue de l'enquête publique, Philippe Yerle, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 

Mme Henriette 
HARIVEL  
ST MARTIN LE 
BOUILLANT  
LE 13 07 09 

CE 227  Pour ce qui concerne la recherche progressive du tracé sur la commune de Saint Martin le Bouillant : 
- le fuseau s'oriente vers l'ouest pour s'éloigner du centre bourg de Coulouvray Boisbenâtre et de Boisyvon. 
- au sein de ce fuseau, le tracé proposé emprunte le talweg de la Chaussée, diminuant ainsi son impact visuel (topographie plus basse et zone 
boisée créant un écran visuel). 
Contrairement à ce qui est écrit, les maisons du village de la "Barentonnière" sont situées entre 150 et 290 m du tracé proposé. Le tracé a 
toujours été envisagé suivant un segment rectiligne qui respecte le principe d'équidistance entre les villages de la "Barentonnière" et de 
"Lourie".  
 
A RTE, de nombreux agents (notamment ceux qui travaillent dans les postes électriques) vivent et élèvent leurs enfants dans des maisons 
situées à proximité immédiate des lignes électriques. Le personnel de l’entreprise qui répare et entretient les lignes sous tension est exposé 
régulièrement à des champs magnétiques de plusieurs centaines de micro-tesla. L'ensemble du personnel de RTE fait l'objet d'un suivi médical 
régulier et n’a pas développé de maladies imputables aux champs magnétiques.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Justification du projet 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Cadre de vie 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Technique souterraine 

Mme Thérèse 
HARIVEL  
ST MARTIN LE 
BOUILLANT  
LE 11 07 09 

CE 228 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Technique souterraine 
- Autres alternatives techniques 

Laurent CUDECOU  
PERCY  

CE 229  Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
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LE 03 07 09 - Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Justification du projet 

Michel BLONDEL  
REFFUVEILLE  
LE 10 07 09 

CE 230  A l'issue de l'enquête publique, Philippe Yerle, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Indemnisation des coupes de bois 

Marcel BREHIER  
COULOUVRAY  
LE 09 07 09 

CE 231  Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Indemnisation du préjudice visuel 

Mme Isabelle LE 
PROVOST  
LE MESNIL 
RAINFRAY  
LE 12 07 09 

CE 232 La commission départementale d’évaluation amiable du préjudice visuel, indépendante de RTE, sera créée par un arrêté préfectoral après la 
Déclaration d'Utilité Publique de la ligne électrique Cotentin Maine.  
RTE prend note de cette demande et la transmettra à la Commission départementale d’évaluation amiable du préjudice visuel le moment venu. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M et Mme Robert 
HAMEL  
JUVIGNY LE 
TERTRE  
LE 10 07 09 

CE 233  Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Indemnisation du préjudice visuel 

Marina et Hugo 
HAMELIN  
LA GRAVELLE 
NON DATE 

CE 234 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 

M Michel LUCAS  
LARCHAMP 
NON DATE 

CE 235 En septembre 2006, le tracé de la ligne Cotentin-Maine n'était pas connu et il n'avait pas encore été identifié qu'il passerait à Larchamp. La 
recherche progressive du fuseau de moindre impact s'est déroulée entre octobre 2006 et décembre 2007, ce fuseau ayant été validé par le 
Ministre en charge de l'énergie en avril 2008. Depuis, l'identification du tracé général au sein de ce fuseau a été réalisée,  toujours en 
concertation avec les acteurs locaux pour rechercher le meilleur compromis. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Identification du tracé de détail 
- Activité agricole 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M George  
JAMOTEAU  
GORRON  
LE 11 07 09 

CE 236 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Bruit 
- Lignes électriques et élevage 
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- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Justification du projet 

M Adrien BLOT  
MONTREUIL 
SOUS PEROUSE 
NON DATE 

CE 237 Dès lors que EDF a annoncé son intention d'implanter un troisième groupe de production de type EPR dans la Manche, RTE a informé 
l'ensemble des élus puis l'ensemble de la population (débat public en 2005 et 2006) de la nécessité d'une ligne 400 000 volts à double circuit. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Cadre de vie 
- Milieu Naturel 
- Lignes électriques et élevage 
- Santé 
- Résultats de l'enquête CRIIREM 
- Etude Draper / Leucémie infantile 

Famille DELAHAIE  
BREAL SOUS 
VITRE 
NON DATE 

CE 238 La variante de tracé proposée consiste à rechercher un tracé positionné plus profondément à l’intérieur du massif forestier. 
Ce secteur de la forêt du Pertre est concerné par le périmètre de protection rapprochée des drains du Pertre et des Landes de Bréal. Les 
impacts restent sensiblement équivalents quel que soit le positionnement précis du tracé dans ce secteur. 
Il faut rappeler que la forêt du Pertre est une ZNIEFF de type II. Au regard des préoccupations de milieu naturel, les sensibilités suivantes 
doivent être prises en compte : 
- la sensibilité à l’effet de coupure du boisement. Cette sensibilité est plus marquée pour un tracé se positionnant dans le boisement et non à sa 
lisière comme le tracé proposé par RTE. En effet dans cette hypothèse une bande boisée est séparée du reste du boisement et perd de fait une 
grande partie de son intérêt écologique, notamment au regard des espèces d’oiseaux remarquables de la forêt du Pertre ; 
- la sensibilité des sources du ruisseau de Rouen qui alimente en eau l’étang du Moulin du Bois. Il faut rappeler que l’un des enjeux principaux 
de la forêt du Pertre réside dans la présence d’espèces végétales peu communes, espèces végétales présentes dans les étangs de la forêt. Un 
passage à proximité de ces sources pourrait altérer la qualité des eaux, notamment en période de chantier et avoir des incidences sur la qualité 
écologique de l’étang. 
Un tracé dans la forêt permet de s’éloigner des habitations présentes à la lisière de la forêt comme la Fresnerie, la Maison Neuve, Verdon et 
Rouen. Le tracé proposé par RTE est proche des 3 premières de ces habitations mais il passe derrière ces bâtis, ce qui contribue à atténuer les 
impacts. Un tracé situé plus à l’intérieur de la forêt se rapproche de l’habitation du Châtelier qui est positionnée dans la forêt.  
L’habitation du Châtelier est une maison médiévale qui a été signalée par la DRAC. Elle est donc sensible à un passage proche du tracé. 
Il en découle qu’un passage plus à l’intérieur de la forêt peut atténuer certains impacts, notamment sur l’habitat. Pour le tracé proposé par RTE, 
ces impacts sont cependant atténués par le passage en arrière de ces bâtis, dans le boisement. Un décalage du tracé à l’intérieur de la forêt 
accroît les incidences sur le milieu naturel et le patrimoine (le Châtelier). Il n’est donc pas souhaitable de décaler le tracé proposé par RTE de 
plus d’une centaine de mètres. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Auguste 
FAUVEL 
VITRE 
COMMUNAUTE 
10 07 09 

CE 239 Le principe qui guide le tracé dans cette zone est de le jumeler à la RN157, puis de suivre la lisière Est de la forêt du Pertre. Un passage plus à 
l’intérieur de la forêt du Pertre n’a pas été envisagé pour diverses raisons : 
- la forêt et son exploitation. Un tracé coupant la forêt, outre l’emprise de la tranchée déboisée, perturberait l’exploitation forestière en raison de 
la fragmentation du massif et des risques de chablis ; 
- la forêt du Pertre est une ZNIEFF de type II, dont les enjeux principaux sont liés à la faune forestière et à la présence d’étangs et de zones 
humides forestières. Un passage au sud-ouest du Châtelier conduirait à impacter ces zones écologiquement sensibles. En outre, une telle 
option fragmente le massif forestier et de ce fait altère sa capacité d’accueil pour la faune et notamment pour les oiseaux et les mammifères 
dont les chiroptères ; 
- la forêt du Pertre est également « un site de très grand intérêt paysager » identifié dans le SCOT du Pays de Vitré, Servon-sur-Vilaine et 
Chancé. Un passage au cœur de la forêt est non seulement incompatible avec cet intérêt paysager mais est de nature à l’altérer profondément. 
Le tracé proposé à l’enquête publique a cherché à établir un compromis entre les différentes sensibilités de la forêt du Pertre rappelées ci-
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dessus et les sensibilités fortes présentes au nord de la RN157. La solution retenue consiste à positionner le tracé un peu à l’intérieur de la forêt 
et en bordure de celle-ci de manière à l’écarter des zones sensibles sans affecter les principaux enjeux de la forêt.  
 
Les ouvrages du réseau de transport sont construits selon une réglementation bien précise dont l’objectif est de s’assurer de la sécurité des 
personnes et des biens : c’est "l'Arrêté Technique" (la dernière version est l'arrêté ministériel du 17 mai 2001). Pour que les lignes aériennes du 
réseau de transport ne constituent pas un danger électrique, il faut qu’en tout lieu, l’air assure l’isolement des conducteurs par rapport aux 
personnes et aux obstacles environnants (bâtiments, maisons, arbres, voies ferrées, cours d’eau...). L’Arrêté Technique définit les distances 
minimales de sécurité électrique à respecter entre les câbles conducteurs des lignes aériennes et les obstacles environnants pour obtenir cet 
isolement aussi bien en surplomb qu’en voisinage latéral (exemples de distances minimales de sécurité: 6 m pour les bâtiments, 7 m pour les 
terrains ordinaires, 8m pour les terrains agricoles, 4 m pour les arbres). 
C'est aujourd'hui la seule règlementation qui existe quant à la distance des lignes par rapport aux habitations. Par ailleurs, l'Arrêté Technique 
transpose en droit français la recommandation européenne du 12 juillet 1999 sur l'exposition du public aux champs électromagnétiques. 
La modification de tracé demandée afin de rentrer plus dans la forêt du Pertre pour s'éloigner des bâtiments industriels de la "croix rouge" au 
motif des risques de perturbations  électromagnétiques n'est pas envisageable. A cette distance il n'y a aucun risque de perturbation. ( cf. 
compatibilité électromagnétique)  
 
A l'occasion de l’élaboration progressive du tracé proposé à enquête publique, les parcelles drainées ont été identifiées par les chambres 
d'agriculture, qui ont recensé, au sein du fuseau de moindre impact, les principales caractéristiques des exploitations agricoles. Ce recensement 
permettra de prendre les mesures adaptées lors des travaux de construction, pour minimiser les nuisances éventuelles pour les exploitants 
agricoles.  Dans le cas où des réseaux de drainage ou d’irrigation viendraient toutefois à être endommagés, ces installations seront vérifiées et 
remises en état, si nécessaire, par une entreprise spécialisée dans le domaine de l’hydraulique agricole. RTE garantira le bon fonctionnement 
du système remis en état pendant trois campagnes de culture. 
 
Il convient de rappeler que la compatibilité électromagnétique est régie par une directive européenne et un ensemble de normes qui définissent, 
pour les appareils et équipements, un seuil maximum d’émission de manière à limiter les perturbations, et un seuil minimum d’immunité, 
garantissant que les appareils ne sont pas anormalement sensibles aux perturbations.  
Les ouvrages de RTE sont conformes à ces normes et respectent en particulier des seuils d’émission spécifiés pour les différents 
environnements. Il n'y a donc aucune raison, sous réserve que les matériels industriels respectent  également ces normes, que leur 
fonctionnement soit perturbé par la présence de la ligne. Il n'y aura aucune interférence non plus avec les puces électroniques. En tout état de 
cause, RTE a pris l'engagement de mettre en œuvre toutes les dispositions nécessaires si la nouvelle ligne électrique était responsable de 
perturbations. 
 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Milieu Naturel 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Lignes électriques et élevage 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Bruit 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
-compatibilité électromagnétique 

M Jean-Marie 
DEAN  
LANDAVRAN  
LE 06 07 09 

CE 240 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Santé 
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Mme Brigitte 
FOLLIOT  
MONTABOT  
LE 05 07 09 

CE 241 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Activité agricole 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Espaces boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 

Mme Denise 
ACARY BREAL 
SOUS VITRE LE 
07 07 09 

CE 242 En septembre 2008, la Secrétaire d’Etat à l’Ecologie a demandé à RTE, dans une bande de 100 mètres de chaque côté de la ligne et en cas de 
demande en ce sens des riverains concernés, d’acquérir les habitations dès l'obtention de la déclaration d’utilité publique. 
Si Madame ACARY, dont la maison semble entrer dans les conditions précisées ci-dessus, le souhaite,  RTE se portera acquéreur de celle-ci, 
la vente ne pouvant toutefois intervenir qu’après obtention de la Déclaration d’Utilité Publique de la ligne électrique Cotentin – Maine et sous 
réserve que le dispositif d’achat soit validé par l’Administration. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Indemnisation du préjudice visuel 

Mme Anais 
GUESDON  
ERBREE  
LE 01 07 09 

CE 243 Pour ce qui concerne spécifiquement les chevaux, lors des études spécifiques (et très peu nombreuses) réalisées, iI n'a pas été rapporté 
d'anomalie de l'état sanitaire. En tout état de cause, les mesures mises en place pour prévenir et/ou supprimer les courants parasites dans les 
élevages s'appliqueront bien entendu également aux élevages de chevaux. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Lignes électriques et élevage 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Santé 

M Ludovic 
GUESDON 
ERBREE 
LE 01 07 09 

CE 244 Lors de la recherche du tracé général de la ligne, plus de 1300 rencontres ou réunions ont été conduites entre RTE et les acteurs locaux : élus, 
représentants de la profession agricole, associations, services de l'Etat, ainsi que l'ensemble des riverains qui ont sollicité une telle rencontre. 
En outre, dans un grand nombre de communes, des réunions de présentation du projet de tracé ont été réalisées en mairie en présence des 
riverains, comme cela a été le cas à Erbrée le 19 septembre 2008. A cette occasion, chacun a pu faire part de ses remarques sur le tracé et un 
grand nombre de modifications ont été apportées au projet initial.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Justification du projet 
- Santé 
- Historique de la concertation 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Lignes électriques et élevage 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Cadre de vie 

M Daniel DIARD 
ERBREE  
NON DATE 

CE 245 A l'issue de l'enquête publique Pierre Alain Jacob prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le souhaite et examiner avec 
elle les conditions d'ajustement du tracé et les mesures de réduction de l'impact visuel. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 



Mémoire de réponses particulières RTE - 29 septembre 2009 433 

- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

Mme et M FINOT 
JUVIGNE 
LE 02 07 09 

CE 246 A ce stade du projet, le tracé est défini sur une carte au 1/25000. Lors de l'établissement du tracé de détail, celui-ci sera défini plus précisément 
(à la maille du parcellaire). 
A l'issue de l'enquête publique, Pierre-Alain Jacob, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 
- Niveau de champs magnétique 
- Bruit 
- Impact des eaux souterraines sur la propagation des courants parasites 
- Justification du projet 
- Politique énergétique 

M et Mme Gérard 
et Martine 
BESSIRAL 
FOUGEROLLES 
DU PLESSIS 
NON DATE 

CE 247 Sur ce tronçon l'équidistance se mesure entre "la rondelle" et "la source" et le "Haut Monclair" et la Pérelle. Le déplacement  demandé du tracé 
vers l'est au droit de la Bridelande remettrait en cause ces équidistances. Le courrier demande à ce que le tracé soit éloigné de Bridelande pour 
se positionner à égale distance entre cet habitat et Montflaud. Le tracé proposé à l’enquête publique est ici rectiligne et situé à 250 m de 
Bridelande. Le rapprocher de Montflaud nécessiterait de réaliser 3 angles supplémentaires qui, en fonction de leur plus ou moins grande 
importance, augmenteraient les impacts visuels de la ligne Cotentin – Maine (voir étude d’impact page III-60). 
 La recherche progressive du fuseau de moindre impact s'est déroulée entre octobre 2006 et décembre 2007, ce fuseau a été validé par le 
Ministre en charge de l'énergie en avril 2008. Depuis, l'identification du tracé de principe au sein de ce fuseau a été réalisée,  toujours en 
concertation avec les acteurs locaux pour rechercher le meilleur compromis. 
 
RTE prend note du fait que le hangar a été démonté. 
 
A l'issue de l'enquête publique, Pierre Alain Jacob, chargé de la concertation, prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. A cette occasion, de légers ajustements du tracé de détail pourront être étudiés. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Historique de la concertation 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Maurice 
FOUBERT 
REFFUVEILLE 
LE 08 07 09 

CE 248 Sur la base du projet envisagé, seul un demi-hectare de la parcelle mentionnée ne serait concerne par le projet de tracé. En tout état de cause, 
dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier avec 
les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne électrique 
le lieu précis d’implantation de chaque support.  
Dans ce cadre, en concertation avec les propriétaires et exploitants des parcelles concernées,  RTE définira l'emplacement des chemins 
d'accès aux pylônes et le type de piste à réaliser à l’intérieur des parcelles, ainsi que son devenir à la fin des travaux. RTE privilégiera les accès 
générant le moins de dégâts. Selon la sensibilité des sols, la mise en place de pistes provisoires ou l’utilisation d’engins adaptés est 
envisageable. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Identification du tracé de détail 
- Espaces boisés 
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- Chemins ruraux et pistes d’accès 
- Information concernant le chantier 
- Indemnisation des coupes de haies ou de bois 

Famille HAMEL 
LA BAZOGE 
LE 10 07 09 

CE 249 La limite d'exposition aux champs magnétiques fixée par la recommandation européenne et appliquée par RTE (100 microtesla) garantit « Un 
niveau élevé de protection de la santé contre les expositions aux champs magnétiques » pour le public. 
 
Au-delà de la réglementation, répondre aux préoccupations légitimes de la population, RTE a adopté une démarche de précaution 
conformément à l'avis du Conseil Supérieur 
d’Hygiène Publique de France en : 
- soutenant la recherche biomédicale dans le domaine, en coordination avec les organismes internationaux, en garantissant l’indépendance des 
chercheurs et en assurant la publication des résultats obtenus ; 
- respectant les recommandations émises par les instances sanitaires françaises ou internationales et notamment la recommandation de la 
Commission Européenne ; 
- informant régulièrement ses employés, le public, les professions de santé et les médias en toute transparence des avancées de la recherche ; 
- garantissant la concertation avec les différents partenaires : pouvoirs publics, élus, associations et riverains. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Principe de précaution / chartre de l'environnement 
- Technique souterraine 

M ANTOINE 
LEFEUVRE 
BOURGON 
LE 07 07 09 

CE 250 RTE prend note du fait que cette personne est disposée à ce que, sous réserve des indemnisations correspondantes, sa parcelle puisse servir 
de lieu d'implantation de pylône ou de surface de reboisement. 
 
Dans le cadre de l'ajustement du tracé de détail, Pierre-Alain Jacob, chargé de la concertation, prendra contact avec cette personne pour la 
rencontrer si elle le souhaite et étudier ses différentes propositions. 

Mme BRUNEAU et 
FOUILLET 
LA CROIXILLE 
LE 12 07 09 

CE 251 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Différence avec les problématiques telles que amiante, sang contaminé, maladie Creutzfeldt Jacob... 
- Politique énergétique 

Mme Virginie KLES 
Sénateur d'Ille et 
Vilaine 
LE 15 07 09 

CE 252 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Résolution du parlement européen 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Mesures de champs magnétiques à proximité de la ligne Cotentin Maine 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 

GAEC de 
l'ENAUDIERE 
FOUGEROLLES 
DU PLESSIS 
LE 15 07 09 

CE 253 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Carde de vie 
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GAECS des BAS 
VILLIERS 
ERNEE 
LE 09 07 09 

CE 254 Les revendications présentées par la FDSEA et les JA sont toutes traitées dans le cadre de la convention agricole spécifique au projet Cotentin 
Maine, en attente de signature. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Suivi sanitaire 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Compatibilité électromagnétique 

M Jacques 
HERIVEAU 
LES VERTS DE LA 
MAYENNE 
LE 15 07 09 

CE 255 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Santé 
- Résolution du parlement européen 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Historique de la concertation 

M Jean-Paul 
SCHOEMANN, 
Maire 
LA GRAVELLE 
LE 11 07 09 

CE 256 Les analyses environnementales et les très nombreuses réunions de terrains (1300 rencontres avec les maires, des représentants 
d’association, des acteurs socio-économiques et agricoles, des riverains) ont permis de prendre en compte l’ensemble des enjeux ponctuels 
avaient bien été pris en compte : habitat, spécificités environnementales, économiques, patrimoniales ou culturelles. 
Ainsi commune après commune, particularité après particularité..., RTE a renforcé sa connaissance approfondie de l’environnement local et de 
ses enjeux. La construction d’une ligne électrique, comme toute infrastructure linéaire, consiste à trouver le meilleur compromis. Toutes les 
informations recueillis ont ainsi permis de proposer différents fuseaux et d’en comparer les effets pour trouver un compromis sur les fuseaux 
puis le tracé de moindre sensibilité.  
Sur le secteur concerné, l'identification du tracé est expliquée dans la partie V de l'étude d'impact (pages 205 à 227). 
 
La variante de tracé proposée consiste à rechercher un tracé positionné plus profondément à l’intérieur du massif forestier. 
Ce secteur de la forêt du Pertre est concerné par le périmètre de protection rapprochée des drains du Pertre et des Landes de Bréal. Les 
impacts restent sensiblement équivalents quel que soit le positionnement précis du tracé dans ce secteur. 
Il faut rappeler que la forêt du Pertre est une ZNIEFF de type II. Au regard des préoccupations de milieu naturel, les sensibilités suivantes 
doivent être prises en compte : 
- la sensibilité à l’effet de coupure du boisement. Cette sensibilité est plus marquée pour un tracé se positionnant dans le boisement et non à sa 
lisière comme le tracé proposé par RTE. En effet dans cette hypothèse une bande boisée est séparée du reste du boisement et perd de fait une 
grande partie de son intérêt écologique, notamment au regard des espèces d’oiseaux remarquables de la forêt du Pertre ; 
- la sensibilité des sources du ruisseau de Rouen qui alimente en eau l’étang du Moulin du Bois. Il faut rappeler que l’un des enjeux principaux 
de la forêt du Pertre réside dans la présence d’espèces végétales peu communes, espèces végétales présentes dans les étangs de la forêt. Un 
passage à proximité de ces sources pourrait altérer la qualité des eaux, notamment en période de chantier et avoir des incidences sur la qualité 
écologique de l’étang. 
Un tracé dans la forêt permet de s’éloigner des habitations présentes à la lisière de la forêt comme la Fresnerie, la Maison Neuve, Verdon et 
Rouen. Le tracé proposé par RTE est proche des 3 premières de ces habitations mais il passe derrière ces bâtis, ce qui contribue à atténuer les 
impacts. Un tracé situé plus à l’intérieur de la forêt se rapproche de l’habitation du Châtelier qui est positionnée dans la forêt.  
L’habitation du Châtelier est une maison médiévale qui a été signalée par la DRAC. Elle est donc sensible à un passage proche du tracé. 
Il en découle qu’un passage plus à l’intérieur de la forêt peut atténuer certains impacts, notamment sur l’habitat. Pour le tracé proposé par RTE, 
ces impacts sont cependant atténués par le passage en arrière de ces bâtis, dans le boisement. Un décalage du tracé à l’intérieur de la forêt 
accroît les incidences sur le milieu naturel et le patrimoine (le Châtelier). Il n’est donc pas souhaitable de décaler le tracé proposé par RTE de 
plus d’une centaine de mètres. 
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Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisation du préjudice visuel 

Mme Marianne 
DREJA 
VILLEBAUDON 
LE 10 07 09 

CE 257 RTE n’est pas propriétaire des terrains traversés par ses lignes électriques. Des servitudes d’utilité publique sont mises en œuvre à proximité et 
sous les lignes pour en faciliter l’implantation et l’exploitation. Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des terrains et est indemnisé 
du préjudice causé par les servitudes. 
RTE n'a jamais fait de proposition d'achat de son bois à Mme DREJA. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Milieux naturels 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisation des coupes de bois 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Politique énergétique 
- Justification du projet 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  

M Jean-Pierre 
FERRE 
LA CHAPPELLE 
ERBREE 
NON DATE 

CE 258 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Activité agricole 
- Santé 

Association des 
"amis de l'église de 
Mégaudais" 
ST PIERRE DES 
LANDES 
LE 11 07 09 

CE 259 Les communes qui seront situées sur le tracé de la ligne bénéficieront du Plan d’Accompagnement de Projet. Il permet d’accompagner ou de 
faire émerger des actions locales ou régionales dans le domaine de l’environnement ou du développement durable. La sauvegarde du 
patrimoine entre pleinement dans ce cadre. 
 
Nous vous invitons donc à adressé un dossier de demande de financement au secrétariat du P.A.P (Jean-Pierre LECARPENTIER - secrétariat 
du PAP - RTE - 119 rue des Trois Fontanot - 92024 Nanterre cedex), accompagné des pièces suivantes : 
- une délibération favorable du conseil municipal ou communautaire 
- une notice explicative présentant le projet 
- les plans du projet (et photos lorsque cela est possible) 
- le devis estimatif (les montants seront exprimés hors taxe) 
- le plan de financement prévisionnel (hors taxe), justificatifs à l’appui 
- le calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération 
- le cas échéant, les autorisations préalables nécessaires à l’instruction du dossier (permis de construire…) 
 
C'est ensuite au comité de pilotage, sous l’égide du Préfet de département qu'il appartiendra de décider d'attribuer les fonds. 

M et Mme Charles 
et Solange 
FOUGERAY 
LARCHAMP 
LE 14 07 09 

CE 260 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

Mme Denise 
JOUENNE 

CE 261 Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
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REFFUVEILLE  
LE 08 07 09 

électrique le lieu précis d’implantation de chaque support.  
 
Philippe Yerle, chargé de la concertation reprendra contact avec cette personne dans le cadre de l'ajustement du tracé de détail. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Identification du tracé de détail 
- Espaces boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 

M Patrick BARO 
ST MARTIN LE 
BOUILLANT 
LE 15 07 09 

CE 262 Il faut d’abord rappeler que la recherche du tracé de moindre impact s’est donnée pour objectif de minimiser les impacts sur l’habitat et son 
cadre de vie ainsi que sur les bâtiments d’élevage. Le tracé a donc été mis au point en recherchant et en privilégiant l’éloignement par rapport 
au bâti. Dans le secteur de Saint-Martin-le-Bouillant, une autre préoccupation a été prise en compte : éviter les incidences paysagères sur les 
principales vues (Montjoies) vers le Mont-Saint-Michel. Ceci a conduit à positionner le tracé à l’est de la RD233 et de l’habitat proche de cette 
route (la Châterie, Longuet…).  
Le passage dans le vallon du ruisseau de la Chaussée répond alors à une double préoccupation : 
- tout d’abord, il permet d’éviter la proximité de l’habitat en positionnant le tracé dans un vallon encaissé ; 
- ensuite, limiter les incidences visuelles du tracé dans le grand paysage en cherchant à le positionner dans des zones topographiques plus 
basses. 
Ainsi, l’axe du tracé proposé se positionne-t-il à environ 130-140 m de l’habitation la plus proche de la Barentonnière et à 25-30 m en contrebas. 
Ceci contribue à atténuer les incidences visuelles de la ligne électrique sur le paysage de proximité de l’habitat, et ce d’autant plus que celui-ci 
est orienté vers le sud. De même, la présence d’arbres à proximité du bâti et entre ce dernier et le tracé contribue à limiter les vues vers le 
tracé. 
 
La végétation n'est pas affectée par les champs magnétiques : plusieurs expérimentations ont été menées, avec diverses plantes, sous les 
lignes de transport, sans qu'aucun effet particulier n'ait pu être apprécié tant sur la croissance que sur l'apparence des arbres et de leur 
feuillage. 
 
La distance entre les câbles ne peut être diminuer puisqu'elle permet d'assurer l'isolement des câbles. La seule solution pour diminuer la largeur 
de la nappe de câble est de placer les câbles les uns au-dessus des autres (alors que pour les pylônes classiques les câbles sont les uns à 
côté des autres). Les pylônes sont donc plus hauts, avec un impact plus important sur le paysage. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Les caractéristiques techniques de la ligne électrique à 2 circuits 400 000 volts Cotentin – Maine 

M Gildas 
LECOUTEY 
HAUTEVILLE LA 
GUICHARD 
LE 14 07 09 

CE 263 Le maître d'ouvrage de la ligne Cotentin Maine et du poste associé à Beaulieu sur Oudon est RTE (et non ERDF). 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Une large information 
- Santé 
- Mesures de champs magnétiques à proximité de la ligne Cotentin Maine 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Alzheimer (Etude Huss) 
- Cadre de vie 
- Bruit 

M A FRAZIER CE 264 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
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VILLECHIEN 
LE 11 07 09 

- Santé 
- Niveau de champs magnétiques 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Bruit 

M LERANDU 
CARANTILLY 
NON DATE 

CE 265 La variante de tracé proposé a été analysée et montre que : 
- 3 habitations sont à moins de 100 m de l’axe du tracé proposé par RTE (dont une (Hôtel Blanc Est) de la ligne existante) et 3 habitations (la 
Sansonnière, la Germinière et la Sarotière) sont à moins de 100 m (60 à 90 m) de l’axe du tracé de la variante. 
- 7 habitations sont à moins de 250 m de l’axe du tracé RTE et 8 du tracé variante.  
 
On constate que le tracé RTE s’éloigne des habitations qui sont à moins de 100 m du tracé actuel mais que sur ces 5 habitations 4 restent à 
moins de 150 m de l’axe. Pour le tracé variante on constate que sur ces 5 même habitations (proches du tracé actuel) une seule (l’Hôtel 
Lahaye) est à moins de 150 m du tracé de la variante et que 3 autres sont à plus de 300 mètres. 
 
Ce tracé variante vient impacter 3 habitations qui sont loin du tracé actuel, la Sansonnière (60 m contre 190 m pour le tracé actuel), la 
Germinière (90 m contre 700 m actuellement) et la Sarotière (90 m contre 550 m actuellement).  
 
Il en découle que globalement la modification de tracé proposé par RTE, après plusieurs réunions avec les acteurs locaux, impacte les mêmes 
habitations que le tracé actuel, mais permet d’atténuer ces impacts en s’éloignant de ces habitations. Il a ainsi été retenu comme étant celui qui 
présentait le meilleur compromis.  
 
Le tracé variante, quant à lui, s’éloigne nettement des habitations concernées par le tracé actuel, mais vient impacter des habitations qui ne 
sont pas actuellement concernées. 
- elle traverse plus largement des terres labourées, notamment au nord de la RD29. Le tracé proposé par RTE et la variante traversent des 
terrains drainés sur environ 500 m chacun au niveau de l’Hôtel-Lahaye ; 
- la variante affecte un nombre plus important de haies, une vingtaine contre une dizaine pour le tracé proposé. 
 
Il découle de cette analyse que la solution proposée par RTE et le tracé variante ont des impacts sensiblement équivalents, même si le tracé 
variante se positionne à moins de 100 m d’une habitation (alors qu’il n’y a aucune habitation à moins de 100 m pour le tracé RTE) et a des 
incidences un peu plus marquées sur l’agriculture et le réseau de haies. 

Mme Marie-Pierre 
LEFRANC 
FEUGERES 
LE 10 07 09 

CE 266 A noter que cette maison est située à environ 200 m à l'ouest de la ligne existante et que la nouvelle ligne est envisagée à l'est. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Justification du projet 
- Cadre de vie 
- Milieux naturels 
- Santé 
- Mesures de champs magnétiques à proximité de la ligne Cotentin Maine 
- Compatibilité électromagnétique 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 

M et Mme Yves 
LEFRANC 
FEUGERES 
LE 10 07 09 

CE 267 Lors de la concertation préalable menée en 2007, plusieurs fuseaux de passage pour le projet Cotentin – Maine ont été envisagés dans la 
partie Nord de l’aire d’étude. L’étude d’impact rappelle page IV-32 et suivantes les raisons qui ont conduit à retenir le fuseau en jumelage à la 
ligne existante. En accord avec les acteurs locaux, il a été considéré que le jumelage à la ligne existante permet de minimiser les impacts 
globaux sur l’environnement et notamment sur l’habitat dispersé et son cadre de vie. 
Pour ce qui concerne l’Antillère (voir étude d’impact page V-74), on constate que : 
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- cet habitat se positionne à 190 m de l’axe de la ligne existante ; 
- a nouvelle ligne électrique aérienne Cotentin – Maine est construite de l’autre coté de la ligne existante. 
On constate également que l’Antillère est orientée vers le Sud-est, direction dans laquelle des écrans végétaux (haies) limitent les vues vers le 
tracé. 
Aucun tracé n’étant proposé dans cette observation, les principales incidences environnementales d’un passage à 1 km à l’ouest de l’Antillère 
sont analysées. On retient comme hypothèse un passage à l’ouest de l’Auvrière et du village de la Vasselière, un passage plus à l’est revenant 
à « enclaver » l’Antillère et le Bois entre la ligne existante et la ligne Cotentin – Maine et donc à accroître significativement les incidences sur 
ces habitations par rapport à la solution proposée à l’enquête publique. On peut noter qu’une telle solution, conduit à un tracé largement en 
dehors du fuseau de moindre sensibilité validé suite à la concertation préalable. 
Cette hypothèse génère un certain nombre d’impacts environnementaux, notamment sur l’habitat et son cadre de vie : 
- elle nécessite de passer entre les Monts, l’Auvrière et le village de la Vasselière d’une part et l’Hôtel Frémont et la Cadiore d’autre part. Il en 
découle des impacts significatifs sur l’habitat et son cadre de vie puisque la Cadiore et l’Auvrière sont distants de 190 m, et se trouverait donc à 
une centaine de mètres de l’axe d’un tracé passant dans cette zone. Les impacts seraient plus importants que ceux qui concernent aujourd’hui 
l’Antillère puisque la ligne existante est à 190 m de cette habitation ; 
- la forte densité de l’habitat dispersé sur la commune du Mesnilbus, le long et au sud de la RD57 (bourg du Mesnilbus, Hôtel Couleur, le Val, 
l’Angerie, la Meslière, les Champs Benoist…), impose, dans cette hypothèse, de positionner le tracé entre l’Antillère et la Meslière pour rejoindre 
le jumelage dans le secteur des Roches Bichues. Toutes ces habitations sont distantes de 200 à 250 m et le passage du tracé génèrerait des 
impacts nettement plus marqués que ceux de la solution jumelage. Ce tracé se positionne notamment au Sud-est de l’Antillère, dans l’axe des 
vues principales depuis cet habitat ; 
- elle impose un tracé sinueux (voir point ci-dessus), avec des angles plus nombreux et donc avec des impacts, sur le cadre de vie de l’habitat 
et le grand paysage, plus importants (voir étude d’impact page III-60).  
- Elle conduit à « enclaver » certains bâtiments et habitations (par exemple Saint Christophe et la Chapelle indiquée par les acteurs locaux lors 
de la concertation, voir atlas cartographique page 143) entre les 2 lignes. Il en découle des impacts accentués sur le cadre de vie des habitants. 
Au regard de ces différents éléments, le tracé proposé à l’enquête publique, en jumelage avec la ligne existante permet de minimiser les 
impacts, notamment sur l’habitat et le cadre de vie. Un passage plus à l’ouest conduit à des impacts importants sur l’habitat (proximité et 
enclavement), en raison notamment de la densité du bâti dispersé à l’est du Mesnilbus. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Milieux naturels 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Mesures de champs magnétiques à proximité de la ligne Cotentin Maine 
- Compatibilité électromagnétique 
- Lignes électriques et orage 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 

M Daniel LAISNE 
LES CRESNAYS 
LE 15 07 09 

CE 268 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 

M Olivier 
DELAFOSSE  
HAMBYE 
14 07 09 

CE 269 Lors de la recherche progressive du tracé de moindre impact, le jumelage de la ligne Cotentin-Maine avec la ligne existante Menuel-Domloup, 
sur 28 km, est apparu comme le meilleur compromis pour les acteurs de la concertation  (voir partie 4 de l'étude d'impact). Pour éviter tout 
surplomb d’habitations ou de bâtiments d’élevage, il est nécessaire d’envisager à certains endroits des solutions techniques spécifiques telles 
que le déplacement ponctuel de la ligne existante. 
 
Pour visualiser sur les cartes du dossier d'enquête publique une légende de couleur permet de matérialiser ces modifications de la ligne 
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existante.  
Ainsi la légende de la carte précise: 
 - trait continu orange = ligne Menuel-Domloup à reconstruire 
-  trait pointillé orange = ligne Menuel-Domloup en substitution (reste en lieu et place)  
-  trait continu rouge   = ligne Cotentin Maine à construire 
 
Afin de garantir la sécurité des personnes et des biens, RTE est tenu de maintenir à proximité des lignes électriques de transport d'électricité un 
gabarit sans végétation dont les dimensions minimales sont fixées par l’arrêté interministériel en vigueur qui fixe les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. Ce dernier est appelé communément Arrêté Technique du 17 mai 2001. 
 
Laurent Prentout prendra contact avec M Delafosse pour, si il le souhaite, essayer d'identifier les raisons pour lesquelles il n'a pas été prévenu 
en 2004, préalablement à l'intervention des équipes d'entretien des tranchées forestières et afin que ce dysfonctionnement ne se reproduise 
pas. 
 
A noter que le village " La Crespinière"  cité par M Delafosse est située à environ 2km du tracé proposé. 
 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Une large information 
- Espaces boisés 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Politique énergétique 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Milieux naturels 
- Tempête 
- Pertes par effet Joule 
- Maîtrise de la demande d'énergie 

M et Mme Pascal 
RAULLINE 
ST MARTIN 
D'AUBIGNY 
LE 15 07 09 

CE 270 Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support. 
 
La présence de la ligne constitue une servitude d'utilité publique dont le propriétaire/exploitant du terrain doit supporter la charge. Si la présence 
de la ligne constitue un préjudice pour cette personne, ce dernier sera bien évidemment indemnisé en fonction du préjudice subi. En effet, bien 
que l'établissement des servitudes de passage des lignes électriques n'entraîne pas de dépossession pour le propriétaire, il lui ouvre droit au 
paiement d'une indemnité compensatrice du dommage direct, matériel et certain en résultant. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Compatibilité électromagnétique 
- Santé 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Indemnisation des coupes de bois 
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- Identification du tracé de détail 
- Justification du projet 

M DJ CUMMINGS 
ST MARTIN LE 
BOUILLANT 
LE 14 07 09 

CE 271  Pour ce qui concerne la réduction et compensation des impacts sur l'environnement, il faut d’abord rappeler que la recherche du tracé de 
moindre impact s’est donnée pour objectif de minimiser les impacts sur l’habitat et son cadre de vie ainsi que sur les bâtiments d’élevage. Le 
tracé a donc été mis au point en recherchant et en privilégiant l’éloignement par rapport au bâti. Dans le secteur de Saint-Martin-le-Bouillant, 
une autre préoccupation a été prise en compte : éviter les incidences paysagères sur les principales vues (Montjoies) vers le Mont-Saint-Michel. 
Ceci a conduit à positionner le tracé à l’est de la RD233 et de l’habitat proche de cette route (la Châterie, Longuet…).  
Le passage dans le vallon du ruisseau de la Chaussée répond alors à une double préoccupation : 
- tout d’abord, il permet d’éviter la proximité de l’habitat en positionnant le tracé dans un vallon encaissé ; 
- ensuite, limiter les incidences visuelles du tracé dans le grand paysage en cherchant à le positionner dans des zones topographiques plus 
basses. 
Ainsi, l’axe du tracé proposé se positionne-t-il à environ 150 m de l’habitation la plus proche de la Barentonnière et à 25-30 m en contrebas. 
Ceci contribue à atténuer les incidences visuelles de la ligne électrique sur le paysage de proximité de l’habitat, et ce d’autant plus que celui-ci 
est orienté vers le sud. De même, la présence d’arbres à proximité du bâti et entre ce dernier et le tracé contribue à limiter les vues vers le 
tracé. 
Pour ce qui concerne les mesures proposées par RTE pour supprimer, réduire ou compenser les impacts du projet, elles sont présentées dans 
la partie III de l’étude d’impact. Concernant plus particulièrement le secteur de la Barentonnière et du vallon de la Chaussée, on peut 
notamment mentionner : 
- la mise en place d’une gestion durable (voir étude d’impact page III-14 de la tranchée permettant d’atténuer ces effets paysagers et 
écologiques. Cette gestion durable consiste à conserver dans la tranchée déboisée des arbres et/ou arbustes tant que leur présence ne met 
pas en cause la sécurité de l’ouvrage. Cette mesure permet de limiter les effets de contraste visuel entre le boisement et la tranchée d’une part 
et maintient une continuité, notamment pour la faune, entre les 2 parties du boisement ; 
- la réalisation, avec l’accord des propriétaires fonciers de plantations ou de renforcement de haies pour établir des écrans visuels entre la ligne 
électrique et les zones habitées (étude d’impact page III-61) ; 
- enfin, dans le cadre d’une étude spécifique sur la biodiversité ordinaire (voir étude d’impact page V-252) des mesures spécifiques ont été 
définies en relation avec le ministère en charge de l’Ecologie et les DIREN, pour compenser les incidences du projet. 
 
 RTE ne peut, à la seule lecture de l'observation, identifier la modification de tracé souhaitée par M. Cummings et propose donc de le rencontrer 
à l'issue de l'enquête publique. 
 
La végétation n'est pas affectée par les champs magnétiques : plusieurs expérimentations ont été menées, avec diverses plantes, sous les 
lignes de transport, sans qu'aucun effet particulier n'ait pu être apprécié tant sur la croissance que sur l'apparence des arbres et de leur 
feuillage. 
 
Une commission départementale d’évaluation amiable du préjudice visuel, indépendante de RTE, sera créée par un arrêté préfectoral dès la 
Déclaration d'Utilité Publique de la ligne électrique Cotentin Maine. Tout propriétaire qui estime subir un préjudice visuel du fait de la présence 
de la ligne pourra saisir cette commission. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Les caractéristiques techniques de la ligne électrique à 2 circuits 400 000 volts Cotentin – Maine 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 

Mme Solange CE 272  Les experts forestiers désignés par M Leclerc de Hautecloque seront consultés par RTE pour effectuer ou valider les propositions 
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CLEMENT 
ST LAURENT DE 
CUVES 
LE 13 07 09 

d'indemnisation. 
 
L'entretien des tranchées forestières sera effectivement à la charge de RTE 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Espaces boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 

M Léon ASSELOT 
MARGUERAY 
LE 12 07 09 

CE 273 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Technique souterraine 
- Autres alternatives techniques 

M et Mme Alain 
LEPERTEL 
COULOUVRAY 
BOISBENATRE 
LE 10 07 09 

CE 274 A l'issue de l'enquête publique, Philippe Yerle, chargé de la concertation dans le sud Manche, prendra contact avec cette personne pour la 
rencontrer si elle le souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Résultats de l'enquête CRIIREM 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Compatibilité électromagnétique 
- Technique souterraine 
- Identification du tracé de détail 
- Justification du tracé 

M J DE VLIEGER 
ST MARTIN LE 
BOUILLANT  
LE 14 07 09 

CE 275 Courrier identique à celui adressé par M Cummings à la commission d'enquête publique et enregistré sous le n° CE 271 (cf. Réponse RTE). 

Mme Nathalie 
CAMION 
VILLECHIEN 
LE 11 07 09 

CE 276 RTE ne peut pas laisser dire qu'il ment sur la question de la santé. RTE applique la limite d'exposition aux champs magnétiques fixée par la 
recommandation européenne. Elle est basée sur plus de 30 ans de recherche scientifique et garantit « Un niveau élevé de protection de la 
santé contre les expositions aux champs magnétiques » pour le public. Au-delà de la réglementation, répondre aux préoccupations légitimes de 
la population, RTE : 
- soutient la recherche biomédicale dans le domaine, en coordination avec les organismes internationaux, en garantissant l’indépendance des 
chercheurs et en assurant la publication des résultats obtenus ; 
- respecte les recommandations émises par les instances sanitaires françaises ou internationales et notamment la recommandation de la 
Commission Européenne ; 
- informe régulièrement ses employés, le public, les professions de santé et les médias en toute transparence des avancées de la recherche ; 
- garantit la concertation avec les différents partenaires : pouvoirs publics, élus, associations et riverains. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
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- Politique énergétique 
- Justification du projet 

Manon CE 277 RTE est composé majoritairement d'ingénieurs qui n'ont pas fait des études de médecine. C'est pourquoi RTE fait confiance au scientifiques et 
médecins qui considèrent après plus de trente ans de recherche que les champs magnétiques ne constituent pas un risque de santé publique. 
 
A RTE, de nombreux agents (notamment ceux  travaillent dans les postes électriques) vivent et élèvent leurs enfants dans des maisons situées 
à proximité immédiate des lignes électriques. Le personnel de l’entreprise qui répare et entretient les lignes sous tension est exposé 
régulièrement à des champs magnétiques de plusieurs centaines de micro-tesla. L'ensemble du personnel de RTE fait l'objet d'un suivi médical 
régulier et n’a pas développé de maladies imputables aux champs magnétiques.  
 
Pour information, c'est en Ille de France que le réseau électrique haute et très haute tension est le plus dense. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Justification du projet 

Mme Rosemary 
SHERMAN 
ST LAURENT DE 
CUVES 
LE 12 07 09 

CE 278 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Technique souterraine 
- Mise en souterrain de tronçons de la ligne électrique Cotentin-Maine 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
- Cadre de vie 
- Protection du Mont Saint-Michel 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Les tubes fluorescents 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Nicholas 
SHERMAN 
ST LAURENT DE 
CUVES 
LE 15 07 09 

CE 279 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Technique souterraine 
- Mise en souterrain de tronçons de la ligne électrique Cotentin-Maine 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
- Cadre de vie 
- Protection du Mont Saint-Michel 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Les tubes fluorescents 
- Indemnisation du préjudice visuel 

Mme Elisabeth 
BOULANGER 
OUISTREHAM 
LE 10 07 09 

CE 280 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Cadre de vie 
- Technique souterraine 
- Retombées économiques 

M Louis AUVRE 
CUVES  
LE 14 07 09 

CE 281 A l'issue de l'enquête publique, Philippe Yerle, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Indemnisation du préjudice visuel 
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Mme Suzanne 
MICHEL 
MONTBRAY 
NON DATE 

CE 282 Le tracé passe à équidistance entre les deux villages de "La Morinière" et  "les Hauts vents". La modification demandée remettrait en cause 
cette équidistance et reporterait l'impact sur d'autres maisons. 

Mme Marguerite 
BOSCHER 
MONTBRAY (ST 
AUBIN DES BOIS) 
LE 10 07 09 

CE 283 Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Indemnisation du préjudice visuel 

Mme Jacqueline 
DENIS 
FEUGERES 
NON DATE 

CE 284 Les ouvrages du réseau de transport sont construits selon une réglementation bien précise dont l’objectif est de s’assurer de la sécurité des 
personnes et des biens : c’est "l'Arrêté Technique" (la dernière version est l'arrêté ministériel du 17 mai 2001). Pour que les lignes aériennes du 
réseau de transport ne constituent pas un danger électrique, il faut qu’en tout lieu, l’air assure l’isolement des conducteurs par rapport aux 
personnes et aux obstacles environnants (bâtiments, maisons, arbres, voies ferrées, cours d’eau...). L’Arrêté Technique définit les distances 
minimales de sécurité électrique à respecter entre les câbles conducteurs des lignes aériennes et les obstacles environnants pour obtenir cet 
isolement aussi bien en surplomb qu’en voisinage latéral (exemples de distances minimales de sécurité: 6 m pour les bâtiments, 7 m pour les 
terrains ordinaires, 8m pour les terrains agricoles, 4 m pour les arbres). 
C'est aujourd'hui la seule règlementation qui existe quant à la distance des lignes par rapport aux habitations. Par ailleurs, l'Arrêté Technique 
transpose en droit français la recommandation européenne du 12 juillet 1999 sur l'exposition du public aux champs électromagnétiques.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Niveau de champs magnétiques 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Lignes électriques et élevage 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 

Mme Françoise 
LAVILLE 
ST MAUR DES 
BOIS  
LE 11 07 09 

CE 285 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Mise en place d'un suivi jusqu'à la déconstruction de la ligne 
- Indemnisation du préjudice visuel 
 

GREENPEACE et 
Coordination STOP 
THT 
CONTRIBUTION 
07 09 

CE 286 Pour ce qui concerne les coupes d'arbres et l'élagage "dans un environnement très spécifique fait de bocage’, de haies et d'arbustes" : cet 
impact a fait l’objet d’une analyse particulière et approfondie dans le cadre de l’étude spécifique menée sur la biodiversité ordinaire sous l’égide 
du ministère en charge de l’Ecologie et des DIREN concernées. Une synthèse de cette étude est présentée en page V-252 de l’étude d’impact. 
Cette étude a permis d’analyser très précisément les impacts du projet sur les arbres et les haies du bocage. Ces impacts ont été quantifiés et 
des mesures compensatoires définies en accord avec le ministère en charge de l’Ecologie et les DIREN. 
Outre ces mesures compensatoires, il faut rappeler que dans le cadre de la réduction des incidences sur l’habitat et le cadre de vie RTE s’est 
engagé, sous réserve de l’accord des propriétaires fonciers, à planter des haies pour limiter les vues vers le projet. Ces plantations, même si 
elles ne sont pas réalisées dans l’objectif de réduire les impacts sur les milieux naturels participeront de fait à les minimiser en renforçant la 
trame bocagère. 
 
Pour ce qui concerne la «parcellisation du milieu» : le projet est constitué par des pylônes distants en moyenne de 500 m, supportant les 
câbles. A l’inverse d’un projet routier ou ferroviaire, il n’y a donc pas d’emprise continue au sol. On ne peut donc pas parler de parcellisation des 
milieux. Pour ce qui concerne les pylônes ils sont pour l’essentiel implantés en zone agricole (culture ou prairie artificielle). Dans leur emprise 
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(environ 100 m2) des milieux naturels pourront se reconstituer (friches, buissons) et pourront servir d’abris à la faune et à la flore. 
 
Concernant un impact, qualifié de "très fort sur un milieu très spécifique" : l’étude sur la biodiversité ordinaire montre que les milieux abritant une 
végétation que l’on peut qualifier d’humide sont très localisés et donc ne seront que très peu impacté par le projet (1 ou 2 pylônes). La 
cartographie des zones humides montre clairement que le bocage n’est pas une zone humide, mais un territoire qui, comme d’autres, abrite un 
certain nombre de zones humides, notamment aux abords des cours d’eau, des étangs… 
Au final, l’impact sur les haies du projet concerne 3 km de haies qui seront défrichées et 16 km de haies élaguées (en l’état du projet) sur les 
163 km du projet 
La richesse des milieux naturels a été prise en compte : 
- en évitant les ZNIEFF sensibles au projet, c’est-à-dire celles dont les enjeux pouvaient être affectés par le passage du projet Cotentin – Maine. 
Pour illustrer le propos, les ZNIEFF désignées dans la Manche en raison de la présence de populations piscicoles remarquables (notamment 
saumon atlantique) ont été considérées comme peu sensible (car une ligne électrique aérienne n’a pas d’incidences significatives sur les 
rivières) alors que les ZNIEFF correspondant à des étangs ou zones humides ont été considérées comme sensibles et évitées ; 
- par la prise en compte des milieux naturels sensibles et des boisements (même non inventoriés en ZNIEFF) dans la synthèse territoriale quia 
permis d’identifier les fuseaux de moindre sensibilité ; 
- par la réalisation d’une étude spécifique sur l’avifaune (étude réalisée par le GON) pour identifier les zones sensibles. L’étude conclut 
notamment que « le fuseau de moindre sensibilité présenté à la concertation peut être considéré comme un moindre mal pour l’avifaune 
normande ». L’étude d’impact identifie un certain nombre de secteur qui seront balisés pour minimiser les risques d’impacts pour l’avifaune ; 
- par des mesures pour réduire ou supprimer les impacts sur les milieux naturels, comme par exemple, la reconstitution de mares pour les 
amphibiens au niveau du poste amont, la plantation de 10 ha de bois (hors aménagement paysager) aux abords du poste aval, des plantations 
de haies, réalisation d’inventaires floristiques avant le choix précis de l’implantation des pylônes et des pistes d’accès, étude détaillée de 
l’avifaune pour affiner les zones à baliser, début des travaux en dehors de la période de reproduction, dispositions spécifiques pour les sites du 
réseau Natura 2000, … (voir étude d’impact, partie VI). 
 
Concernant un impact, qualifié de "très fort sur les oiseaux" : pour prendre en compte l’avifaune dans la recherche du tracé, la démarche 
suivante a été mise en œuvre : 
- prise en compte de toutes les zones inventoriées, protégées ou désignées par la France et présentant un intérêt ornithologique. Ces zones 
sensibles ont été intégrées dans la synthèse territoriale qui a servi à définir les fuseaux envisageables pour le passage de la ligne électrique 
aérienne. Les fuseaux évitent au mieux ces zones ; 
- étude spécifique de l’avifaune confiée au GON sur l’ensemble de l’aire d’étude, permettant notamment d’évaluer et de comparer l’incidence 
des fuseaux sur l’avifaune. Cette étude indique que« le fuseau de moindre sensibilité présenté à la concertation peut être considéré comme un 
moindre mal pour l’avifaune normande » ; 
- réalisation d’une 2ème phase de l’étude avifaune pour préciser les zones où des mesures (balisage, silhouette de rapace, période de 
travaux…) sont nécessaires pour réduire les impacts résiduels du projet. 
Cette démarche a permis d’éviter les zones sensibles et de minimiser les impacts sur l’avifaune. L’ensemble des mesures retenues pour le 
milieu naturel et l’avifaune est présenté en partie VI. 
 
Concernant les «atteintes importantes aux zones boisées et aux zones boisées classées" : la recherche du fuseau, puis du tracé s'est faite 
d’une manière progressive. Comme indiqué ci-dessus les boisements ont été pris en compte dans la synthèse territoriale qui a permis 
d’identifier les fuseaux envisageables et de les comparer. Le fuseau retenu traverse des bois et bosquets sur environ 8 km soit environ 5% de 
son linéaire, ce qui est inférieur au taux de boisement des départements concernés (de l’ordre de 8%). 
Les effets de fragmentation de la forêt sont limités dans un certain nombre de cas, comme par exemple, le passage à proximité de la lisière de 
la forêt du Pertre, le surplomb de boisements situés dans des talwegs (ruisseau de la Chaussée…), la faible superficie de certains bosquets, la 
mise en place d’une gestion durable de la tranchée permettant d’autorisée la repousse d’arbustes,… 
Pour ce qui concerne les incidences sur les boisements, elles ont été analysées dans l’étude d’impact et dans l’étude sur la biodiversité 
ordinaire.  
Les engagements suivants sont pris par RTE pour les compenser : 
- plantations compensatoires en lisières Sont de la forêt du Pertre, en accord avec les propriétaires fonciers et les acteurs locaux, sur une 
superficie de 17 ha ; 



Mémoire de réponses particulières RTE - 29 septembre 2009 446 

- réalisations de plantations compensatoires aux emprises sur les autres boisements, en accord avec les propriétaires fonciers ; 
- reboisement de 10 ha, sur des terrains dont RTE aura la maîtrise foncière dans le secteur du poste aval (hors aménagement paysager des 
abords du poste), 
- compensation des impacts résiduels définie dans le cadre de l’étude sur la biodiversité ordinaire. 
 
Les SCOT ont été pris en compte (voir étude, partie V). Une procédure de mise en compatibilité du SCOT Pays de Vitré, Servon-sur-Vilaine et 
Chancé conformément à l’article L.122-5 du code de l’urbanisme. 
 
Le SIC de la Vallée de la Sée est traversé à 2 reprises par le projet (voir étude d’impact pages V-127 et suivantes) et conformément à l’article 
L.414-4 du code de l’environnement un dossier d’incidence a été réalisé. 
Un seul support sera implanté dans le périmètre du site, dans des zones labourées du vallon du ruisseau de Glanon. Ceci n’aura pas 
d’incidences sur les espèces d’intérêt communautaires ayan justifiées la désignation du site.  
Le passage de la ligne électrique aérienne n’aura pas d’incidence sur les populations piscicoles qui constituent le principal objectif de 
préservation. Aucun produit polluant ne sera stocké dans le périmètre du site et l’atteinte aux aulnaies-frênaies est très faible car elles sont peu 
développées dans la zone concernée. 
On peut également noter que le projet est compatible avec le DOCOB du site. 
 
Le SIC des Marais du Cotentin est traversé au niveau de la vallée de la Taute. Conformément à l’article L.414-4 du code de l’environnement un 
dossier d’incidence a été réalisé. 
Les impacts sur le SIC sont très faibles car : 
- il est traversé dans un secteur où il est très étroit. Il n’y sera donc implanté aucun pylône ; 
- RTE s’engage à ne réaliser aucune intervention dans le périmètre du site. 
 
La ZPS des basses vallées du Cotentin est traversée au niveau de la vallée de la Taute. Conformément à l’article L.414-4 du code de 
l’environnement un dossier d’incidence a été réalisé. 
L’étude avifaunistique réalisée par le GON montre que ce secteur est fréquenté occasionnellement par des espèces peu communes (cigogne 
blanche, busard des roseaux…). Un balisage spécifique pour l’avifaune sera mis en place à la traversée de la ZPS. En outre, RTE s’engage à 
ne réaliser aucune intervention dans le périmètre du site. 
 
Au niveau de ces sites, RTE a prévu des dispositions permettant de minimiser les impacts (pas d’intervention dans le périmètre du SIC et de la 
ZPS au niveau de la vallée de la Taute, un seul pylône implanté dans le SIC de la vallée de la Sée, dans des terres labourées) et des mesures 
pour réduire et compenser les impacts résiduels. 
 
Pour ce qui concerne les "impacts sur de nombreuses ZNIEFF : lors de l’analyse de l'état initial, l’ensemble des ZNIEFF a été identifié et pris en 
compte. La sensibilité de chacune de ces ZNIEFF a été analysée, c’est-à-dire que, compte tenu des caractéristiques du site (partie II de l’étude 
d’impact) et des effets directs et indirects du projet (partie III) on évalue le risque que le projet fait peser sur les enjeux du milieu naturel. Cette 
analyse réalisée pour chaque ZNIEFF (voir annexe à l’étude d’impact) a montré que les ZNIEFF de type I et II correspondant au réseau 
hydrographique (notamment dans le département de la Manche) et désignée essentiellement en raison de leur richesse piscicole sont peu ou 
pas sensible à une ligne électrique aérienne (elle surplombe les cours d’eau). La quasi-totalité des ZNIEFF de type I ou II traversé par le projet 
correspond à ce type de configuration.  
Ainsi, compte tenu de la démarche progressive de prise en compte de l’environnement mise en œuvre, le tracé soumis à l’enquête publique ne 
traverse que 2 ZNIEFF (hors ZNIEFF correspondant à des sites du réseau Natura 2000, voir ci-dessus) qui ne sont pas liés au réseau 
hydrographique : 
- la ZNIEFF de type des Landes de la Dorée : le tracé passe en limite de cette ZNIEFF. Aucun pylône n’y sera implanté et les impacts seront 
minimes (élagage de quelques arbres). Ils sont décrits en page V-174 ; 
- la ZNIEFF de type II de la forêt du Pertre : le tracé passe légèrement à l’intérieur du boisement pour limiter les impacts sur l’habitat et son 
cadre de vie et pour éviter de fragmenter la forêt. Comme l’explique l’étude d’impact (page V-220) le tracé évite les zones les plus riches de la 
forêt et notamment les zones humides et les étangs forestiers. 
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Pour ce qui concerne les "atteintes à certains milieux naturels remarquables" :Les milieux naturels remarquables, identifiés en tant que ZNIEFF 
ou désignés par la France au titre du réseau Natura 2000 ont été pris en compte (voir ci-dessus). 
Pour ce qui concerne les autres milieux, l’analyse fine de l’occupation du sol réalisée dans le cadre de l’étude sur la biodiversité ordinaire n’a 
pas permis d’identifier au sein du fuseau de moindre sensibilité d’habitat remarquable, qu’il s’agisse de zone humide, de lande ou d'autres 
habitats. La quasi-totalité du fuseau est occupé par un bocage avec des grandes cultures, des prairies artificielles et, localement, des prairies 
naturelles localement humides (fond de vallée alluviale). 
 
Pour l'impact paysager qualifié de "considérable", l’analyse de l’état initial comporte une analyse paysagère de l’ensemble de l’aire d’étude 
(page II-137 et suivantes). Cette analyse a été prise en compte dans la démarche progressive et continue de recherche d’un tracé en intégrant 
les préoccupations d’environnement. 
Cette démarche à conduit à prendre en compte : 
- les paysages reconnus et pouvant bénéficier d’une protection réglementaire (type site inscrit ou classé), 
- les paysages que l’analyse paysagère identifie comme sensible au passage d’une ligne électrique aérienne ; 
- des éléments qui structurent le paysage, comme notamment les reliefs Est-Ouest de la fin du massif armoricain. 
Ces éléments ont été intégrés à la synthèse territoriale (page IV-5 et suivantes) qui a permis d’identifier les fuseaux de passage. Ainsi, les 
paysages les plus sensibles ont-ils été évités. 
Le même type de démarche a été mise en œuvre pour définir le tracé dans le fuseau de moindre sensibilité. 
Une visite sur le terrain avec l’inspecteur général des sites, l’ABF de la Manche et la DIREN Basse-Normandie a été effectuée pour apprécier 
les incidences des différents fuseaux sur les points de vue vers le Mont-Saint-Michel (Montjoies, site de Mortain…). 
Le choix d’un tracé ne permettant pas d’éviter tous les impacts sur le paysage, diverses mesures sont proposées dans l’étude d’impact (page 
III-61). 
Pour ce qui concerne le patrimoine, les monuments historiques ont été pris en compte ainsi que tous les éléments du patrimoine local indiqué 
aux concertants de RTE par les acteurs locaux (voir carte patrimoine et loisirs page 141). 
Pour ce qui concerne les Temples et le cimetière protestant du Chefresne, une visite sur le terrain avec l’inspecteur général des sites, l’ABF de 
la Manche et la DIREN Basse-Normandie a été effectuée pour apprécier les incidences et identifier les mesures permettant de minimiser les 
impacts. De même, en Mayenne, une visite sur le terrain a été réalisée avec l’ABF pour ce qui concerne le château de Lévaré et le menhir de la 
Boussardière. 
 
Pour ce qui concerne "l'insuffisance de l'état initial", les différents points sont présentés ci-dessous. 
  
- « Une étude d'impact sur un tracé non défini » : l’étude d’impact doit, conformément à l’articler R.122-3 du code de l’environnement, présenter 
« les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l’environnement, parmi les partis envisagés qui font l’objet d’une description, le 
projet présenté a été retenu ». 
La jurisprudence du Conseil d’Etat indique que pour que 2 solutions soient considérées comme des partis elles doivent notamment être 
significativement différentes, par exemple par leur situation géographique. Il en découle que, comme cela est fait pour tous les projets, 
notamment de grandes infrastructures linéaires, que l’état initial doit être réalisé sur une aire d’étude en vue de définir d’abord un fuseau (publié 
au JO), puis dans un second temps de rechercher un tracé au sein de ce fuseau. C’est bien cette logique que suit l’étude d’impact du projet 
Cotentin – Maine. 
En outre, comme rappelé ci-dessus l’article R.122-3 du code de l’environnement demande de justifier le choix du parti, c’est-à-dire dans le cas 
présent du fuseau et non du tracé. Le tracé est présenté pour pouvoir analyser avec une précision suffisante les impacts du projet et donc 
définir et chiffrer les mesures destinées à supprimer, réduire ou compenser les impacts du projet. 
 
- "absence de recensement des populations sensibles" : si on ne recense pas les populations sensibles c’est parce que les lignes électriques ne 
sont pas un problème de santé publique. 
 
- "non prise en compte des conduits, de gaz notamment" :l’étude d’impact précise page III-42 que l’article 69 du décret du 29 juillet 1927 pris 
pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie sera appliqué. Cet article précise les dispositions à mettre en œuvre 
lorsqu’une ligne électrique traverse les ouvrages d’autres concessionnaires et notamment des canalisations (protection contre l’induction et la 
conduction). 
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- "manque de précision relative au désherbage et aux coupes d'arbres" :Conformément à la pratique le bois coupé sera rangé et laissé à la 
disposition du propriétaire. 
Comme indiqué en pages III-6 de l’étude d’impact seul les terrains des postes électriques seront désherbés.  
L’étude d’impact précise (page III-6) que : « Le désherbage sera réalisé avec un produit agréé à base de glyphosate. Ce produit, ni 
inflammable, ni explosif, est non rémanent et biodégradable. Sa dégradation, en éléments primaires, est très rapide. Son coefficient 
d’absorption étant très fort, le désherbant est fixé par les colloïdes du sol : l’eau de pluie ne le lessive que très lentement. Dans les zones non 
exploitées des postes, RTE cherchera à limiter le désherbage ; Si un désherbage est nécessaire, il sera réalisé sans utilisation de produit 
phytosanitaire. 
Enfin, le programme environnemental de RTE pour 2009 intègre une étude des solutions alternatives à l’utilisation de produits phytosanitaires. 
Les solutions alors préconisées seront mises en œuvre pour les deux postes électriques ». 
 
- Pour les "zones humides - loi sur l'eau" : ce paragraphe étant noté comme à compléter, il est difficile d’y répondre.  
Concernant le SDAGE, l’étude d’impact analyse la compatibilité du projet avec ce document en page III-8. La compatibilité avec les SAGE 
opposables est analysée systématiquement dans la partie V de l’étude d’impact. 
Concernant les zones humides, on peut rappeler que : 
              - l’implantation d’une ligne électrique aérienne ne nécessite que la construction d’un pylône tous les 500 m environ. Les impacts sur 
une éventuelle zone humide restent donc ponctuels, d’autant plus que les incidences après travaux se limitent à l’emprise des 4 fondations de 
chaque support, 
               - RTE s’est engagé (étude d’impact page III-16) à utiliser les voies existantes chaque fois que possible, à supprimer les accès 
provisoires après travaux et à rechercher le tracé de pistes nouvelles en concertation avec les acteurs locaux. 
 
- "absence de précision relative à l'existence de zones de fouilles archéologiques" : il a été vérifié qu’aucune zone archéologique importante 
n’était présente dans le fuseau. Comme indiqué page III-62 de l’étude d’impact, les dispositions réglementaires en matière d’archéologie 
préventive et de découvertes fortuites seront mises en œuvre. 
 
- "manquements dans le recensement des ZNIEFF" : sur la carte du milieu naturel (page 48) la ZNIEFF de type II de la vallée de la Sienne et la 
ZNIEFF de type I de la rivière Sienne sont localement masquées par : 
               - la limite entre les tronçons 3 et 4 (trait rouge) ; 
               - les boisements de versant de la vallée de la Sienne qui est ici relativement encaissée. 
La continuité de ces 2 ZNIEFF peut facilement être reconstituée par le lecteur. Il s’agit donc d’un simple problème matériel de superposition 
d’information. 
On peut aussi noter que : 
                - ces 2 ZNIEFF sont prises en compte dans la description des spécificités de l’état initial du fuseau sur les tronçons 3 et 4 (pages V-88 
et V-89 puis V-112, 
                - les impacts sur ces ZNIEFF sont analysés pages V-99 et V-129 
Par ailleurs l’ensemble des données concernant les ZNIEFF, et plus généralement les milieux naturels, ont été transmises par les DIREN. 
 
- "non prise en compte de certains points de vue remarquables" : Greenpeace indique que « le projet … omet de mentionner certains points de 
vue remarquables (par exemple : cascade de Mortain), et ne prend pas en compte certains points de vue particuliers ou remarquables,… C’est 
par exemple le cas du Mont Robin, du site de Mortain ou de la baie du Mont-Saint-Michel ». 
L’examen de la carte 2.8 de la cartographie de l’aire d’étude montre que : 
              - la Montjoie de Mortain est figuré par un angle jaune ; 
              - le point de vue du Mont-Robin est figuré par un triangle bleu ; 
              - les autres points de vue vers le Mont Saint6michel (Montjoie) sont également figurés. 
Pour compléter on peut signaler que : 
              - l’importance du point de vue depuis el Mont-Robin est soulignée en page II-156 ; 
              - les points de vue depuis Mortain et depuis les Montjoies sont mentionnés notamment en page II-165 et II-167, 
              - un développement spécifique aux Montjoies et au site de Mortain est présenté en page II-188 ; 
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             - les vues panoramiques du Mont-Robin figurent sur la cartographie en page IV-6 de l’étude d’impact, et le point de vue est pris en 
compte dans la synthèse territoriale en page IV-8 et IV-9. Il en est de même pour le site de Mortain et les Montjoies, par exemple en pages IV-8, 
IV-10 et IV-11 ; 
             - le franchissement de la crête du Mont-Robin et de la vue panoramique qu’il offre est analysé et justifié en page IV-37 ; 
             - les incidences des fuseaux sur le paysage perçu depuis les Montjoies et le site de Mortain sont analysées en pages IV-49, IV-50, IV-
51 IV-53 et IV-54 ; 
             - le point de vue du Mont Robin est décrit en page V-95 et les impacts du tracé sur ce point de vue décrit en page V-103 ; 
             - les points de vues vers le Mont Saint-Michel sont notamment décrits en page V-118 et les Montjoies en page V-119 et V-120 ; 
             - les points de vue vers le Mont Saint-Michel ont été pris en compte pour comparer les variantes de tracé (voir par exemple en page V-
122) ; 
             - les impacts du tracé sur les Montjoies sont analysés en pages V-133 et V-134 ; 
             - les impacts pour les vues depuis le site de Mortain sont analysés en page V-157. 
En outre, une visite sur le terrain avec l’inspecteur général des sites en charge du Mont Saint-Michel, l’ABF de la Manche et la DIREN Basse-
Normandie a été réalisée pour analyser les incidences du projet sur les vues vers le Mont Saint-Michel. 
Tous ces éléments montrent que la prise en compte de ces panoramas et points de vue a été une préoccupation constante tout au long de la 
recherche du fuseau, puis du tracé. 
 
 - « Insuffisance du recensement des espèces faunistiques et floristiques sensibles ou protégées" et "nécessité de procéder à une expertise 
botanique complète et exhaustive des milieux sensibles" : Pour ce qui concerne l’avifaune une première phase d’étude a été réalisée en 2007 
pour identifier les sites sensibles à éviter. Elle a été prise en compte pour identifier et comparer les fuseaux puis pour définir le tracé. La 2ème 
phase de cette étude, destinée à définir très précisément les secteurs à baliser est en cours. 
Pour ce qui concerne les autres espèces, la démarche a d’abord consisté à rechercher un fuseau, puis un tracé qui évitent au mieux les zones 
les plus sensibles, c’est-à-dire les zones protégées ou inscrites à des inventaires au titre du milieu naturel. C’est ce qui a été réalisé puisque le 
tracé, si l’on fait abstraction des ZNIEFF concernant des cours d’eau (et dont mes enjeux liés aux populations piscicoles ne seront pas impacté 
par le projet) seules deux ZNIEFF sont concernées : la ZNIEFF de type I des landes de la Dorée (juste écornée par le tracé) et la ZNIEFF de 
type II de la forêt du Pertre. 
Dans le cadre de la mise au point (positionnement précis des pylônes et des accès) du tracé de détail à partir du tracé soumis à la DUP, cette 
démarche progressive de prise en compte des enjeux du milieu naturel sera poursuivie. Comme l’indique l’étude d’impact en page III-16, il sera 
réalisé des inventaires floristiques des tous les sites potentiels d’implantation des pylônes situés dans des zones sensibles. 
 
- "Insuffisance dans le recensement des zones agricoles" : une étude agricole qualitative a été réalisée par les chambres d’agriculture. Les 
principaux résultats ont été présentés dans l’étude d’impact (partie V et carte 1.6). Les résultats de cette étude seront également utilisés dans le 
cadre des études de détail. 
 
 
En cas d'incident qui affecterait le réseau de transport d'électricité après la mise en service de l'EPR et de la ligne Cotentin - Maine, RTE serait 
en mesure d'assurer la sûreté du système électrique français. C'est précisément ce qui justifie la nécessité de la ligne Cotentin-Maine. 
 
Pour ce qui concerne les champs électromagnétiques, RTE applique la recommandation qui souligne que les limites d’exposition étant fixées à 
un niveau 50 fois inférieur au seuil d’apparition des premiers effets réels et prouvés de l’induction du courant, « couvrent implicitement les effets 
éventuels à long terme » des champs électromagnétiques sur la santé.  
 
Nous ne pouvons qu'encourager le souhait de Greenpeace et de la coordination STOP THT de consulter les publications scientifiques traitant 
de ce sujet. Des liens à partir du site http://www.rte-france.com/htm/fr/CEM_HTML/cem/champs-magnetiques-sante.jsp permettent d'accéder à 
ces publications. 
 
Il est totalement faux de prétendre qu’une décision du Tribunal Administratif de Grenoble, du 10 septembre 2004, illustrerait que RTE empêche 
le bon déroulement des expertises pour cacher les nuisances liées aux lignes 400.000 volts. RTE a, en effet, saisi la Cour administrative d’appel 
de Lyon contre ce jugement, et la Cour a rendu sa décision le 22 mars 2007. Cette décision de la Cour, qui n’a pas été contestée, est donc la 
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seule décision de justice qui fait foi dans cette affaire. Se servir du seul jugement du Tribunal de Grenoble, comme certains le font, c’est 
tronquer la procédure judiciaire, c’est donc tromper. 
La décision de la Cour d’Appel indique  :  
1/ « le champ magnétique est durablement inférieur pendant l’exécution du protocole à celui mesuré auparavant ». Des mesures de transit de la 
ligne avaient eu lieu en 1993 au printemps, d’autres en 1998, en hiver, (décembre). Il n’est pas anormal que pendant le protocole, qui a eu lieu 
durant l’été 2002, le transit de la ligne ait été inférieur à ces précédentes mesures. 
La consommation de l’électricité, en France comme ailleurs, varie constamment au cours d’une même journée, d’une même semaine, et au fil 
de l’année : elle reflète les horaires de travail, les jours de congés, les saisons … A ces cycles prévisibles de consommation s’ajoutent différents 
aléas. Ainsi, une baisse de température d’un degré au niveau national correspond en hiver à une demande de production supplémentaire de 
1.300 MW (millions de watts), soit la puissance d’une unité de production nucléaire. L’électricité ne se stockant pas, toute modification de la 
consommation ou de la production d’électricité en un point du réseau se répercute instantanément sur tout le système électrique qui est exploité 
bouclé (tous les ouvrages sont reliés entre eux et le courant se répartit dans ceux-ci en fonction de leurs caractéristiques électriques). 
Le réseau s’adapte en permanence pour satisfaire l’équilibre offre-demande. 
2/ La Cour conclut enfin que « d’autres facteurs que les ondes électromagnétiques pourraient être à l’origine des désordres constatés, l’expert 
ne s’étant d’ailleurs pas prononcé dessus ». 
Le Tribunal avait, en première instance, jugé que l’expert avait écarté les autres causes possibles des désordres. La Cour en 2007 constate au 
contraire que l’expert s’est concentré sur une des causes possibles des désordres, la cause électrique, et s’est abstenu d’analyser les autres 
causes … 
 
Dans le cas où un agriculteur rencontre des difficultés et qu'un protocole GPSE est lancé, RTE intervient en toute transparence puisque toutes 
les rencontres avec l'éleveur se déroule en présence de la chambre d'agriculture du département concerné, de la personne du GPSE et, la 
plupart du temps, du vétérinaire traitant de l'éleveur.  
 
Pour ce qui concerne Mme Imbernon, il n'y a aucun rapport entre un conflit du travail lié aux relations hiérarchiques, qui remonte à près de 10 
ans et qui a été tranché par les tribunaux, et le sujet du débat public Cotentin-Maine. La personne en question est toujours médecin à EDF et 
tous ses travaux ont été publiés. Ses publications sont orientées sur les cancers attribuables à des facteurs d'exposition professionnelle. Il 
n'appartient pas à RTE de commenter la situation individuelle d'un salarié. 
 
En 1983, il avait été demandé à Ph. Lefèvre, ingénieur chercheur à EDF (fonction qu'il exerce toujours) de proposer de nouveaux sujets de 
recherche. Cet ingénieur a rédigé ce document de sa propre initiative, document qui ne comporte d'ailleurs ni page de signature ni liste de 
diffusion. Il n'est pas précisé non plus la manière dont il devait être diffusé : il s'agit donc d'un document n'engageant que son auteur et en 
aucun cas EDF. 
 
Les maires ont bien entendu été très étroitement associés à la recherche progressive du tracé de moindre impact. Dans ce cadre, plus de 1300 
rencontres ou réunions ont été conduites entre RTE et les acteurs locaux : élus, représentants de la profession agricole, associations, services 
de l'Etat, ainsi que l'ensemble des riverains qui ont sollicité une telle rencontre.  
 
La capacité de transport de la ligne entre Flamanville et le futur poste situé sur les communes de Raids et St Sébastien de Raids, telle que 
définie dans sa déclaration d'utilité publique et ses autorisations administratives, ne changera pas avec l'arrivée de la ligne Cotentin-Maine. Par 
ailleurs, même si le transit moyen pourrait augmenter, force est de constater que, comme l'électricité ne se stocke pas, le transit varie beaucoup 
d'un jour à l'autre, d'une heure à l'autre. Aujourd'hui, le transit peut donc être à certains moments égal à la capacité de transit maximale de la 
ligne. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Justification du projet 
- Politique énergétique 
- Recherche et ajustement du tracé de moindre impact 
- Milieux naturels 
- Atteinte à l'environnement, au paysage, au patrimoine, au tourisme 
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- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Historique de la concertation 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 
- Identification du tracé de détail 
- Retombées économiques 
- Activité agricole 
- Etude GEOCAP INSERM 

GREENPEACE et 
Coordination STOP 
THT 
ANNEXES (courrier 
enquête publique 
(Laura)) et 
suivantes 
07 09 

CE 286 La zone Znieff dont il est question est une rivière qui constitue une frontière naturelle entre 2 communes. Le trait violet est effectivement la limite 
communale et il se superpose quelques centimètres sur la rivière. Néanmoins il ne masque pas la rivière qui est bien indiquée avant et après ce 
trait et qui est prise en compte dans l'étude d'impact. 
 
Madame Langumier, Présidente de l'association LAME a été rencontrée à plusieurs reprises dans le cadre de la recherche du tracé de moindre 
impact. Une modification a d'ailleurs été apportée pour éloigner le plus possible tracé de son site même si, par équité avec ses voisins, le tracé 
passe encore sur certaines de ses parcelles. 
 
Le règlement européen stipule que tout exploitant pratiquant l’agriculture biologique doit respecter des normes très précises. Par exemple, 
concernant les cultures, l’usage de pesticides, d’engrais chimiques ou solubles est interdit, une rotation des cultures doit être favorisée pour 
garantir une fertilité durable des sols. Pour l’élevage, l’alimentation des animaux doit être assurée par des pâturages, des fourrages et des 
aliments obtenus suivant les règles de l’agriculture biologique. Il peut être nécessaire de recourir à certains minéraux, oligo-éléments et 
vitamines dans des conditions bien définies et les médicaments allopathiques chimiques de synthèse sont interdits. Concernant les conditions 
d’élevage, le règlement européen insiste sur le fait que les animaux doivent pouvoir accéder à des aires d’exercice ou de pacage en plein air 
avec un programme de rotation approprié, et que pour toutes les espèces animales, le logement doit répondre aux besoins des animaux en 
matière d’aération, de lumière, de liberté de mouvement et de confort. Aucune allusion n’est faite dans le règlement européen à la présence 
discriminatoire de lignes très haute tension pour la certification agriculture biologique. Celles-ci ne sont donc pas un facteur de non certification. 
 
En 1979, Nancy Wertheimer, psychologue à Denver (USA), a soulevé la question des éventuels effets des champs magnétiques de très basse 
fréquence sur la santé. Cette première publication a déclenché un questionnement scientifique sur la plus grande réflexion de santé 
environnementale de ces trente dernières années : 120 expertises collectives dans le monde, plus de 100 millions d’euros investis dans la 
recherche. A l'issue de ces trente années de recherche, les instances sanitaires internationales convergent sur la position que les champs 
magnétiques de très basses fréquences ne constituent pas un problème de santé publique. 
 
La résolution du parlement européen fait référence à l'assurance responsabilité civile des industriels. Un rapport de 1997 de la Compagnie 
Suisse de Réassurance, dite SwissRe (une des plus importantes au monde), intitulé "Les CEM, un risque fantôme". Ce rapport indique « Le 
problème des CEM est plus dangereux et plus menaçant pour les assureurs qu’on ne le suppose généralement. Et ce n’est pas à cause des 
risques pour la santé, infiniment petits, mais à cause du risque socio-politique de modification structurelle qui est, lui, infiniment grand. » 
Dans l'avant propos, il explique ainsi que « La présente publication montre que l’on doit dès à présent s’attendre, sur la base des connaissances 
actuelles, à ce que les juges tranchent en faveur des requérants ». « Ce qui inquiète beaucoup plus, c’est qu’on peut déceler un enjeu politique 
et financier de taille dans le fait qu’un grand nombre de personnes ont intérêt à ce que le brouillard électrique soit considéré comme dangereux 
par la société. Si ces intérêts triomphent, les plaintes en RC [Responsabilité Civile] – en cours ou à venir – du fait des CEM pourraient se 
terminer favorablement pour les requérants et avoir des conséquences fatales pour les assurances ». 
Le rapport insiste largement sur le fait « qu’il est primordial de faire une distinction rigoureuse entre le risque CEM pour la santé et le risque 
CEM en matière de RC ». 
 
Il est totalement faux de prétendre qu’une décision du Tribunal Administratif de Grenoble, du 10 septembre 2004, illustrerait que RTE empêche 
le bon déroulement des expertises pour cacher les nuisances liées aux lignes 400.000 volts. RTE a, en effet, saisi la Cour administrative d’appel 
de Lyon contre ce jugement, et la Cour a rendu sa décision le 22 mars 2007. Cette décision de la Cour, qui n’a pas été contestée, est donc la 
seule décision de justice qui fait foi dans cette affaire. Se servir du seul jugement du Tribunal de Grenoble, comme certains le font, c’est 
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tronquer la procédure judiciaire, c’est donc tromper. 
La décision de la Cour d’Appel indique  :  
1/ « le champ magnétique est durablement inférieur pendant l’exécution du protocole à celui mesuré auparavant ». Des mesures de transit de la 
ligne avaient eu lieu en 1993 au printemps, d’autres en 1998, en hiver, (décembre). Il n’est pas anormal que pendant le protocole, qui a eu lieu 
durant l’été 2002, le transit de la ligne ait été inférieur à ces précédentes mesures. 
La consommation de l’électricité, en France comme ailleurs, varie constamment au cours d’une même journée, d’une même semaine, et au fil 
de l’année : elle reflète les horaires de travail, les jours de congés, les saisons … A ces cycles prévisibles de consommation s’ajoutent différents 
aléas. Ainsi, une baisse de température d’un degré au niveau national correspond en hiver à une demande de production supplémentaire de 
1.300 MW (millions de watts), soit la puissance d’une unité de production nucléaire. L’électricité ne se stockant pas, toute modification de la 
consommation ou de la production d’électricité en un point du réseau se répercute instantanément sur tout le système électrique qui est exploité 
bouclé (tous les ouvrages sont reliés entre eux et le courant se répartit dans ceux-ci en fonction de leurs caractéristiques électriques). 
Le réseau s’adapte en permanence pour satisfaire l’équilibre offre-demande. 
2/ La Cour conclut enfin que « d’autres facteurs que les ondes électromagnétiques pourraient être à l’origine des désordres constatés, l’expert 
ne s’étant d’ailleurs pas prononcé dessus ». 
Le Tribunal avait, en première instance, jugé que l’expert avait écarté les autres causes possibles des désordres. La Cour en 2007 constate au 
contraire que l’expert s’est concentré sur une des causes possibles des désordres, la cause électrique, et s’est abstenu d’analyser les autres 
causes … 
 
Pour le cas du GAEC Marcouyoux (Corrèze), une intervention dans le cadre du GPSE a été proposée à plusieurs reprises afin d’établir un 
diagnostic complet de l’exploitation (diagnostic électrique, sanitaire et zootechnique) et, ainsi, de pouvoir mettre en œuvre les mesures 
correctives nécessaires (mises à la terre, mise en équipotentialité...). Ces interventions ont été refusées par l’exploitant. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Rapport Bioinitiative 
- Résolution du parlement européen 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Comparaison européenne des limites d'exposition recommandées 
- Classement du CIRC 
- Compatibilité électromagnétique 

GAEC DES 
BRETONNIERES 
ERBREE  
LE 15 07 09 

CE 287  RTE s'est engagé à ne surplomber aucune habitation et aucun bâtiment d'élevage. 
 
Sauf cas de force majeure dûment établi et admis par l’administration chargée du contrôle de la PAC, et à l’exclusion du préjudice dû au défaut 
de déclaration modificative déposée par l’agriculteur mis en situation d’effectuer normalement celle-ci auprès du service instructeur, les 
exploitants agricoles sont indemnisés du préjudice direct, matériel et certain résultant des travaux. Cet engagement de garantie financière 
s’étend notamment, le cas échéant : 
- à toutes retenues financières et pénalités subies par l’exploitant en cas d’impossibilité de respect des conditions de paiement des aides 
(dimensions et taux de jachère, taux de surface en herbe, taux de chargement animal…), 
- aux frais financiers liés à un retard de la procédure de paiement des aides PAC de l’exploitation en raison des travaux. 
Cet engagement s’étend également à toutes mesures contractuelles souscrites par l’exploitant. 
 
Pour les clôtures métalliques, une tension induite peut apparaître dans une clôture parallèle sur une longue distance à la ligne. Des modes 
opératoires simples, en particulier des mises à la terre, permettent de manipuler ces clôtures. 
Pour les clôtures électriques, RTE peut, au besoin, faire fabriquer des filtres 50 Hz qui permettent une mise à la terre différenciée de la clôture.  
 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Ligne électrique et élevage 
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- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Activité agricole 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Bruit 

GAEC HULMER 
HAUTEVILLE LA 
GUICHARD 
LE 10 07 09 

CE 288  Lors de la recherche du tracé général de la ligne, plus de 1300 rencontres ou réunions ont été conduites entre RTE et les acteurs locaux : élus, 
représentants de la profession agricole, associations, services de l'Etat, ainsi que l'ensemble des riverains qui ont sollicité une telle rencontre.  
 
S'agissant de Hauteville la Guichard, à la suite des réunions en mairie qui se sont tenues en 2007, plusieurs rencontres sur sollicitations des 
riverains ont eu lieu. A ces occasions, chacun a pu prendre connaissance du tracé envisagé et faire part de ses remarques.  
 
Lors de la recherche progressive du tracé de moindre impact, le jumelage de la ligne Cotentin-Maine avec la ligne existante Launay Menuel, sur 
28 km, est apparu comme le meilleur compromis pour les acteurs de la concertation  (voir partie 4 de l'étude d'impact). 
 
Des dispositions spécifiques pour l'encadrement du chantier seront prises pour limiter strictement les désagréments évoqués par ces personnes 
et des réunions d'ouverture du chantier seront organisées au  niveau communal pour présenter les entreprises en charges des travaux et les 
interlocuteurs RTE. 
 
La présence d'une ligne électrique est compatible avec une activité de gîte. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Taxe pylône 
- Bruit 
- Santé 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Mise en place d'un suivi jusqu'à la déconstruction de la ligne  
- Identification du tracé de détail 

M Joseph 
MENARD 
CHAMBRE 
D'AGRICULTURE 
D'ILLE ET VILAINE 
LE 17 07 09 

CE 289 RTE ne sera pas propriétaire des terrains sur lesquels des reboisements compensatoires pourront être réalisés. Toutes les plantations seront 
donc réalisées avec l'accord des propriétaires fonciers. 
 
Pour le projet Cotentin-Maine, dans le cadre de la convention en cours d'élaboration avec la profession agricole des 4 départements concernés 
(présentée dans l'étude d'impact en page III-54), il est proposé que, quel que soit le type de parcelle, la distance câbles-sol soit de 11 m. 
 
S'agissant de la mise en souterrain de la ligne Bréal Vitré, RTE précise que la concertation préalable a démarré avec une première rencontre 
des élus concernés. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  

M Jean-Louis CE 290 Cette observation n'appelle pas de remarque de RTE. 
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RENOU 
QUIBOU 
LE 16 07 09 

Ms et Mmes 
GOSSELIN, 
GEHAN, LEMIRRE 
et LENOEL 
FEUGERES et ST 
MARTIN 
D'AUBIGNY 
LE 09 07 09 

CE 291 Les habitants du hameau de Carville demandent que l’on éloigne le tracé de la nouvelle ligne en la positionnant à l’ouest du tracé de la ligne 
existante, ce qui revient à faire un « chapeau de gendarme » entre le nord de Carville et la chapelle Saint-Christophe. En effet, positionner la 
ligne nouvelle plus à l’ouest à partir de l’angle de la Communette revient à rapprocher notablement le tracé de ces habitations, dont la plus 
proche est actuellement à 160 – 170 m de l’axe de la ligne existante. 
Le tracé proposé à l’enquête publique est, à ce niveau, rectiligne sur environ 1 400 m. En l’état l’axe du tracé proposé pour la ligne Cotentin – 
Maine se positionne à 125 m de l’habitation la plus proche de Carville. Cette habitation est orientée vers le Sud-est, direction dans laquelle le 
terrain naturel est légèrement montant. 
La réalisation d’un « chapeau de gendarme » peut permettre d’éloigner le tracé de 30 à 40 mètres. Mais en contrepartie cette modification 
nécessite la réalisation de 3 angles supplémentaires, c’est-à-dire que le tronçon rectiligne d’environ 1 400 m est remplacé par une succession 
de 3 angles (les 3 du chapeau de gendarme). Comme indiqué dans l’étude d’impact (page III-60), l’impact d’une ligne électrique sur le paysage 
de proximité et le cadre de vie de l’habitat ne se limite pas à la distance : la présence d’angles nécessite la mise en place de pylônes d’angle 
plus massifs, dont la présence dans le paysage est plus importante, ce qui contrebalance le gain obtenu par l’éloignement. 
 
Dans le cas de Carville, habitation orientée vers le Sud-est, les pylônes se positionneront sensiblement au même niveau que ceux de la ligne 
existante, soit : 
- au nord de l’habitation et donc hors du champ des vues principales ; 
- au sud-ouest, masqué par les deux haies existantes. 
Compte tenu de cette configuration, au droit de Carville, ce sont principalement les câbles qui seront perceptibles dans le paysage, à environ 
125 m. Les pylônes, plus éloignés, seront partiellement masqués par la végétation existante.  
 
La réalisation de 3 angles supplémentaires a également une incidence sur l’insertion de la ligne électrique dans le grand paysage. En effet le 
tracé plus sinueux est moins lisible, moins compréhensible et donc plus impactant pour les vues extérieures. 
En outre, la réalisation du "chapeau de gendarme" conduirait à positionner le pylône au milieu d’une parcelle agricole (terre labourée), alors que 
dans la solution soumise à l’enquête publique, on constate qu’il peut être positionné à l’angle de la parcelle agricole, ce qui minimise les impacts 
sur l’exploitation de cette parcelle (moins de gène pour les différentes interventions).  
 
Compte tenu de ces éléments qui montre que le gain obtenu en éloignant la ligne est en grande partie compensée par les impacts générés par 
des pylônes plus importants et l’augmentation du nombre d’angle, il est proposé de renforcer les haies existantes par des plantations. Ces 
dernières, comme indiquées dans l’étude d’impact peuvent être mise en œuvre par RTE avec l’accord des propriétaires fonciers. Positionnées 
judicieusement elles peuvent permettre de limiter les vues vers la ligne électrique tout en conservant la qualité du paysage bocager. 
 
 La mise en place d'écrans paysagers a été proposée aux habitants de Carville lors de la rencontre du 29 octobre 2008. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Gérard LAINE 
LE MESNIL 
RAINFRAY 
LE 10 07 09 

CE 292 La modification demandée de modifier les supports aurait pour conséquence de rapprocher de façon importante (moins de  100 m) des façades 
sud de la maison de la Bresavinière.  De plus, cette variante imposerait la création d'angles importants qui sont sources d'impacts 
supplémentaires sur le paysage.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Indemnisation du préjudice visuel 
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M Henri LEBOCEY 
LE MESNIL 
RAINFRAY 
LE 10 07 09 

CE 293 Le tracé proposé à l'enquête publique ne surplombe aucune habitation et aucun bâtiment d'élevage. 
 
La maison de la voisine de M Lebocey n'a pas été achetée par RTE. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

M et Mme Denis 
SUZANNE 
MONTBRAY 
LE 09 07 09 

CE 294 Le tracé passe à équidistance entre les deux villages de "La Morinière" et  " les Hauts vents". La modification demandée remettrait en cause 
cette équidistance et reporterait l'impact sur d'autres maisons. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 

M Bernard 
NICOLLE 
FEINS 
LE 05 07 09 

CE 295 Le dossier d'enquête publique et également consultable sur internet (www.cotentin-maine.com). 

Mme Maria 
DAVENEL 
MONTREUIL 
SOUS PEROUZE 

CE 296 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 

Mme et M Jeannine 
et Roger BLONDEL 
NON PRECISE 
NON DATE 

CE 297 Philippe Yerle, chargé de la concertation reprendra contact avec cette personne dans le cadre de l'ajustement du tracé de détail. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Indemnisation des coupes de bois 

M André 
MARSOLLIER 
JUVIGNE 
NON DATE 

CE 298 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Alzheimer (Etude Huss) 
- Perturbation psychologique 
- Résultats de l'enquête CRIIREM 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Remise en état des installations de drainage et d’irrigation enterrées 
- Nettoyage et remise en état des terrains, des clôtures et des haies 
- Indemnisation des coupes de bois 
- Lignes électriques et orage 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Retombées économiques 

M et Mme Jean-
Yves et Martine 
CHANTREL 
LA CROIXILLE  

CE 299 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Compatibilité électromagnétique 
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NON DATE - Santé 
- Lignes électriques et élevage 

Mme et M Marie-
France TISON 
ST MARTIN 
D'AUBIGNY 
LE 14 07 09 

CE 300 Comme précisé dans l'étude d'impact, des écrans végétaux pourront être renforcés et/ou créés en accord avec les propriétaires fonciers. 
 
RTE verse aux communes concernées par des lignes 400 000 volts une taxe "pylône" qui s'élève en 2009 à 3404 € par an par pylône présent 
sur la commune. Instituée par le Législateur en 1980, cette taxe vise à ce que comme toute infrastructure industrielle, une ligne électrique 
bénéficie aux populations des territoires concernés. Elle pourra soit, comme vous le souhaitez, permettre de diminuer l'imposition communale 
soit financer des projets d'intérêts communaux. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Jerôme SAVARY 
NOTRE DAME DE 
CENILLY 
LE 12 07 09 

CE 301 Le tracé proposé à l'enquête publique tient compte des remarques du GAEC LEBEL, par un déplacement de la ligne en réalisant un angle 
visible sur la carte au 1/25 000 au lieu dit "Le Guyot" .Ainsi le surplomb actuel de la nouvelle stabulation construite en 2008, en étroite 
collaboration avec RTE, sera supprimé. 
 
Les cartes proposées dans le dossier d'enquête publique sont les cartes les plus à jour publiées par l'IGN. 
Pour la recherche progressive du tracé de moindre impact, RTE a complété cette cartographie par des photographies aériennes prises en 2007 
et plus de 1300 réunions et rencontres de terrain. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Bruit  
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  

M et Mme Christian 
LALOI 
CARANTILLY 
LE 10 07 09 

CE 302 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Technique souterraine 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 

Famille 
DELAFOSSE 
CARANTILLY 
LE 15 07 09 

CE 303 La variante de tracé proposé a été analysée et montre que : 
- 3 habitations sont à moins de 100 m de l’axe du tracé proposé par RTE (dont une (Hôtel Blanc Est) de la ligne existante) et 3 habitations (la 
Sansonnière, la Germinière et la Sarotière) sont à moins de 100 m (60 à 90 m) de l’axe du tracé de la variante. 
- 7 habitations sont à moins de 250 m de l’axe du tracé RTE et 8 du tracé variante.  
 
On constate que le tracé RTE s’éloigne des habitations qui sont à moins de 100 m du tracé actuel mais que sur ces 5 habitations 4 restent à 
moins de 150 m de l’axe. Pour le tracé variante on constate que sur ces 5 mêmes habitations (proches du tracé actuel) une seule (l’Hôtel 
Lahaye) est à moins de 150 m du tracé de la variante et que 3 autres sont à plus de 300 mètres. 
 
Ce tracé variante vient impacter 3 habitations qui sont loin du tracé actuel, la Sansonnière (60 m contre 190 m pour le tracé actuel), la 
Germinière (90 m contre 700 m actuellement) et la Sarotière (90 m contre 550 m actuellement).  
 
Il en découle que globalement la modification de tracé proposé par RTE ,après plusieurs réunions avec les acteurs locaux impacte les mêmes 
habitations que le tracé actuel, mais permet d’atténuer ces impacts en s’éloignant de ces habitations. Il a ainsi été retenu comme étant celui qui 
présentait le meilleur compromis.  
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Le tracé variante, quant à lui, s’éloigne nettement des habitations concernées par le tracé actuel, mais vient impacter des habitations qui ne 
sont pas actuellement concernées. 
- elle traverse plus largement des terres labourées, notamment au nord de la RD29. Le tracé proposé par RTE et la variante traversent des 
terrains drainés sur environ 500 m chacun au niveau de l’Hôtel-Lahaye ; 
- la variante affecte un nombre plus important de haies, une vingtaine contre une dizaine pour le tracé proposé. 
 
Il découle de cette analyse que la solution proposée par RTE et le tracé variante ont des impacts sensiblement équivalents, même si le tracé 
variante se positionne à moins de 100 m d’une habitation (alors qu’il n’y a aucune habitation à moins de 100 m pour le tracé RTE) et a des 
incidences un peu plus marquées sur l’agriculture et le réseau de haies. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 

M Walther IMBLON 
et Mme Linda 
WARD 
LE MESNIL 
RAINFRAY 
LE 15 07 09 

CE 304 Dans le cadre de l'ajustement du projet de détail, ces personnes seront rencontrées et le  projet d'agrandissement sera pris en compte 
 
Pour ce qui concerne spécifiquement les chevaux, lors des études spécifiques (et très peu nombreuses) réalisées, iI n'a pas été rapporté 
d'anomalie de l'état sanitaire. En tout état de cause, les mesures mises en place pour prévenir et/ou supprimer les courants parasites dans les 
élevages s'appliqueront bien entendu également aux élevages de chevaux. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Mesures destinées à minimiser la gêne durant le chantier 
- Remise en état 
- Indemnisation des coupes de bois 
- Bruit 

M Jean-Luc 
ANFRAY 
LAPENTY 
LE 14 07 09 

CE 305 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Plan d'accompagnement de projet 
- Prime d'assurance 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Travaux de construction 
- Mise en place d'un suivi jusqu'à la déconstruction de la ligne  
- Entretien 

M et Mme Jean-
Jacques ROUSSEL 
LAPENTY 
LE 15 07 09 

CE 306 La nouvelle proposition de variante proposée par M Ménard sera étudiée lors de l'ajustement du tracé de détail, en concertation avec tous les 
propriétaires concernés  par cette modification de tracé (notamment la propriété de M et Mme Roussel),  en comparant le gain supposé apporté 
par cette variante à l'impact qu'aurait sur le paysage la création de deux pylônes d'angle supplémentaires. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Identification du tracé de détail 
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Mme Nicolle 
NORGEOT 
BOISYVON 
NON DATE 

CE 307 Le règlement européen stipule que tout exploitant pratiquant l’agriculture biologique doit respecter des normes très précises. Par exemple, 
concernant les cultures, l’usage de pesticides, d’engrais chimiques ou solubles est interdit, une rotation des cultures doit être favorisée pour 
garantir une fertilité durable des sols. Pour l’élevage, l’alimentation des animaux doit être assurée par des pâturages, des fourrages et des 
aliments obtenus suivant les règles de l’agriculture biologique. Il peut être nécessaire de recourir à certains minéraux, oligo-éléments et 
vitamines dans des conditions bien définies et les médicaments allopathiques chimiques de synthèse sont interdits. Concernant les conditions 
d’élevage, le règlement européen insiste sur le fait que les animaux doivent pouvoir accéder à des aires d’exercice ou de pacage en plein air 
avec un programme de rotation approprié, et que pour toutes les espèces animales, le logement doit répondre aux besoins des animaux en 
matière d’aération, de lumière, de liberté de mouvement et de confort. Aucune allusion n’est faite dans le règlement européen à la présence 
discriminatoire de lignes très haute tension pour la certification agriculture biologique. Celles-ci ne sont donc pas un facteur de non certification. 
 
La ligne électrique est compatible avec une activité de "classe verte". 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Activité agricole 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Politique énergétique 
- Milieux naturels 
- Carde de vie 
- Santé 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 

M le Maire et 
Conseil Municipal  
ST MAUR DES 
BOIS 
LE 15 07 09 

CE 308 En concertation avec les mairies, les propriétaires et exploitants des parcelles concernées,  RTE définira et proposera l'emplacement des 
chemins d'accès aux pylônes et le type de piste à réaliser, ainsi que son devenir à la fin des travaux. RTE privilégiera les accès générant le 
moins de dégâts possible. Selon la sensibilité des sols, la mise en place de pistes provisoires ou l’utilisation d’engins adaptés est envisageable. 
Enfin RTE s'engage à remettre en état les pistes existantes en fin de travaux. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Chemins ruraux et pistes d’accès 
- Remise en état 

M Claude 
OSMOND 
LE CHEFRESNE 
LE 15 07 09 

CE 309 A l'issue de l'enquête publique, Laurent Prentout, chargé de la concertation prendra contact avec ces personnes pour les rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 
- Une large information 
- Technique souterraine 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
- Ligne électrique et élevage 
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- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 

M L KOREVAAR 
ST MARTIN LE 
BOUILLANT 
LE 14 07 09 

CE 310 La végétation n'est pas affectée par les champs magnétiques : plusieurs expérimentations ont été menées, avec diverses plantes, sous les 
lignes de transport, sans qu'aucun effet particulier n'ait pu être apprécié tant sur la croissance que sur l'apparence des arbres et de leur 
feuillage. 
 
Une commission départementale d’évaluation amiable du préjudice visuel, indépendante de RTE, sera créée par un arrêté préfectoral dès la 
Déclaration d'Utilité Publique de la ligne électrique Cotentin Maine. Tout propriétaire qui estime subir un préjudice visuel du fait de la présence 
de la ligne pourra saisir cette commission. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Les caractéristiques techniques de la ligne électrique à 2 circuits 400 000 volts Cotentin – Maine 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 

M et Mme Gilbert et 
Lydie LEMOINE 
MARGUERAY 
LE 16 07 09 

CE 311 Laurent Prentout, chargé de la concertation a rencontré M. et Mme Lemoine  le 20 octobre 2008, pour leur présenter le tracé, les distances 
sont, par rapport à la stabulation d'environ 360 m, et d'environ 380 m de l'habitation. La modification de tracé souhaitée était un passage sur le 
site des éoliennes en projet sur la commune de Margueray, dont le permis de construire avait déjà été accordé à la société AERODIS. Plusieurs 
angles ont été réalisés sur le tracé pour s'écarter de ce projet et éviter au mieux l'habitat dispersé, relativement nombreux dans ce secteur. 
 
Les communes qui seront situées sur le tracé de la ligne bénéficieront du Plan d’Accompagnement de Projet. Il permet d’accompagner ou de 
faire émerger des actions locales ou régionales dans le domaine de l’environnement ou du développement durable. Les porteurs de projets 
éligibles au fonds du P.A.P peuvent être toute personne physique ou morale de la zone concernée, sous réserve de l’intérêt de leur projet pour 
la collectivité. Les pièces constitutives d'un dossier sont: 
- une délibération favorable du conseil municipal ou communautaire 
- une notice explicative présentant le projet 
- les plans du projet (et photos lorsque cela est possible) 
- le devis estimatif (les montants seront exprimés hors taxe) 
- le plan de financement prévisionnel (hors taxe), justificatifs à l’appui 
- le calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération 
- le cas échéant, les autorisations préalables nécessaires à l’instruction du dossier (permis de construire…) 
C'est ensuite au comité de pilotage, sous l’égide du Préfet de département qu'il appartiendra de décider d'attribuer les fonds. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Plan d'accompagnement de projet 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 

M Jean-Paul 
LEBOUVIER 
MONTABOT 

CE 312 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
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LE 15 07 09 - Travaux de construction 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

M Bernard 
GUEZET 
LES CRESNAYS 
NON DATE 

CE 313 Philippe Yerle, chargé de la concertation reprendra contact avec cette personne dans le cadre de l'ajustement du tracé de détail 
 
Les experts forestiers désignés par M Leclerc de Hautecloque seront consultés par RTE pour effectuer ou valider les propositions 
d'indemnisation. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Espaces Boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 

Mme Alice 
OLIVIER 
SAVIGNY LE 
VIEUX 
LE 10 07 09 

CE 314 Les frais d'expertise du préjudice lié aux coupes de bois seront intégralement pris en charge par RTE. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Espaces Boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 
- Différence avec les problématiques telles que amiante, sang contaminé, maladie Creutzfeldt Jacob... 

Mme Denise 
BORDEAUX 
FOUGEROLLES 
DU PLESSIS 
LE 16 07 09 

CE 315 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 

M et Mme Jean-
Charles 
FOUGERAY 
LARCHAMPS 
LE 15 07 09 

CE 316 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M et Mme Jean-
Charles 
FOUGERAY 
LARCHAMPS 
LE 15 07 09 

CE 317 A RTE, de nombreux agents (notamment ceux qui travaillent dans les postes électriques) vivent et élèvent leurs enfants dans des maisons 
situées à proximité immédiate des lignes électriques. Le personnel de l’entreprise qui répare et entretient les lignes sous tension est exposé 
régulièrement à des champs magnétiques de plusieurs centaines de micro-tesla. L'ensemble du personnel de RTE fait l'objet d'un suivi médical 
régulier et n’a pas développé de maladies imputables aux champs magnétiques.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Milieux naturels 

Mme et M Yvette et 
Joel COUGE 
ST BERTHEVIN LA 
TANNIERE  
NON DATE 

CE 318 De par l'angle de vision, des arbres situés en premier plan peuvent masquer la vue sur la ligne électrique située au second plan. 
 
En septembre 2008, la Secrétaire d’Etat à l’Ecologie a demandé à RTE, dans une bande de 100 mètres de chaque côté de la ligne et en cas de 
demande en ce sens des riverains concernés, d’acquérir les habitations dès l'obtention de la déclaration d’utilité publique. 
Si Monsieur et madame Cougé, dont la maison semble entrer dans les conditions précisées ci-dessus, le souhaitent,  RTE se portera acquéreur 
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de celle-ci, la vente ne pouvant toutefois intervenir qu’après obtention de la Déclaration d’Utilité Publique de la ligne électrique Cotentin – Maine 
et sous réserve que le dispositif d’achat soit validé par l’Administration. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 

Mme Catherine 
LANGUMIER, 
LAME 
SAINT MAUR DES 
BOIS 
LE 16 07 09 

CE 319 Madame Langumier, Présidente de l'association LAME a été rencontrée à plusieurs reprises dans le cadre de la recherche du tracé de moindre 
impact. Une modification a d'ailleurs été apportée pour éloigner le plus possible tracé de son site même si, par équité avec ses voisins, le tracé 
passe encore sur certaines de ses parcelles. 
 
Comme l’indique l’étude d’impact (page IV-18), la densité de l’habitat dispersé est la principale sensibilité environnementale qui a été prise en 
compte pour définir les fuseaux dans le secteur du franchissement de la vallée de la Sienne. L’étude d’impact précise (page IV-32 et suivantes) 
pourquoi c’est le fuseau jumelage, fuseau qui passe à proximité de la Hutelière, qui est globalement de moindre sensibilité environnementale. 
L’axe du tracé proposé à l’enquête publique se positionne à environ 200 m à l’ouest de l’habitation principale de la Hutelière, bâtiment à l’arrière 
duquel des murets ont été construits en forme d’amphithéâtre. Cette zone est séparée du tracé de la ligne Cotentin – Maine par les arbres 
situés autour des différents bâtiments. En outre, le bâtiment principal est orienté vers le nord, ce qui limite l’incidence visuelle du projet Cotentin 
– Maine qui se positionne à l’ouest de l’habitat. 
Pour limiter au mieux les incidences visuelles du projet, RTE se rapprochera de l’association LAME dans le cadre des études de détail pour 
apprécier avec elle l’opportunité de réaliser, en accord avec les propriétaires fonciers, des plantations pour renforcer l’isolement entre la 
Hutelière et la ligne Cotentin – Maine, comme cela est prévu dans l’étude d’impact (page III-61). 
 
 
La zone Znieff dont il est question est une rivière qui constitue une frontière naturelle entre 2 communes. Le trait violet est effectivement la limite 
communale et il se superpose quelques centimètres sur la rivière. Néanmoins il ne masque pas la rivière qui est bien indiquée avant et après ce 
trait et qui est prise en compte dans l'étude d'impact. 
Le règlement européen stipule que tout exploitant pratiquant l’agriculture biologique doit respecter des normes très précises. Par exemple, 
concernant les cultures, l’usage de pesticides, d’engrais chimiques ou solubles est interdit, une rotation des cultures doit être favorisée pour 
garantir une fertilité durable des sols. Pour l’élevage, l’alimentation des animaux doit être assurée par des pâturages, des fourrages et des 
aliments obtenus suivant les règles de l’agriculture biologique. Il peut être nécessaire de recourir à certains minéraux, oligo-éléments et 
vitamines dans des conditions bien définies et les médicaments allopathiques chimiques de synthèse sont interdits. Concernant les conditions 
d’élevage, le règlement européen insiste sur le fait que les animaux doivent pouvoir accéder à des aires d’exercice ou de pacage en plein air 
avec un programme de rotation approprié, et que pour toutes les espèces animales, le logement doit répondre aux besoins des animaux en 
matière d’aération, de lumière, de liberté de mouvement et de confort. Aucune allusion n’est faite dans le règlement européen à la présence 
discriminatoire de lignes très haute tension pour la certification agriculture biologique. Celles-ci ne sont donc pas un facteur de non certification. 
 
En 1979, Nancy Wertheimer, psychologue à Denver (USA), a soulevé la question des éventuels effets des champs magnétiques de très basse 
fréquence sur la santé. Cette première publication a déclenché un questionnement scientifique sur la plus grande réflexion de santé 
environnementale de ces trente dernières années : 120 expertises collectives dans le monde, plus de 100 millions d’euros investis dans la 
recherche. A l'issue de ces trente années de recherche, les instances sanitaires internationales convergent sur la position que les champs 
magnétiques de très basses fréquences ne constituent pas un problème de santé publique. 
 
Il est totalement faux de prétendre qu’une décision du Tribunal Administratif de Grenoble, du 10 septembre 2004, illustrerait que RTE empêche 
le bon déroulement des expertises pour cacher les nuisances liées aux lignes 400.000 volts. RTE a, en effet, saisi la Cour administrative d’appel 
de Lyon contre ce jugement, et la Cour a rendu sa décision le 22 mars 2007. Cette décision de la Cour, qui n’a pas été contestée, est donc la 
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seule décision de justice qui fait foi dans cette affaire. Se servir du seul jugement du Tribunal de Grenoble, comme certains le font, c’est 
tronquer la procédure judiciaire, c’est donc tromper. 
La décision de la Cour d’Appel indique  :  
1/ « le champ magnétique est durablement inférieur pendant l’exécution du protocole à celui mesuré auparavant ». Des mesures de transit de la 
ligne avaient eu lieu en 1993 au printemps, d’autres en 1998, en hiver, (décembre). Il n’est pas anormal que pendant le protocole, qui a eu lieu 
durant l’été 2002, le transit de la ligne ait été inférieur à ces précédentes mesures. 
La consommation de l’électricité, en France comme ailleurs, varie constamment au cours d’une même journée, d’une même semaine, et au fil 
de l’année : elle reflète les horaires de travail, les jours de congés, les saisons … A ces cycles prévisibles de consommation s’ajoutent différents 
aléas. Ainsi, une baisse de température d’un degré au niveau national correspond en hiver à une demande de production supplémentaire de 
1.300 MW (millions de watts), soit la puissance d’une unité de production nucléaire. L’électricité ne se stockant pas, toute modification de la 
consommation ou de la production d’électricité en un point du réseau se répercute instantanément sur tout le système électrique qui est exploité 
bouclé (tous les ouvrages sont reliés entre eux et le courant se répartit dans ceux-ci en fonction de leurs caractéristiques électriques). 
Le réseau s’adapte en permanence pour satisfaire l’équilibre offre-demande. 
2/ La Cour conclut enfin que « d’autres facteurs que les ondes électromagnétiques pourraient être à l’origine des désordres constatés, l’expert 
ne s’étant d’ailleurs pas prononcé dessus ». 
Le Tribunal avait, en première instance, jugé que l’expert avait écarté les autres causes possibles des désordres. La Cour en 2007 constate au 
contraire que l’expert s’est concentré sur une des causes possibles des désordres, la cause électrique, et s’est abstenu d’analyser les autres 
causes … 
 
Pour le cas du GAEC Marcouyoux (Corrèze), une intervention dans le cadre du GPSE a été proposée à plusieurs reprises afin d’établir un 
diagnostic complet de l’exploitation (diagnostic électrique, sanitaire et zootechnique) et, ainsi, de pouvoir mettre en œuvre les mesures 
correctives nécessaires (mises à la terre, mise en équipotentialité...). Ces interventions ont été refusées par l’exploitant. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Espaces boisés 
- Milieux naturels 
- Bruit 
- Santé 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Rapport Bioinitiative 
- Résolution du parlement européen 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Comparaison européenne des limites d'exposition recommandées 
- Classement du CIRC 
- Compatibilité électromagnétique 

GAEC HULMER 
HAUTEVILLE LA 
GUICHARD 
LE 10 07 09 

CE 320 Courrier identique à celui transmis à la commission d'enquête publique et enregistré sous le n° CE 288 ( cf. Réponse RTE ). 

Ms Claude et Jean-
François OSMOND 
et Martine LEROY 
LE CHEFRESNE 
LE 15 07 09 

CE 321 Lors de la recherche du tracé général de la ligne, plus de 1300 rencontres ou réunions ont été conduites entre RTE et les acteurs locaux : élus, 
représentants de la profession agricole, associations, services de l'Etat, ainsi que l'ensemble des riverains qui ont sollicité une telle rencontre. 
 
La variante de tracé proposé consiste à éloigner le tracé à l’est du Hamel Hinet pour le positionner à l’est de la Loudière (élevage de cerfs). 
Dans ce secteur, les principales sensibilités environnementales sont liées à l’habitat, aux activités agricoles, aux périmètres de protection des 
captages AEP du SIAEP de Montbray et au paysage. 
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Les principales incidences environnementales du tracé proposé par RTE sur le cadre de vie et le paysage de proximité de l’habitat résultent du 
passage à : 
- 140 m du Neufbourg,  
- 170 m du Neufbourg de Haut, 
- 110 m de la Loudière, 
- 180 m de Hinet, 
- 225 m de la Massière 
- 120 m du Pont, 
- 300 m de la Bassaquerre, 
- 170 m à l’ouest de la Vilière. 
Pour ce qui concerne la variante proposée, on constate que : 
- 240 m du Neufbourg, 
- 200 m du Neufbourg de Haut, en se positionnant de manière plus importante dans son champ visuel, 
- 150 m de la Loudière, 
- 480 m de Hinet, 
- 110 m de la Massière, 
- 180 m de Pont, 
- 170 m de la Bassaquerre, 
- 110 m à l’ouest de la Vilière. 
Au regard de cette analyse, on constate que la variante proposée, comme le tracé soumis à l’enquête publique se positionne à 150 m ou moins 
de 100 m de 3 habitations. Le tracé proposé par RTE évite l’élevage de cerfs de la Loudière, alors que la variante proposée le traverse. 
La Vilière est nettement plus impactée par la variante proposée puisque la ligne serait proche de cet habitat à l’ouest (110 m) et au sud (90-100 
m), ce qui n’est pas le cas pour la solution proposée par RTE. 
On peut également noter que le linéaire de tracé dans le périmètre de protection rapprochée des captages est supérieur de 200 m pour le tracé 
de la variante proposée. 
  
Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support. A cette occasion, le tracé et le type de piste à réaliser à l’intérieur des parcelles seront 
définis, ainsi que leur devenir à la fin des travaux. RTE privilégiera les accès générant le moins de dégâts. Selon la sensibilité des sols, la mise 
en place de pistes provisoires ou l’utilisation d’engins adaptés est envisageable. 
A l'issue de l'enquête publique, Laurent Prentout, chargé de la concertation prendra contact avec ces personnes pour les rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Pour les clôtures métalliques, une tension induite peut apparaître dans une clôture parallèle sur une longue distance à la ligne. Des modes 
opératoires simples, en particulier des mises à la terre, permettent de manipuler ces clôtures. 
 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Technique souterraine 
- Travaux de construction 
- Information concernant le chantier 
- Mesures destinées à minimiser la gêne durant le chantier 
- Remise en état 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Activité agricole 
- Mise en place d'un suivi jusqu'à la déconstruction de la ligne  
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- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Taxes pylônes 
- Lignes électriques et orage 
- Prime d'assurance 
- Technique souterraine 
- Liaison sous-marine 
- Entretien 

GAEC LA 
COLOMBRIE 
NOTRE DAME DE 
CENILLY 
LE 17 07 09 

CE 322 Lors de la recherche progressive du tracé de moindre impact, le jumelage de la ligne Cotentin-Maine avec la ligne existante, sur 28 km, est 
apparu comme le meilleur compromis pour les acteurs de la concertation  (voir partie 4 de l'étude d'impact). Pour éviter tout surplomb 
d’habitation ou de bâtiment d’élevage, il est nécessaire d’envisager sur ce tronçon à certains endroits des solutions techniques spécifiques 
telles que le déplacement ponctuel de la ligne existante et l’utilisation de pylônes particuliers type F1 (plus hauts et plus étroits).  
Plusieurs rencontre entre RTE et Le GAEC de la Colombrie ont eu lieu courant 2008, pour présenter le tracé et la mise en place de pylône F1, 
permettant ainsi de maintenir la distance actuelle entre la stabulation et les conducteurs (~20 mètres). 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Une large information 
- Justification du projet 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Taxes pylônes 

M Daniel BOULET 
FOUGEROLLES 
DU PLESSIS 
LE 15 07 09 

CE 323 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Albert BOULET 
FOUGEROLLES 
DU PLESSIS 
LE 16 07 09 

CE 324 Le lien synchronisant des lignes 225 000 volts n'est pas assez fort pour assurer la sûreté de fonctionnement du réseau électrique en cas de 
mise en service d'un groupe Flamanville 3 de 1600 MW.  
 
Pour le cas du GAEC Marcouyoux (Corrèze), une intervention dans le cadre du GPSE a été proposée à plusieurs reprises afin d’établir un 
diagnostic complet de l’exploitation (diagnostic électrique, sanitaire et zootechnique) et, ainsi, de pouvoir mettre en œuvre les mesures 
correctives nécessaires (mises à la terre, mise en équipotentialité...). Ces interventions ont été refusées par l’exploitant. 
 
RTE verse aux communes concernées par des lignes 400 000 volts une taxe "pylône" qui s'élève en 2009 à 3404 € par an par pylône présent 
sur la commune. Instituée par le Législateur en 1980, cette taxe vise à ce que comme toute infrastructure industrielle, une ligne électrique 
bénéficie aux populations des territoires concernés. Elle pourra soit, comme vous le souhaitez, permettre de diminuer l'imposition communale 
soit financer des projets d'intérêts communaux. 
 
Pierre Alain Jacob est chargé de la concertation pour la Mayenne à RTE et sera disponible dès la fin de l'enquête publique pour rencontrer cette 
personne et répondre à ces questions. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Justification du projet 
- Santé 
- Cadre de vie 



Mémoire de réponses particulières RTE - 29 septembre 2009 465 

- Indemnisation du préjudice visuel 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Taxes pylônes 

M Arnaud 
ADOLPHE 
LAPENTY 
LE 17 07 09 

CE 325 A l'issue de l'enquête publique, Philippe Yerle, chargé de la concertation, prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. A cette occasion, de légers ajustements du tracé de détail pourront être étudiés. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Impact des eaux souterraines sur la propagation des courants parasites 

M André 
ADOLPHE 
LAPENTY 
LE 17 07 09 

CE 326 RTE s'engage à ce que la concertation et l'écoute des habitants se poursuivent jusqu'à la mise en service de la ligne Cotentin-Maine et même 
au-delà. 

M Hubert HARIVEL 
ST MARTIN LE 
BOUILLANT 
LE 17 07 09 

CE 327 La position de M Harivel qui consiste à demander l'attente des conclusions de l'AFFSET tout en discréditant cet organisme sanitaire national 
semble pour le moins contradictoire. 
 
L'ensemble des solutions techniques étudiées dans le cadre de ce projet est décrit dans le dossier du maître d'ouvrage qui a fait l'objet d'un 
débat public en 2005 et 2006 (http: //www.debatpublic-thtcotentin-maine.org/documents/dossier_mo.html. A la demande de la Commission 
Particulière de Débat Public, RTE a réalisé un dossier complémentaire sur ces alternatives (http: //www.debatpublic-thtcotentin-
maine.org/docs/pdf/dossier-mo/alternatives.pdf). Enfin, à la demande du Préfet coordonnateur, le CESI qui a mené une expertise technique sur 
le projet qui explique notamment, au contraire des affirmations de M Harivel, que la technique du courant continu n'est pas utilisable dans le cas 
de la ligne Cotentin Maine (cf. dossier d'enquête publique). 
 
A ce jour, EDF n'a pas annoncé de retard de son projet, la ligne électrique Cotentin-Maine se doit d'être au rendez-vous. 
 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
 
- Historique de la concertation 
- Santé 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Technique souterraine 
- Autres alternatives techniques 
- Justification du projet 
- Politique énergétique 

M et Mme Pascal 
RUAULT 
BEAULIEU SUR 
OUDON 
LE 17 07 09 

CE 328 RTE n’est pas propriétaire des terrains traversés par ses lignes électriques. Des servitudes d’utilité publique sont mises en œuvre à proximité et 
sous les lignes pour en faciliter l’implantation et l’exploitation. Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des terrains et est indemnisé 
du préjudice causé par les servitudes. Aucun texte réglementaire n’interdit de construire sous ou à proximité d’une ligne électrique (cela dépend 
du PLU de chaque commune).En revanche, les éventuelles constructions qui seraient ultérieures à la déclaration d'utilité publique de la ligne 
doivent impérativement respecter la réglementation : c'est "l'Arrêté Technique" (la dernière version est l'arrêté ministériel du 17 mai 2001) dont 
l’objectif est de s’assurer de la sécurité des personnes et des biens. Pour que les lignes aériennes du réseau de transport ne constituent pas un 
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danger électrique, il faut qu’en tout lieu, l’air assure l’isolement des conducteurs par rapport aux personnes et aux obstacles environnants 
(bâtiments, maisons, arbres, voies ferrées, cours d’eau...). L’Arrêté Technique définit les distances minimales de sécurité électrique à respecter 
entre les câbles conducteurs des lignes aériennes et les obstacles environnants pour obtenir cet isolement aussi bien en surplomb qu’en 
voisinage latéral (exemples de distances minimales de sécurité: 6m pour des bâtiments, 7 m pour les terrains ordinaires, 8m pour les terrains 
agricoles, 4 m pour les arbres). 
 
Dans le cadre de la convention agricole spécifique au projet Cotentin Maine, RTE proposera aux propriétaires et exploitants des terrains 
surplombés par la ligne, en complément du protocole "dommages permanents" existant, une convention "type C élevage" en contrepartie d'un 
engagement d'intangibilité (c'est-à-dire renoncer à demander pour quelque motif que ce soit l’enlèvement ou la modification de la ligne 
électrique) et d'un engagement à ne pas implanter de nouvelles installations ou bâtiments destinés à l'élevage ou l'habitation (extension 
d'installations ou bâtiments existants ou construction de nouveaux bâtiments). Cette convention ouvrirait le droit à une indemnité en capital. 
Mais il appartient à chaque propriétaire de décider s'il souhaite ou non signer cette convention. 
 
Des simulations virtuelles du poste électriques de Beaulieu sur Oudon ont été réalisées (et présentées dans le cadre de réunions en mairie des 
riverains concernés), elles seront présentées à la famille Ruault si elle ne l'a pas déjà vue. Cette simulation est beaucoup plus représentative de 
l'effet quotidien du poste électrique qu'une vue par hélicoptère. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Clément 
JOSEPH 
LE MESNIL 
ADELEE 
LE 13 07 09 

CE 329 Au niveau du Mesnil-Adelée, deux variantes ont été proposées entre le sud de la Sée et le nord de la RD5. Le tracé initial passait juste à l’ouest 
du bourg du Mesnil-Rainfray pour éviter au mieux le passage dans le bois de Reffuveille. Pour limiter les incidences sur l’habitat et son cadre de 
vie, une première variante a été proposée en concertation avec les acteurs locaux. Cette variante traverse l’extrémité Est du bois de Reffuveille 
en se positionnant dans le talweg* du ruisseau de la Guesberdière. L’analyse a montré que cette variante avait encore des impacts sur l’habitat 
avec notamment un passage à proximité de la Maison Neuve et devant les habitations du Bois Ambroise.  
Ce constat a conduit à proposer une deuxième variante, qui passe à l’ouest du Bois Ambroise. L‘évaluation environnementale a montré que 
cette variante permettait de s’écarter significativement du bourg du Mesnil-Adelée, et de minimiser les impacts sur l’habitat dispersé et sur le 
Bois Ambroise. Même si cette variante s’avère un peu plus pénalisante pour le bois de Reffuveille, c’est elle qui a été retenue en accord avec 
les acteurs locaux. 
 
L'étude d'impact proposée dans le dossier d'enquête publique a précisément pour but d'informer la population sur tous les impacts du projet. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Cadre de vie 
- Bruit 
- Santé 
- Pertes par effet Joule 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Politique énergétique 
- Justification du projet 

M et Mme Jean-
Claude LOCHIN 
ST CYR LE 
GRAVELAIS  

CE 330 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Bruit 
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LE 16 07 09 - Santé 
- Compatibilité électromagnétique 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Jean-Paul 
BRUNET 
BEAULIEU SUR 
OUDON 
LE 17 07 09 

CE 331 Pierre Alain Jacob, a rencontré M Brunet le 31 juillet 2009  pour convenir des dispositions particulières à étudier en réponses à ses questions.  

Mme Ginette 
BOITTIN, Maire 
ST BERTHEVIN LA 
TANNIERE 
LE 17 07 09 

CE 332 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Technique souterraine 
- Mise en souterrain de tronçons de la ligne électrique Cotentin-Maine 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
- Cadre de vie 
- Bruit 
- Santé 

M Benoit DEVY 
ST CYR LE 
GRAVELAIS  
LE 16 07 09 

CE 333 Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support. A cette occasion, le tracé et le type de piste à réaliser à l’intérieur des parcelles seront 
définis, ainsi que son devenir à la fin des travaux. RTE privilégiera les accès générant le moins de dégâts. Selon la sensibilité des sols, la mise 
en place de pistes provisoires ou l’utilisation d’engins adaptés est envisageable. 
A l'issue de l'enquête publique, Pierre-Alain Jacob, chargé de la concertation en Mayenne prendra contact avec cette personne pour la 
rencontrer si elle le souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Travaux de construction 
- Information concernant le chantier 
- Mesures destinées à minimiser la gêne durant le chantier 
- Remise en état 
- Remise en état des installations de drainage et d’irrigation enterrées 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  

M Jean-Claude 
MOYSAN 
VEZIN LE 
COQUET 
LE 17 07 09 

CE 334 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Bruit 
- Mesures destinées à minimiser la gêne durant le chantier 
- Ozone 

M Marcel 
CAILLERE 
ST BERTHEVIN LA 
TANNIERE 

CE 335 Le tracé proposé à l'enquête publique se situe à environ 400 m de cette habitation. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
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LE 13 07 09 - Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Mesures de champs magnétiques à proximité de la ligne Cotentin Maine 
- Compatibilité électromagnétique 
- Santé 

M Marcel GONDET 
BOURGON 
NON DATE 

CE 336 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Santé 
- Compatibilité entre la présence de la ligne Cotentin Maine et les cardio-stimulateurs 

M Michel 
ROUSSEAU 
LA CROIXILLE 
NON DATE 

CE 337 La convention agricole spécifique au projet Cotentin Maine et en attente de signature par la profession agricole des départements concernés 
prévoit effectivement différentes mesures permettant de prendre en compte la spécificité élevage du territoire concerné. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Impact des eaux souterraines sur la propagation des courants parasites 
- Santé 

M et Mme Patrick 
POULAIN 
BOURGON 
LE 16 07 09 

CE 338 Lors de la recherche du tracé général de la ligne, plus de 1300 rencontres ou réunions ont été conduites entre RTE et les acteurs locaux : élus, 
représentants de la profession agricole, associations, services de l'Etat, ainsi que l'ensemble des riverains qui ont sollicité une telle rencontre.  
Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support. A cette occasion, le tracé et le type de piste à réaliser à l’intérieur des parcelles seront 
définis, ainsi que son devenir à la fin des travaux. RTE privilégiera les accès générant le moins de dégâts. Selon la sensibilité des sols, la mise 
en place de pistes provisoires ou l’utilisation d’engins adaptés est envisageable. 
A l'issue de l'enquête publique, Pierre-Alain Jacob, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 

M et Mme Didier 
ROUILLET 
LA CROIXILLE 
LE 16 07 09 

CE 339 Le dossier d'enquête publique est également consultable sur internet (www.cotentin-maine.com). 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Bruit 
- Justification du projet 
- Ligne électrique et élevage 
- Politique énergétique 

ANONYME CE 340 Le maître d'ouvrage de la ligne Cotentin Maine et du poste associé à Beaulieu sur Oudon est RTE (et non AREVA). 
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Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Justification du projet 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Milieux naturels 
- Santé 

M Francis MALLE 
JUVIGNY LE 
TERTRE  
NON DATE 

CE 341 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Taxes pylônes  
- Atteinte à l'environnement, au paysage, au patrimoine, au tourisme 
- Plan d'accompagnement de projet 
- Mise en place d'un suivi jusqu'à la déconstruction de la ligne  
- Travaux de construction 
- Information concernant le chantier 
- Mesures destinées à minimiser la gêne durant le chantier 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 

M Joseph BLOT 
ST PIERRE DES 
LANDES 
NON DATE 

CE 342 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Justification du projet 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Milieux naturels 
- Ferme expérimentale 
- Fermes témoin 
- Tempête 
- Lignes électriques et orage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Politique énergétique 
- Historique de la concertation 

M et Mme Claude 
BELIARD 
LAPENTY 
LE 15 07 09 

CE 343 Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support.  
Dans le cadre de l'ajustement du tracé, Philippe Yerle, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle 
le souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Lignes électriques et orage 
- Compatibilité électromagnétique 
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M et Mme Jérôme 
et Stéphanie BLOT 
ST PIERRE DES 
LANDES 
LE 15 07 09 

CE 344 La convention agricole spécifique au projet Cotentin Maine et en attente de signature par la profession agricole des départements concernés 
prévoit l'essentiel des mesures demandées par M et Mme Blot. 
 
RTE verse aux communes concernées par des lignes 400 000 volts une taxe "pylône" qui s'élève en 2009 à 3404 € par an par pylône présent 
sur la commune. Instituée par le Législateur en 1980, cette taxe vise à ce que comme toute infrastructure industrielle, une ligne électrique 
bénéficie aux populations des territoires concernés. Elle pourra soit, comme vous le souhaitez, permettre de diminuer l'imposition communale 
soit financer des projets d'intérêts communaux. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Suivi sanitaire 
- Résultats de l'enquête CRIIREM 
- Travaux de construction 
- Information concernant le chantier 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Bruit 
- Compatibilité électromagnétique 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Remise en état 
- Plan d'accompagnement de projet 
- Taxe pylône 
- Mise en place d'un suivi jusqu'à la déconstruction de la ligne  
- Chemins ruraux et pistes d’accès 
- Remise en état des installations de drainage et d’irrigation enterrées 
- Prime d'assurance 
- Ferme témoin 

Mme Stéphanie 
BLOT 
ST PIERRE DES 
LANDES 
LE 15 07 09 

CE 345 Pour les clôtures métalliques, une tension induite peut apparaître dans une clôture parallèle sur une longue distance à la ligne. Des modes 
opératoires simples, en particulier des mises à la terre, permettent de manipuler ces clôtures. 
 
 
Compte-tenu de l'importance du réseau très haute tension pour la sûreté d'alimentation en électricité de la France, RTE ne saurait faire 
augmenter ou diminuer son transit selon son bon gré.  La consommation de l’électricité, en France comme ailleurs, varie constamment au cours 
d’une même journée, d’une même semaine, et au fil de l’année : elle reflète les horaires de travail, les jours de congés, les saisons… A ces 
cycles prévisibles de consommation s’ajoutent différents aléas. Ainsi, une baisse de température d’un degré au niveau national correspond en 
hiver à une demande de production supplémentaire de 1.300 MW (millions de watts), soit la puissance d’une unité de production nucléaire. 
L’électricité ne se stockant pas, toute modification de la consommation ou de la production d’électricité en un point du réseau se répercute 
instantanément sur tout le système électrique qui est exploité bouclé (tous les ouvrages sont reliés entre eux et le courant se répartit dans ceux-
ci en fonction de leurs caractéristiques électriques). Le réseau s’adapte en permanence pour satisfaire l’équilibre offre-demande. Ainsi en 
fonction de l'heure et du jour où elles sont effectuées les mesures peuvent varier. Cette observation fait probablement référence à l'exploitation 
Juvenon et il est inexact de prétendre que RTE a été condamné pour avoir fait "obstacle au bon déroulement d'une expertise en baissant 
volontairement la tension sous les lignes au moment de l'expertise." Par sa décision du 22 mars 2007, la Cour administrative d'appel de Lyon ne 
considère pas que RTE a manipulé la tension lors de l'expertise mais que le champ magnétique était durablement inférieur (et non anormal 
comme le juge de première instance a pu le dire) d'une part, et que l'expert ne s'est pas prononcé sur les autres causes possibles de la 
pathologie de l'élevage (état sanitaire, conduite d'élevage, environnement) d'autre part. 
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La présence de la ligne constitue une servitude d'utilité publique dont le propriétaire/exploitant du terrain doit supporter la charge. Si la présence 
de la ligne constitue un préjudice pour cette personne, ce dernier sera bien évidemment indemnisé en fonction du préjudice subi. En effet, bien 
que l'établissement des servitudes de passage des lignes électriques n'entraîne pas de dépossession pour le propriétaire, il lui ouvre droit au 
paiement d'une indemnité compensatrice du dommage direct, matériel et certain en résultant. 
 
RTE verse aux communes concernées par des lignes 400 000 volts une taxe "pylône" qui s'élève en 2009 à 3404 € par an par pylône présent 
sur la commune. Instituée par le Législateur en 1980, cette taxe vise à ce que comme toute infrastructure industrielle, une ligne électrique 
bénéficie aux populations des territoires concernés. Elle pourra soit, comme vous le souhaitez, permettre de diminuer l'imposition communale 
soit financer des projets d'intérêts communaux. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Niveau de champs magnétiques 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Perturbation psychologique 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Sécurité électrique 
- Justification du projet 
- Tempête 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Taxe pylône 
- Bruit 
- Politique énergétique 
- Etude GEOCAP INSERM 

M Vital GILLOT 
FOUGEROLLES 
DU PLESSIS 
LE 16 JUILLET 
2009 

CE 346 Les informations concernant le choix du fuseau de moindre impact sont disponibles dans la partie IV de l'étude d'impact, jointe au dossier 
d'enquête publique. 
 
Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support.  
 
Les ouvrages du réseau de transport sont construits selon une réglementation bien précise dont l’objectif est de s’assurer de la sécurité des 
personnes et des biens : c’est "l'Arrêté Technique" (la dernière version est l'arrêté ministériel du 17 mai 2001). Pour que les lignes aériennes du 
réseau de transport ne constituent pas un danger électrique, il faut qu’en tout lieu, l’air assure l’isolement des conducteurs par rapport aux 
personnes et aux obstacles environnants (bâtiments, maisons, arbres, voies ferrées, cours d’eau...). L’Arrêté Technique définit les distances 
minimales de sécurité électrique à respecter entre les câbles conducteurs des lignes aériennes et les obstacles environnants pour obtenir cet 
isolement aussi bien en surplomb qu’en voisinage latéral (exemples de distances minimales de sécurité: 6 m pour les bâtiments, 7 m pour les 
terrains ordinaires, 8m pour les terrains agricoles, 4 m pour les arbres).Par ailleurs, l'Arrêté Technique transpose en droit français la 
recommandation européenne du 12 juillet 1999 sur l'exposition du public aux champs électromagnétiques.  
C'est aujourd'hui la seule règlementation qui existe quant à la distance aux lignes électriques. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Milieux naturels 
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- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 
- Identification du tracé de détail 
- Les caractéristiques techniques de la ligne électrique à 2 circuits 400 000 volts Cotentin – Maine 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

M Alain BESSIRAL 
FEDERATION 
REGIONALE DES 
GROUPEMENTS 
DE 
PRODUCTEURS 
DE LAIT 
LE 13 07 09 

CE 347 Au stade de l’élaboration et de la comparaison des fuseaux, une étude quantitative qui prend notamment en compte le nombre de sièges 
d’exploitation situés dans le fuseau, le pourcentage des terres labourables et des prairies, a été réalisée par les Chambres d'agriculture des 
départements concernés, avant les réunions de concertation des 19, 20 et 21 septembre 2007.  
Au sein du fuseau de moindre sensibilité, l’étude qualitative réalisée par les Chambres d’Agriculture de la Manche, de Mayenne et d’Ille-et-
Vilaine à permis d’approfondir notre connaissance du terrain pour travailler ensemble à la recherche du tracé de moindre sensibilité.  
Il reste maintenant, à partir de ce tracé général proposé dans le dossier de DUP sur une carte au 1/25.000ème, à ajuster le tracé de détail de la 
ligne pour préciser l’emplacement exact de chaque pylône sur un plan au 1/2.500ème. Dans ce cadre, afin de bien prendre en compte les 
spécificités des activités agricoles, le lieu d’implantation précis de chaque pylône, des pistes d’accès qui seront nécessaires pour les travaux… 
feront l’objet d’une concertation systématique avec chacun des propriétaires et exploitants agricoles directement concernés.  
 
Lors de la recherche du tracé général de la ligne, plus de 1300 rencontres ou réunions ont été conduites entre RTE et les acteurs locaux : élus, 
représentants de la profession agricole, associations, services de l'Etat, ainsi que l'ensemble des riverains qui ont sollicité une telle rencontre.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Travaux de construction 
- Information concernant le chantier 
- Mesures destinées à minimiser la gêne durant le chantier 
- Activité agricole 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

M Edouard 
CARNET 
LAPENTY 
LE 17 07 09 

CE 348 A l'issue de l'enquête publique, Philippe Yerle, chargé de la concertation, rencontrera cette personne pour lui présenter les dispositions prévues 
(Pour le projet Cotentin-Maine, dans le cadre de la convention en cours d'élaboration avec la profession agricole des 4 départements 
concernés, il est proposé que, quel que soit le type de parcelle, la distance câbles-sol soit de 11 m.) et, le cas échéant, rechercher les mesures 
à mettre en œuvre pour minimiser la gêne éventuelle à l'activité arboricole avec la présence de la ligne électrique. 

Mme Anne-Marie 
LEGRAND 
MARCHESIEUX  
LE 17 07 09 

CE 349 Dans le cas où un agriculteur rencontre des difficultés et qu'un protocole GPSE est lancé, RTE intervient en toute transparence puisque toutes 
les rencontres avec l'éleveur se déroule en présence de la chambre d'agriculture du département concerné, de la personne du GPSE et, la 
plupart du temps, du vétérinaire traitant de l'éleveur.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Milieux naturels 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Perturbation psychologique 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Différence avec les problématiques telles que amiante, sang contaminé, maladie Creutzfeldt Jacob... 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
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M et Mme Daniel 
JAMOTEAU  
FOUGEROLLES 
DU PLESSIS 
LE 15 07 09 

CE 350 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

M Serge 
GONTHIER 
LE MESNIL 
RAINFRAY 
LE 14 07 09 

CE 351 Les communes qui seront situées sur le tracé de la ligne bénéficieront du Plan d’Accompagnement de Projet. Il permet d’accompagner ou de 
faire émerger des actions locales ou régionales dans le domaine de l’environnement ou du développement durable au bénéfice de la 
collectivité. 
 
A ce titre, nous invitons M. Gonthier à adresser un dossier de demande de financement au secrétariat du P.A.P (Jean-Pierre LECARPENTIER - 
secrétariat du PAP - RTE - 119 rue des Trois Fontanot - 92024 Nanterre cedex), accompagné des pièces suivantes : 
- une délibération favorable du conseil municipal ou communautaire 
- une notice explicative présentant le projet 
- les plans du projet (et photos lorsque cela est possible) 
- le devis estimatif (les montants seront exprimés hors taxe) 
- le plan de financement prévisionnel (hors taxe), justificatifs à l’appui 
- le calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération 
- le cas échéant, les autorisations préalables nécessaires à l’instruction du dossier (permis de construire…) 
 
C'est ensuite au comité de pilotage, sous l’égide du Préfet de département qu'il appartiendra de décider d'attribuer les fonds. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M BERAULT 
DESERTINES 
NON DATE 

CE 352 Il convient de noter que cette habitation étant située à environ 750 m du tracé proposé, il y aura peu d'impact sur le cadre de vie de monsieur 
Bérault. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

Mme Liliane 
LEVESQUE 
VIRE 

CE 353 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisation des coupes de bois 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants de terrains agricoles 

GAEC POISNEL 
LE MESNIL 
RAINFRAY 
LE 16 07 09 

CE 354 La norme NFC 15-100 régissant les règles de sécurité électrique impose des contraintes particulières, en matière de mise à la terre et 
d’équipotentialité, à tous les bâtiments dans lesquels s’applique le code du travail, ce qui couvre les bâtiments agricoles, même dans le cas 
d’une exploitation familiale. Ainsi, si les bâtiments à construire respectent cette norme, ils seront protégés de l'apparition de courants parasites 
(liés à la ligne ou à diverses autres sources possibles). 
 
Philippe Yerle, chargé de la concertation reprendra contact avec cette personne dans le cadre de l'ajustement du tracé de détail 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Activité agricole 
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- Ligne électrique et élevage 
- Impact des eaux souterraines sur la propagation des courants parasites 

M Benoit 
DUCHENE 
MAYENNE 
NATURE 
ENVIRONNEMENT 
LE 10 07 09 

CE 355 La Circulaire émise le 22 février 2007 par le Ministère en charge de l'Energie précise les modalités de mise en œuvre des engagements sur 
l'insertion environnementale du réseau de transport d'Electricité prévus dans le Contrat de service public signé entre RTE et l'Etat le 24 octobre 
2005, et notamment du Plan d'Accompagnement de Projet. Elle précise ainsi que "Les discussions sur le contenu du PAP seront menées par 
vos soins au cours de la concertation préalable sur le projet, prévue par la circulaire CAB N°47498 MZ /PE du 9 septembre 2002 sur le 
développement des réseaux publics de transport et de distribution d'Electricité." 
 
Les remarques de MNE appellent les observations suivantes: 
ESPECES SENSIBLES 
L’étude d’impact indique (page III-9) que des espèces sensibles aux risques de collision avec les câbles sont présentes dans l’aire d’étude 
comme la cigogne blanche (nicheuse) ou le balbuzard pécheur (migrateur). Elle indique la présence de voies migratoires importantes en 
mentionnant quelques espèces parmi les plus sensibles (page III-9, voir aussi page II-69). Enfin, les mesures envisageables pour réduire ces 
impacts, et notamment le balisage avifaune des câbles, sont décrites (pages III-10 et suivantes). L’étude d’impact précise que les diverses 
études scientifiques menées pour évaluer l’efficacité du balisage démontrent qu’il réduit les risques de mortalité de 65 à 95% (page III-12). 
Pour ce qui concerne la prise en compte de l’avifaune dans la recherche d’un fuseau de moindre sensibilité, Mayenne Nature Environnement 
n’ayant pas souhaité réaliser l’étude avifaune sur la Mayenne, l’étude confiée au groupe Ornithologique Normand sur la Manche a été étendue 
à la partie mayennaise de l’aire d’étude sur la base d’une étude bibliographique (voir étude d’impact page VII-9). Cette analyse dresse 
l’inventaire de 155 espèces d’oiseaux nicheurs, migrateurs ou hivernants pour la partie de l’aire d’étude située en Mayenne et en Ille-et-Vilaine 
(avec 75 à 109 espèces par coupure IGN au  
1/25 000ème). Les principaux résultats de cette analyse détaillée de l’aire d’étude ont été intégrés (mais pas de manière exhaustive) à l’analyse 
de « l’état initial » et dans l’analyse des « effets directs, indirects, permanents et temporaires » pour ne pas nuire à la lisibilité du dossier par le 
grand public, mais cette étude est mentionnée à diverses reprises dans le dossier et notamment en page VII-9. Cette étude analyse également 
plus précisément l’avifaune des plans d’eau, l’avifaune des forêts et des bois et l’avifaune migratrice et les déplacements locaux. La 
cartographie qui accompagne cette étude identifie les sites d’espèces remarquables (cigogne blanche, bondrée apivore, engoulevent d’Europe, 
alouette lulu, pic noir) et les sites aquatiques remarquables et à éviter ainsi que les zones à éviter en priorité. 
Pour ce qui concerne la zone « étang de Juvigné – cours de l’Ernée – barrage de Haute Vilaine », il est faux d’indiquer que l’absence de ce 
complexe « est un manque notoire ». En effet : 
- page II-59 il est indiqué notamment que l’étang Neuf de Juvigné est un site important de reproduction pour les fuligules milouin et morillon et 
qu’il abrite aussi d’autres espèces d’oiseaux. Il est précisé qu’il fait partie des sites « présentant une sensibilité moyenne à forte au passage 
d’une ligne électrique en raison des risques de collisions pour l’avifaune » (page II-58) ; 
- page IV-13, la synthèse territoriale retient parmi les zones sensibles les plus étendues : 
§ Juvigné avec le bois de Chatenay et l’étang Neuf, 
§ Le lac de Haute-Vilaine avec Bourgon et la Chapelle-Erbrée 
- la carte 3.1 « synthèse territoriale » (cartographie accompagnant la justification du choix du fuseau » identifie très clairement ces deux sites 
comme zone sensible étendue de la synthèse territoriale ;  
- page IV-23 et suivantes, l’étude d’impact indique que (et explique comment) les fuseaux ont été élaborés en prenant en compte le lac de 
Haute-Vilaine (page IV-24) et l’étang Neuf de Juvigné (page IV-27), 
- page IV-44 et suivantes, l’étude d’impact évalue les incidences des fuseaux sur l’étang Neuf de Juvigné et sur le lac de Haute-Vilaine. 
Enfin, pour ce qui concerne les autres zones sensibles au regard des préoccupations de milieu naturel, on doit noter que le fuseau retenu et 
donc le tracé soumis à l’enquête publique évitent tous les sites identifiés dans l’étude du GON (sites aquatiques à éviter, sites aquatiques 
remarquables, secteurs à éviter en priorité). 
 
VOIES DE DEPLACEMENT 
Pour ce qui concerne les voies de déplacement de l’avifaune, elles sont analysées page II-69, tant pour les axes de migration que pour les 
déplacements locaux. Les mesures prévues pour limiter les risques de collisions sont exposées page III-9 et suivantes. 
On peut aussi préciser qu’une étude a été confiée au GON pour la partie du tracé situé dans la Manche pour définir plus précisément les zones 
sensibles et les axes de déplacement aux abords du projet. Au vu des résultats, des zones de balisage complémentaire pourront être mises en 
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œuvre. RTE regrette que Mayenne Nature Environnement ne participe pas à cette étude pour la partie du projet située en Mayenne. 
Pour ce qui concerne les zones identifiées comme sensibles en Mayenne dans le cadre de l’étude d’impact et pour lesquelles un balisage 
avifaune est prévu, il s’agit : 
- des abords des étangs de la Hautonnière, 
- de l’étang de Beaulieu-sur-Oudon. 
Pour ce qui concerne la demande de MNE d’un balisage de la ligne Cotentin – Maine dans le secteur du complexe « étang Neuf de Juvigné – 
vallée de l’Ernée – lac de Haute-Vilaine » RTE est prêt à examiner cette demande. 
Enfin, le suivi de la mortalité aviaire post-projet par un organisme indépendant est envisageable, mais il semble plus logique que, dans le cadre 
des études de détail qui doivent être réalisées avant la construction du projet, et à l’instar de ce qui est fait dans la Manche, MNE réalise une 
étude avifaunistique détaillée en vue de préciser les zones pouvant nécessiter un balisage. 
Voir aussi ci-dessus. 
 
BOCAGE ET HAIES 
Remblaiement de terrains non porteurs tels que prairies humides hygrophiles à mésohygrophiles, les mares ou le rempierrement de chemins 
d’accès … :  
L’étude d’impact indique page III-16 que pour diminuer ces risques d'impact : 
- « les voies existantes seront utilisées chaque fois que cela est possible ; 
- des accès provisoires seront réalisés puis supprimés après le chantier ; 
- en cas de nécessité de création de pistes nouvelles, les tracés seront définis en concertation avec les acteurs concernés (gestionnaires de la 
forêt, chasseurs, naturalistes, ...) » 
On peut également souligner que dans le cadre de l’étude biodiversité ordinaire, menée en relation avec les DIREN, les milieux d’implantation 
de tous les pylônes ont été identifiés. Il en ressort qu’un seul pylône est implanté dans un habitat hygrophile à mésohygrophile. 
Arasement des haies et/ou des talus 
L’étude sur la biodiversité ordinaire, menée en relation avec les DIREN concernées a permis d’évaluer très précisément les incidences du projet 
sur les haies bosquets. Une synthèse de cette étude est présentée en page V-252 de l’étude d’impact. 
L’étude d’impact indique (page III-12) qu’il peut résulter des effets du projet sur le bocage « un fléchissement localisé de la capacité d’accueil du 
bocage, notamment pour l’avifaune ». Ceci est justifié par le fait que le passage de la ligne ne nécessite de couper ou d’étêter les haies que sur 
un linéaire de 20 m. Une telle action ne peut avoir pour effet de faire disparaître des espèces animales, qu’elles soient communes ou rares.  
L’étude sur la biodiversité ordinaire a permis de dresser un bilan des impacts résiduels (c’est-à-dire après mise en œuvre des diverses mesures 
incluses dans l’étude d’impact, partie III et partie’ V) du projet sur la biodiversité et de définir, en accord avec les DIREN, les mesures à mettre 
en œuvre pour les compenser (voir étude d’impact page V-252). 
 
EFFETS DES TRANCHEES 
L’effet des tranchées sur la richesse de l’avifaune des forêts a été pris en compte : 
- les bois étendus ont été évités, et le projet ne traverse aucun boisement étendu et donc abritant des espèces strictement forestières comme 
l’autour des palombes ; 
- pour la forêt du Pertre, c’est un passage en lisière du boisement qui a été retenu, notamment pour éviter de le fragmenter. 
 
PROPOSITIONS DE MNE 
Pour ce qui concerne la mortalité aviaire, voir ci-dessus. 
Pour ce qui concerne les défrichements, l’atteinte aux boisements ou aux milieux naturels : 
L’étude d’impact indique page III-14 les mesures générales prévues pour le passage dans les boisements, et notamment la mise en place d’une 
gestion durable des tranchées déboisées.  
Elle indique également page III-16 que si l’implantation de pylônes concerne des milieux naturels intéressants « il sera réalisé, dans les zones 
sensibles, une expertise botanique des sites potentiels d’implantation préalablement aux choix de l’emplacement précis des pylônes ». 
Il est indiqué page V-197 que les emprises du projet sur le bois Pelé et le bois Fort (Juvigné) sont de l’ordre de 2 ha et que RTE recherchera 
avec les acteurs locaux des possibilités de reboisement pour compenser cet impact. 
Enfin, pour ce qui concerne les mesures concernant le milieu naturel, il faut rappeler que : 
- pour tous les milieux naturels remarquables identifiés, des mesures sont proposées. On peut mentionner par exemple, la plantation de 10 ha 
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de boisement en plus des aménagements paysagers au niveau du poste aval… ; 
- l’engagement de RTE de renforcer ou de créer des haies à la demande des riverains et sous réserve d’accord du propriétaire foncier pour 
limiter les incidences visuelles de la ligne électrique. Ces plantations participeront aussi à la constitution d’habitat pour la faune et la flore (voir 
étude d’impact page III-61) ; 
- les mesures prévues dans le cadre de l’étude biodiversité ordinaire (voir étude d’impact page V-252). 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Santé 
- Rapport Bioinitiative 
- Alzheimer (Etude Huss) 
- Résultats de l'enquête CRIIREM 
- Résolution du parlement européen 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Cadre de vie 
- Ligne électrique et élevage 
- Ferme expérimentale 
- Fermes témoin 
- Indemnisation des coupes de haies ou de bois 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisation des propriétaires et exploitants agricoles 

M et Mme Jérome 
MESSU 
BREAL SS VITRE 
et M  et Mme 
Gaetan FERRE 
LA CHAPELLE 
ERBREE 
LE 16 07 09 

CE 356 Lors de la recherche du tracé général de la ligne, plus de 1300 rencontres ou réunions ont été conduites entre RTE et les acteurs locaux : élus, 
représentants de la profession agricole, associations, services de l'Etat, ainsi que l'ensemble des riverains qui ont sollicité une telle rencontre.  
 
Pour ce qui concerne l’habitation de la Vairie, le tracé se positionne à équidistance entre cet habitat et la Haute-Ente (commune d’Erbrée). 
Comme indiqué dans l’étude d’impact (page V-200 et V-201) « L’habitation est tournée vers le sud et séparée du tracé de l’ouvrage par une 
haie et des bâtiments agricoles. On peut noter que la haie qui sépare l’habitation du tracé de la ligne est classée à protéger dans la carte 
communale de la Chapelle-Erbrée ». Conformément à ce qui est indiqué dans l’étude d’impact page III-61, la haie existante pourra être 
renforcée avec l’accord du propriétaire foncier. 
 
 
Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support. A cette occasion, le tracé et le type de piste à réaliser à l’intérieur des parcelles seront 
définis, ainsi que leur devenir à la fin des travaux. RTE privilégiera les accès générant le moins de dégâts. Selon la sensibilité des sols, la mise 
en place de pistes provisoires ou l’utilisation d’engins adaptés est envisageable. 
A l'issue de l'enquête publique, Pierre-Alain Jacob, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 

Propriétaire du 
GAST 
LA CHAPELLE 

CE 357 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants de terrains agricoles 
- Ligne électrique et élevage 
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ERBREE 
LE 15 07 09 

- Santé 

M Roger ANDRE 
PERCY 
NON DATE 

CE 358 RTE verse aux communes concernées par des lignes 400 000 volts une taxe "pylône" qui s'élève en 2009 à 3404 € par an par pylône présent 
sur la commune. Instituée par le Législateur en 1980, cette taxe vise à ce que comme toute infrastructure industrielle, une ligne électrique 
bénéficie aux populations des territoires concernés. Elle pourra soit, comme vous le souhaitez, permettre de diminuer l'imposition communale 
soit financer des projets d'intérêts communaux. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants de terrains agricoles 
- Taxe pylône 

M et Mme Jean-
Yves et Christine 
LEMARDELEY 
CUVES  
LE 15 07 09 

CE 359 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Milieux naturels 
- Santé 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Technique souterraine 
- La technologie du courant continu utilisée pour la ligne électrique France Espagne peut-elle être utilisée pour la ligne Cotentin-Maine 
- Liaison sous-marine 
- Politique énergétique 
- Justification du projet 
- Alimentation électrique de la Bretagne 

SCI Pierre 
COUETTE 
LE MESNIL 
RAINFRAY 
LE 11 07 09 

CE 360 A l'issue de l'enquête publique, Philippe YERLE, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants de terrains agricoles 

M et Mme 
COMPERE 
FEUGERES 
LE 17 07 09 

CE 361 La rupture d'un câble, comme cela s'est produit en octobre 2008, est un incident extrêmement rare.  
Le mois précédent l'incident cité, une avarie dans le poste électrique de Launay avait conduit RTE, pour assurer la sécurité d'alimentation 
électrique de l'ouest de la France, à réaliser  en urgence de nuit un montage provisoire sur la ligne, lequel devait d'ailleurs être déposé le jour 
même de l'incident. 
L’état général des ouvrages de RTE n’est pas en cause et seule la mauvaise réalisation de ce montage provisoire est à l’origine de cet incident. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Rapport Bioinitiative 
- Résolution du parlement européen 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Perturbation psychologique 
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- Principe de précaution / charte de l'environnement 

M BLOUET 
LE GUISLAIN 
LE 15 07 09 

CE 362 Les chargés de la concertation  ont rencontré, Messieurs BLOUET, père et fils, à plusieurs reprises entre 2007 et 2009 ( 9 septembre 2009 ), 
pour répondre directement à leurs interrogations. 
Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Identification du tracé de détail 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Taxe pylône 
- Plan d'accompagnement de projet 

M André 
LETELLIER 
ST LAURENT DE 
CUVES 
NON DATE 

CE 363 Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier 
avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les propriétaires directement concernés par le passage de la ligne 
électrique le lieu précis d’implantation de chaque support.  
A l'issue de l'enquête publique, Philippe Yerle, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour la rencontrer si elle le 
souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Identification du tracé de détail 
- Espaces Boisés 
- Indemnisation des coupes de bois 

M et Mme Tony et 
Sue WINTER 
ST LAURENT DE 
CUVES 
LE 15 07 09 

CE 364 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Technique souterraine 
- Mise en souterrain de tronçons de la ligne électrique Cotentin-Maine 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
- Protection du Mont Saint-Michel 

Mme Marie-Laure 
PRIMOIS 
BOISYVON 
NON DATE 

CE 365 Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Santé 

ANONYME 
MARGUERAY 
LE 16 07 09 

CE 366 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Technique souterraine 

Mme Marie 
PRIMOIS 
BOISYVON 
NON DATE 

CE 367 Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Santé 

Mme Nadège 
PAISANT 

CE 368 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
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CARANTILLY 
NON DATE 

- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 

Mme Catherine 
OURRY 
MARCHESIEUX 
LE 16 07 09 

CE 369 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 

M Claude SAVARY 
NOTRE DAME DE 
CENILLY 
LE 16 07 09 

CE 370 A noter : des pages semblent manquer. 
 
Lors de la recherche progressive du tracé de moindre impact, le jumelage de la ligne Cotentin-Maine avec la ligne existante, sur 28 km, est 
apparu comme le meilleur compromis pour les acteurs de la concertation  (voir partie 4 de l'étude d'impact). Pour éviter tout surplomb 
d’habitation ou de bâtiment d’élevage, il est nécessaire d’envisager sur ce tronçon à certains endroits des solutions techniques spécifiques 
telles que le déplacement ponctuel de la ligne existante. 
S'agissant de la récente construction du bâtiment d'élevage du GAEC Lebel (achevée fin 2008). Cinq réunions de travail ont eu lieu, entre 
février et octobre 2008, avec la famille Savary pour adapter le tracé. Le nouveau bâtiment ne pouvant être construit ailleurs que sous la ligne 
existante, RTE a proposé de déplacer le tracé de la ligne Cotentin-Maine et la ligne existante vers l'est pour éliminer le surplomb du bâtiment. 
Le nouveau bâtiment respecte la norme NF C15100 pour la mise à la terre et les liaisons équipotentielles. A noter que cela éloigne d'autant les 
lignes à construire de la maison d'habitation de M Savary. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Bruit 
- Compatibilité électromagnétique 
- Santé 
- Ligne électrique et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites 

M Régis SAVARY 
NOTRE DAME DE 
CENILLY 
LE 15 07 09 

CE 371 Les bâtiments et habitations figurant dans le recueil cartographique sont ceux présents sur les cartes les plus récentes proposées par IGN. Pour 
la recherche du tracé de moindre impact, RTE a complété cette cartographie par des photographies aériennes réalisées à l'été 2007 et par de 
très nombreuses visites de terrain. 
 
De plus s'agissant de la récente construction du bâtiment d'élevage du GAEC Lebel (achevée fin 2008) de la famille SAVARY, cinq réunions de 
travail ont eu lieu, entre février et octobre 2008, avec la famille Savary pour adapter le tracé. Le nouveau bâtiment ne pouvant être construit 
ailleurs que sous la ligne existante, RTE a proposé de déplacer le tracé de la ligne Cotentin-Maine et la ligne existante vers l'est pour éliminer le 
surplomb du bâtiment.  
 
A ce stade du projet, le tracé est défini sur une carte au 1/25000. Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra 
pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les 
propriétaires directement concernés par le passage de la ligne électrique le lieu précis d’implantation de chaque support.  
 
RTE n’est pas propriétaire des terrains traversés par ses lignes électriques. Des servitudes d’utilité publique sont mises en œuvre à proximité et 
sous les lignes pour en faciliter l’implantation et l’exploitation. Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des terrains et est indemnisé 
du préjudice causé par les servitudes. 
 
RTE a bien noté la demande de rencontre et à l'issue de l'enquête publique, Laurent Prentout, chargé de la concertation prendra contact avec 
cette personne pour la rencontrer si elle le souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
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Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 
- Identification du tracé de détail 
- Justification du projet 
- Cadre de vie 
- Milieux naturels 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Bruit  
- Compatibilité électromagnétique 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

Mme Magali 
TROCHU 
HAUTEVILLE LA 
GUICHARD 
NON DATE 

CE 372 Le village de la "Marière" situé à l'ouest étant à moins de 100 m de la ligne existante, le passage à l'est a été retenu pour ensuite emprunter le 
tracé de la ligne existante au niveau de la "Cardonnière". Les distances entre les habitations du village de la Cardonnière et les lignes 
électriques sont donc sensiblement équivalentes à la situation existante 
 
RTE s'est engagé à ne surplomber aucune maison d'habitation et aucun bâtiment d'élevage et à s'en éloigner le plus possible. En revanche, 
RTE ne s'est jamais engagé à ce qu'il n'y ait aucune habitation dans une bande de 200 mètres. En effet, dans le bocage, autour des bourgs et 
petites villes, l’habitat dispersé est omniprésent même s’il est moins dense dans le sud et/ou peu nombreux dans certains secteurs.  
 
A ce stade du projet, le tracé est défini sur une carte au 1/25000. Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra 
pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les 
propriétaires directement concernés par le passage de la ligne électrique le lieu précis d’implantation de chaque support.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Procédure préalable à la construction des ouvrages électriques 
- Identification du tracé de détail 
- Santé 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 

M DAMIEN 
TROCHU 
HAUTEVILLE LA 
GUICHARD 
NON DATE 

CE 373 RTE s'est engagé à ne surplomber aucune maison d'habitation et aucun bâtiment d'élevage et à s'en éloigner le plus possible. En revanche, 
RTE ne s'est jamais engagé à ce qu'il n'y ait aucune habitation dans une bande de 200 mètres. En effet, dans le bocage, autour des bourgs et 
petites villes, l’habitat dispersé est omniprésent même s’il est moins dense dans le sud et/ou peu nombreux dans certains secteurs.  
 
A l'issue de l'enquête publique, Laurent Prentout, chargé de la concertation prendra contact avec cette personne pour lui présenter le tracé si 
elle le souhaite ou lui fournir toute information complémentaire. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 

Mme et M Cécile et 
Michel FOUILLET 
BOURGON 
LE 16 07 09 

CE 374 Les fondations d'un ouvrage sont parfaitement compatibles avec la proximité d'un puits. A l'élaboration du tracé de détail, RTE tiendra compte 
de ce puits dans ses dispositions constructives. 
 
La résolution du parlement européen fait référence à l'assurance responsabilité civile des industriels. Un rapport de 1997 de la Compagnie 
Suisse de Réassurance, dite SwissRe (une des plus importantes au monde), intitulé "Les CEM, un risque fantôme". Ce rapport indique « Le 
problème des CEM est plus dangereux et plus menaçant pour les assureurs qu’on ne le suppose généralement. Et ce n’est pas à cause des 
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risques pour la santé, infiniment petits, mais à cause du risque socio-politique de modification structurelle qui est, lui, infiniment grand. » 
Dans l'avant propos, il explique ainsi que « La présente publication montre que l’on doit dès à présent s’attendre, sur la base des connaissances 
actuelles, à ce que les juges tranchent en faveur des requérants ». « Ce qui inquiète beaucoup plus, c’est qu’on peut déceler un enjeu politique 
et financier de taille dans le fait qu’un grand nombre de personnes ont intérêt à ce que le brouillard électrique soit considéré comme dangereux 
par la société. Si ces intérêts triomphent, les plaintes en RC [Responsabilité Civile] – en cours ou à venir – du fait des CEM pourraient se 
terminer favorablement pour les requérants et avoir des conséquences fatales pour les assurances ». 
Le rapport insiste largement sur le fait « qu’il est primordial de faire une distinction rigoureuse entre le risque CEM pour la santé et le risque 
CEM en matière de RC ». 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Pertes par effet Joule 
- Politique énergétique 
- Santé 
- Suivi sanitaire 
- Espace boisé 
- Avifaune 
- Biodiversité ordinaire 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisation des propriétaires et exploitants de terrains agricoles 

M Pascal FEREY 
FDSEA 50 
LE 16 07 09 

CE 375 Toutes les demandes exprimées ont fait l'objet de discussion et sont  traitées dans le cadre de la convention agricole spécifique au projet 
Cotentin Maine, en attente de signature. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Activité agricole 

M Hervé GATE 
CHEVREVILLE 
LE 15 07 09 

CE 376 RTE s'est engagé à ne surplomber aucune habitation et aucun bâtiment d'élevage et respecte l'ensemble de ces engagements, à Chèvreville et 
sur l'ensemble des communes concernées.RTE n'a jamais pris l'engagement d'éloigner la ligne à plus de 1 km des bourgs. Le nombre de 
bourgs situés à une distance d'un kilomètre était uniquement l'un des critères utilisés pour comparer objectivement les différents fuseaux 
envisagés (page IV –34 de l’étude d’impact). Il y en a plusieurs sur le tracé proposé. 
 
Sur cette commune deux fuseaux ont été proposés. Un autre fuseau proposé par le Maire Monsieur Gaté et l'association sur les communes 
voisines a été étudié et comparé aux précédentes solutions dans le cadre de la concertation préalable (Cf. étude d'impact page IV 28). Au sein 
du fuseau choisi, deux variantes de tracé ont également été étudiées. 
 
Le tracé général, présenté dans l’étude d’impact, se situe à plus de 400 m de l’école maternelle de Chèvreville. A cette distance, le niveau de 
champ magnétique lié à la présence de la ligne électrique Cotentin-Maine sera négligeable car le niveau de champs magnétique décroît 
extrêmement rapidement avec la distance. Des mesures de champs magnétiques dans l'école seront réalisées avant et après la mise en 
service de la ligne. Le protocole de mesure sera établi en concertation avec le service santé/environnement de la DDASS 50.   
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Santé  
- Retombées économiques 
- Technique souterraine 
- Mise en souterrain de tronçons de la ligne électrique Cotentin-Maine 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
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- La technologie du courant continu utilisée pour la ligne électrique France Espagne peut-elle être utilisée pour la ligne Cotentin-Maine 

Mme Yvette Odette 
DUPONT 
BUAIS 
LE 15 07 09 

CE 377 A ce stade du projet, le tracé est défini sur une carte au 1/25000. Dans les mois à venir, la concertation au plus près du terrain se poursuivra 
pour ajuster encore le tracé de détail, notamment pour identifier avec les maires, les chambres d’agriculture, les exploitants agricoles et les 
propriétaires directement concernés par le passage de la ligne électrique le lieu précis d’implantation de chaque support. Philippe Yerle, chargé 
de la concertation reprendra contact avec cette personne dans le cadre de l'ajustement du tracé de détail. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Traversée de pâturages 
- Nettoyage et remise en état des terrains, des clôtures et des haies 
- Compatibilité entre la présence de la ligne Cotentin Maine et les cardio-stimulateurs 

M Jérôme 
CHARDRON 
MONTENAY 
LE 17 07 09 

CE 378 Même courrier que celui déposé dans le registre d'Ernée page 17( cf. réponse RTE ). 

M et Mme Charles 
FRITEAU 
LA DOREE 
NON DATE 

CE 379 L'ensemble des solutions techniques étudiées dans le cadre de ce projet est décrit dans le dossier du maître d'ouvrage qui a fait l'objet d'un 
débat public en 2005 et 2006 (http://www.debatpublic-thtcotentin-maine.org/documents/dossier_mo.html). A la demande de la Commission 
Particulière de Débat Public, RTE a réalisé un dossier complémentaire sur ces alternatives (http://www.debatpublic-thtcotentin-
maine.org/docs/pdf/dossier-mo/alternatives.pdf). Enfin, à la demande du Préfet coordonnateur, le CESI qui a mené une expertise technique sur 
le projet qui explique notamment, au contraire des affirmations de M Harivel, que la technique du courant continu n'est pas utilisable dans le cas 
de la ligne Cotentin Maine (cf. dossier d'enquête publique). 
 
L'enquête publique a précisément pour objet de présenter l'étude d'impact à la population. 
 
Lors de la recherche du tracé général de la ligne, plus de 1300 rencontres ou réunions ont été conduites entre RTE et les acteurs locaux : élus, 
représentants de la profession agricole, associations, services de l'Etat, ainsi que l'ensemble des riverains qui ont sollicité une telle rencontre. 
En outre, dans un grand nombre de communes, des réunions de présentation du projet de tracé ont été réalisées en mairie en présence des 
riverains, comme cela a été le cas à La Dorée le 13 février 2008. A cette occasion, chacun a pu faire part de ses remarques sur le tracé et un 
grand nombre de modifications ont été apportées au projet initial.  
 
Les mesures de réduction ou de compensation de l'impact du projet sont présentées en partie V de l'étude d'impact. 
 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Historique de la concertation 
- Politique énergétique 
- Santé  
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Yves CHAPON 
NOTRE DAME DE 
CENILLY 
LE 16 07 09 

CE 380 Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Hubert HARIVEL  
ST MARTIN LE 
BOUILLANT 
17 07 09 

CE 381 et 
381 BIS 

Les nombreuses expérimentations in vivo (expérimentations animales en laboratoire) montrent que les champs magnétiques ELF (extrêmement 
basse fréquence) n'ont aucun effet initiateur, aucun effet promoteur ou co-promoteur dans le développement du cancer. 
 
L’effet couronne[5] ionise localement l’air et les réactions chimiques associées génèrent de l’ozone. Le phénomène est d’ailleurs exploité 
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industriellement dans les ozoneurs industriels utilisés pour la potabilisation de l’eau. Cependant, si dans le cas des ozoneurs, on a un procédé 
industriel optimisé, l’effet couronne des lignes aériennes est beaucoup plus pauvrement producteur.  
Ainsi, au voisinage immédiat des conducteurs de lignes 765 000 Volts (niveau de tension utilisé au Canada mais pas en France) des 
accroissements de l’ordre de 7 à 9 ppb (soit 15 à 20 µg/m3 environ) ont été mesurés.  
Au niveau du sol, les mesures réalisées en France à l’aplomb de lignes 400 000 Volts ont montré des accroissements de l’ordre de 1 ppb 
(environ 2 µg/m3). On souligne qu’il s’agit d’un très faible niveau, qui est à la limite de sensibilité des meilleurs appareils de mesure : ainsi, et 
même avec des appareils très sophistiqués, il est nécessaire de mener des campagnes de mesure sur plusieurs semaines de manière, d’une 
part à trouver des conditions de mesure favorables (absence de vent, qui dilue l’ozone) et d’autre part à accumuler suffisamment de mesures 
pour sortir du bruit de fond et avoir des résultats statistiquement significatifs.  
A noter enfin que les conditions météorologiques (temps humide) qui favorisent l’effet couronne et donc la production d’ozone, sont également 
celles qui favorisent la recombinaison d’ozone en oxygène. L’accroissement de production est donc ainsi naturellement compensé.  
Au final, on peut conclure que s’il y a bien production d’ozone par les lignes à très haute tension, il s’agit d’un phénomène de peu d’ampleur, 
avec un impact à la limite du mesurable au niveau du sol. En tout état de cause, c’est un apport très marginal, de l’ordre du 1/100ième, par 
rapport à d’autres sources de production d’origine naturelle (ensoleillement) ou humaine, telles que l’activité industrielle ou la circulation 
automobile.  
 
La décision de la Cour d’Appel de Lyon indique  :  
1/ « le champ magnétique est durablement inférieur pendant l’exécution du protocole à celui mesuré auparavant ». Des mesures de transit de la 
ligne avaient eu lieu en 1993 au printemps, d’autres en 1998, en hiver, (décembre). Il n’est pas anormal que pendant le protocole, qui a eu lieu 
durant l’été 2002, le transit de la ligne ait été inférieur à ces précédentes mesures. 
La consommation de l’électricité, en France comme ailleurs, varie constamment au cours d’une même journée, d’une même semaine, et au fil 
de l’année : elle reflète les horaires de travail, les jours de congés, les saisons … A ces cycles prévisibles de consommation s’ajoutent différents 
aléas. Ainsi, une baisse de température d’un degré au niveau national correspond en hiver à une demande de production supplémentaire de 
1.300 MW (millions de watts), soit la puissance d’une unité de production nucléaire. L’électricité ne se stockant pas, toute modification de la 
consommation ou de la production d’électricité en un point du réseau se répercute instantanément sur tout le système électrique qui est exploité 
bouclé (tous les ouvrages sont reliés entre eux et le courant se répartit dans ceux-ci en fonction de leurs caractéristiques électriques). 
Le réseau s’adapte en permanence pour satisfaire l’équilibre offre-demande. 
2/ La Cour conclut enfin que « d’autres facteurs que les ondes électromagnétiques pourraient être à l’origine des désordres constatés, l’expert 
ne s’étant d’ailleurs pas prononcé dessus ». 
Le Tribunal de Grenoble avait, en première instance, jugé que l’expert avait écarté les autres causes possibles des désordres. La Cour en 2007 
constate au contraire que l’expert s’est concentré sur une des causes possibles des désordres, la cause électrique, et s’est abstenu d’analyser 
les autres causes… 
 
L'article de Science et Avenir (2002) n'est pas une publication scientifique. Il s'agit d'un texte, nécessairement simplifié pour être 
compréhensible par tous, qui reflète la connaissance du sujet de son rédacteur. Nous invitons donc cette personne à consulter également les 
publications scientifiques traitant de ce sujet (des liens existent à partir du site http://www.rte-france.com/htm/fr/CEM_HTML/cem/champs-
magnetiques-sante.jsp). 
 
RTE respecte les termes du Contrat de Service Public, notamment en construisant la ligne électrique Cotentin-Maine indispensable à la sûreté 
du système électrique. 
 
Le texte du préambule du CSP 2005-2007 indique "Ce contrat de service public reste en vigueur tant qu’un nouveau document, adopté selon 
les mêmes procédures, ne le modifie pas." En conséquence, les engagements de RTE avec l'Etat sont prolongés après le 01 janvier 2008, dans 
l'attente de la signature du prochain CSP, actuellement en cours de discussion. 
A la connaissance de RTE, le bilan triennal de la mise en œuvre du CSP à l'issue de la période 2005-2006-2007 n'a pas encore été transmis au 
Parlement. Il appartient à l'Etat d'effectuer cette transmission. 
 
Le rapport CESI est joint au dossier d'enquête publique. 
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Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Justification du projet 
- Alimentation électrique de la Bretagne 
- Liaison sous-marine 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Niveau de champs magnétiques 
- Mesures de champs magnétiques à proximité de la ligne Cotentin Maine 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Comparaison européenne des limites d'exposition recommandées 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Résolution du parlement européen 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Comparaison européenne des limites d'exposition recommandées 
- Contrat de service public entre RTE et l'Etat 
- Santé 
- Etude Draper / Leucémie infantile 

M et Mme 
COUILLARD 
LE MESNIL 
GILBERT 
16 07 09 

CE 382 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 

ANONYME 
NON PRECISE  
NON DATE 

CE 383 Voir mémoire de réponses communes, chapitre : 
- Lignes électriques et élevage 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Jacky BOUVET, 
Conseil Général 
ST HILAIRE DU 
HARCOUET 
NON DATE 

CE 384 Les ouvrages du réseau de transport sont construits selon une réglementation bien précise dont l’objectif est de s’assurer de la sécurité des 
personnes et des biens : c’est "l'Arrêté Technique" (la dernière version est l'arrêté ministériel du 17 mai 2001). Pour que les lignes aériennes du 
réseau de transport ne constituent pas un danger électrique, il faut qu’en tout lieu, l’air assure l’isolement des conducteurs par rapport aux 
personnes et aux obstacles environnants (bâtiments, maisons, arbres, voies ferrées, cours d’eau...). L’Arrêté Technique définit les distances 
minimales de sécurité électrique à respecter entre les câbles conducteurs des lignes aériennes et les obstacles environnants pour obtenir cet 
isolement aussi bien en surplomb qu’en voisinage latéral (exemples de distances minimales de sécurité: 6 m pour les bâtiments, 7 m pour les 
terrains ordinaires, 8m pour les terrains agricoles, 4 m pour les arbres). 
C'est aujourd'hui la seule règlementation qui existe quant à la distance des lignes par rapport aux habitations. Par ailleurs, l'Arrêté Technique 
transpose en droit français la recommandation européenne du 12 juillet 1999 sur l'exposition du public aux champs électromagnétiques.  
 
Aujourd'hui, RTE n'a aucun projet de doublement de la ligne Cotentin-Maine. A plus long terme et de manière très générale, les évolutions des 
besoins de développement du réseau, quelle que soit la localisation géographique, dépendent de certains paramètres dont RTE n'a pas la 
maîtrise (évolution de la consommation d'électricité, implantation de moyens de production, transits internationaux...): c'est la raison pour 
laquelle RTE ne peut prendre un engagement à long terme quant à l'absence de besoin de développement de réseau en tout point du territoire.  
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Recommandations sur les limites d'exposition 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Technique souterraine 
- Mise en souterrain de tronçons de la ligne électrique Cotentin-Maine 
- Mise en souterrain compensatoire de lignes électriques de tension inférieure 
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M et Mme André 
LECHARPENTIER  
MARGUERAY 
15 07 09 

CE 385 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M et Mme 
GOUABAULT et M 
et Mme BOUTTIER 
ERBREE 
17 07 09 

CE 386 Lors de la recherche du tracé général de la ligne, plus de 1300 rencontres ou réunions ont été conduites entre RTE et les acteurs locaux : élus, 
représentants de la profession agricole, associations, services de l'Etat, ainsi que l'ensemble des riverains qui ont sollicité une telle rencontre. 
En outre, dans un grand nombre de communes, des réunions de présentation du projet de tracé ont été réalisées en mairie en présence des 
riverains, comme cela a été le cas à Erbrée le 19 septembre 2008. A cette occasion, chacun a pu faire part de ses remarques sur le tracé et un 
grand nombre de modifications ont été apportées au projet initial.  
 
Pour le cas du GAEC Marcouyoux (Corrèze), une intervention dans le cadre du GPSE a été proposée à plusieurs reprises afin d’établir un 
diagnostic complet de l’exploitation (diagnostic électrique, sanitaire et zootechnique) et, ainsi, de pouvoir mettre en œuvre les mesures 
correctives nécessaires (mises à la terre, mise en équipotentialité...). Ces interventions ont été refusées par l’exploitant. 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Activité agricole 
- Santé 
- Etude Draper / Leucémie infantile 
- Rapport Bioinitiative 
- Résultats de l'enquête CRIIREM 
- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Indemnisation des propriétaires et exploitants agricoles 
- Compatibilité électromagnétique 
- Bruit 
- Etude GEOCAP INSERM 
- Le soutien à la recherche 
- Ferme expérimentale 
- Ferme témoin 
- Niveau de champs magnétiques 
- Classement du CIRC 

M et Mme Marcel 
LEBLANC  
VILLECHIEN 
NON DATE 

CE 387 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Justification du projet 
- Historique de la concertation 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Milieux naturels 

M Pascal FAINS  
MARGUERAY 
NON DATE 

CE 388 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Milieux naturels 
- Santé 
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- Lignes électriques et élevage 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Impact des eaux souterraines sur la propagation des courants parasites 
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 

M Jean Marie 
DEAN  
LANDAVRAN 
17 07 09 

CE 389 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Politique énergétique 
- Santé 
- Activité agricole 

M David BLIN  
JUVIGNE 
NON DATE 

CE 390 Pour les clôtures métalliques, une tension induite peut apparaître dans une clôture parallèle sur une longue distance à la ligne. Des modes 
opératoires simples, en particulier des mises à la terre, permettent de manipuler ces clôtures. 
 
 
Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Santé 
- Lignes électriques et élevage 
- Principe de précaution / charte de l'environnement 
- Politique énergétique 
- Mesures mises en place pour prévenir l'apparition et/ou supprimer les courants parasites  
- Indemnisations des propriétaires et exploitants des terrains agricoles 
- Indemnisation du préjudice visuel 

M Maurice 
NOLLIERE  
FOUGEROLLES 
DU PLESSIS 
15 07 09 

CE 391 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Justification du projet 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Technique souterraine 
- Mise en souterrain de tronçons de la ligne électrique Cotentin-Maine 

M Maurice 
LEMAITRE 
BUAIS 
18 07 09 

CE 392 Voir mémoire de réponses communes, chapitres : 
- Recherche progressive du tracé de moindre impact 
- Cadre de vie 
- Indemnisation du préjudice visuel 
- Santé 

 




